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Commune D'ORVAULT  

 
 
L'an deux mil vingt - cinq  le lundi treize  octobre, le Conseil municipal  de la Commune 
d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire , au lieu habituel de ses séances, après 
convocation légale en date du trois octobre  2023, sous la présidence de Jean -
Sébastien GUITTON , Maire . 
 
Etaient présents  : Mme Dominique VIGNAUX, M. Lionel AUDION, Mme Marie - Paule 
GAILLOCHET, Mme Armelle CHABIRAND, M. Yann GUILLON, Mme Brigitte RAIMBAULT, 
M. Christophe ANGOMARD, Mme  Valérie DREYFUS, M. David HURTREL, Mme Anne-
Sophie JUDALET, M. Laurent DUBOST, M. Morvan DUPONT, M. Jean - Yves ROUX, 
M. Ronan GILLES, Mme Stéphanie BELLANGER, M. Pierre ANNAIX, Mme  Françoise 
NOBLET, M. Dominique GOMEZ, Mme Sandrine BRUN , Mme Colette VINET - PINSON, 
M. Sébastien ARROUËT, Mme  Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE  ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M.  Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry BOUTIN, M. André NYAMSI- HENDJI 
 
Absents ayant donné pouvoir  :  
M. Guillaume GUÉRINEAU donne procuration à  Mme Dominique VIGNAUX  
M. Vincent BOILEAU donne procuration à  M. Jean - Yves ROUX 
Mme  Linda PAYET donne procuration à  M. le Maire  
 
Absent e excusé e : 
Mme Catherine LE  TRIONNAIRE 
 
Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121 - 15 du code général des collectivités 
territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil : Monsieur Pierre 
ANNAIX ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné  pour remplir ces 
fonctions qu' il a acceptées.  

M. LE MAIRE : Bonjour à toutes et à tous, merci aux élus, merci à celles et ceux qui 
sont présents dans la salle et à celles et ceux qui nous suivent sur 
Internet.  
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01. Approbation du procès - verbal de la séance du Conseil 
municipal du 16 juin 2025  

Monsieur le Maire rapporte :   

̦̇ ̝̖ ˴̠̖̕ ˸Ά̟Ά̣̝̒ ̖̤̕ ˴̧̠̝̝̖̥̥̔̚̚Ά̤ ̖̣̣̥̠̣̝̖̤̅̒̚̚ ̖̥ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽˟ ˣˢˣˢ-  15,  

Vu le projet de procès - verbal de la séance du conseil municipal du 16 juin 2025,  

Le procès -̧̖̣̝̓̒ ̖̕ ̝̒ ̤Ά̟̖̒̔ ̦̕ ˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ ̢̦̚ ̤Я̖̤̥ ̥̖̟̦̖ ̝̖ ˢ˧ ̛̦̟̚ ˣˡˣ˦˝ 
a été établi par le secrétaire de séance désigné en la personne de Monsieur Pierre 
ANNAIX. 

DECISION 

Sur proposition de Monsieur le Maire propose au Conseil municipal  et après en 
̧̠̣̒̚ ̕Ά̝̓̚Ά̣Ά˝ ̝̖ ˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ ʹ ̝Я̦̟̟̞̥̒̚̚Ά ˫ 
- APPROUVE le procès - verbal du Conseil municipal du 16 juin 2025.  
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COHESION SOCIALE 

 

02.  Partenariat avec la fédération de Loire - Atlantique du 
Secours populaire  

Madame DREYFUS rapporte :   

˽̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ̝̖ ˴˴˲̄ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̤̠̦̥̖̟̟̖̟̥̚ ̖̥ ̡̠̞̘̟̖̟̥̒̔̔̒ ̝̖̤ 
associations qui participent au ̕Ά̧̡̡̖̝̠̖̞̖̟̥ ̖̥ ʹ ̝Я̟̞̥̠̟̒̒̚̚ ̦̕ ̥̖̣̣̥̠̣̖̚̚ ainsi 
̢̦Яʹ ̝̒ solidarité entre les habitant·es ˟ ̣́̒ ̝̝̖̦̣̤̒̚˝ ̝Я̖̒̚̕ ̝̞̖̟̥̣̖̒̒̚̚ ̠̟̤̥̥̦̖̔̚ ̦̟ 
axe de travail majeur des orientations municipales dans le domaine social avec 
̡̠̦̣ ̛̠̖̥̗̤̓̔̚ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̕Я̞̒Ά̝̠̣̖̣̚ ̝Я̒̔̔΅̤ ̦̩̒ ̣̠̥̤̕̚ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ̖̟ 
difficultés sociales.  

˵̟̤̒ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̖̕ ̝̒ ̡̢̠̝̥̦̖̚̚ ̕Я̥̠̟̒̔̚ ̤̠̝̖̔̒̚ ̤̦̣ ̝̖ ̥̖̣̣̥̠̣̖̚̚˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ̝̖ 
˴˴˲̄ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̠̟̥ ̠̟̝̦̔̔ ̖̟ ˣˡˣˣ ̦̟ ̡̣̥̖̟̣̥̒̒̒̚ ̧̖̒̔ ̝̖ ̖̠̦̣̤̄̔ ̡̡̠̦̝̣̖̒̚˝ ̥̖̦̣̒̔ 
majeur en France dans le domaine de la solidarité, permettant la mise en place 
̕Я̦̟̖ ̡̖̣̞̟̖̟̖̒̔ ̤̠̝̖̔̒̚ ̦̒ ̟̠̣̕ ̖̕ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ dont les objectifs étaient les 
suivants :  

- Ecouter, orienter et informer la population locale en difficulté, par le biais de 
permanences régulières sur la commune.  

- Apporter des aides alimentaires, vestimentaires, culturelles, aux vacances, etc.  

˴̖̥̥̖ ̡̖̣̞̟̖̟̖̒̔ ̒ ̡̣̤̚ ̝̒ ̗̠̣̞̖ ̕Я̦̟̖ ̟̥̖̟̟̖̒ ̞̠̝̖̓̚ ̦̕ ̖̠̦̣̤̄̔ ̡̡̠̦̝̣̖̒̚ 
appelée SOLIDARIBUS.  

La convention conclue le 20 juin 2022 ne pouvant excéder trois ans, il est proposé 
de renouveler le partenariat pour trois années supplémentaires.  

I. OBJECTIFS DU SOLIDARIBUS 

Le Solidaribus  est une antenne mobile qui existe depuis 2011 et intervient sur une 
dizaine de communes en Loire -˲̢̥̝̟̥̦̖̒̚˟ ˽Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̤̥ ̕Я̝̝̖̣̒ ʹ ̝̒ ̣̖̟̠̟̥̣̖̔ ̕Я̦̟ 
public en situation de pauvreté ou de précarité ˝ ̠̟̗̣̠̟̥̔Ά ʹ ̝Я̤̠̝̖̞̖̟̥̚ ̖̥ ʹ ̦̟ 
manque de mobilité.  

˲̟̤̚̚˝ ̦̟̖ ̡̖̣̞̟̖̟̖̒̔ ̞̖̟̤̦̖̝̝̖ ̖̤̥ ̠̣̘̟̤̒̚Ά̖ ̟̤̒̕ ̝̖ ̠̦̣̘̓ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̝̖ ̞̖̣̣̖̔̕̚ 
matin et vise à :  

- Ecouter et accompagner les bénéficiaires.  
- ˷̠̦̣̟̣̚ ̦̟̖ ̖̒̚̕ ̞̥̒Ά̣̖̝̝̖̚ ˫ ̝̞̖̟̥̣̖̒̒̚̚ ̖̥ ̕Я̙̪̘̚΅̟̖˟ 
- Permettre un accès aux aides et activités solidaires, culturelles et de loisirs.  

 
 
 

2025S4R4 -005  



˵͙˽˺˳͙̃˲̅˺̀˿̄ ˵̆ ˴̀˿̄˶˺˽ ˾̆˿˺˴˺́˲˽ ̇˺˽˽˶ ˵Я̀̃̇˲̆˽̅ 

Procès - verbal du Conseil municipal du  13 octobre 2025  

II. BILAN DU SOLIDARIBUS 

Les retours du Secours populaire français sont positifs . La permanence répond à un 
réel besoin du territoire . La fréquentation est toujours constante et ne faiblit pas.  

Fréquentation :  

- Accueil entre 28/30 familles par mois, sans durée maximum 
̕Я̡̠̞̘̟̖̞̖̟̥̒̔̔̒ ̠̟̥̣̣̖̞̖̟̥̔̒̚ ̦̒ ̤̚΅̘̖ ̤̠̝̔̒̚ ̤̦̣ ˿̟̥̖̤̒ ˙ˢ˩ ̞̠̤̚ 
maximum) ;  

- ̡̣̥̥̠̟́̒̔̒̚̚̚ ̖̤̕ ̦̤̘̖̣̤̒ ̖̟̥̣̖ ˢ ̖̥ ˤм˟ 

Profil des familles  ˫  ̗̞̝̝̖̤̒̚ ̟̠̞̣̖̦̤̖̤̓ ˙̢̛̦̤̦Яʹ ˨ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤˚ ˬ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ̤̖̦̝̖̤ ˬ 
̖̞̟̖̦̣̤̒̕̕ ̕Я̤̝̖̒̚˟ ˵̡̖̦̤̚ ̝̖̤ ̥̣̠̤̚ ̖̣̟̕̚΅̣̖̤ ̡̖̣̞̟̖̟̖̤̒̔˝ ̝̚ ̒ Ά̥Ά ̠̟̤̥̥̔̒Ά 
̝Я̧̣̣̒̚Ά̖ ̡̝̦̤ ̡̞̠̣̥̟̥̖̒̚ ̖̕ ̧̟̠̦̖̝̝̖̤ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ̖̥ ̞̠̟̤̚ ̖̕ ̗̞̝̝̖̤̒̚ ̞̘̣̟̥̖̤̒̚ 
̕Я˶̡̦̣̠̖ ̖̕ ̝Я˶̤̥˟  

Au- delà de la distribution, les bénévoles apprécient de pouvoir disposer de temps 
pour échanger avec les bénéficiaires.  

˲̥̠̟̤̔̚ ̞̤̖̤̚ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ˫ 

- Le lien avec la ferme maraichère de la Ville fonctionne bien : récupération de 
légumes (ex 35KG de courgettes lors de la dernière collecte) et entraide entre 
les associations du groupe précarité ;  

- ̡̣̥̥̠̟́̒̔̒̚̚̚ ̦̒ ̧̗̖̤̥̝̒̚ ̖̤̕ ˥˩̙ ̖̕ ̝Я̘̣̦̝̥̦̣̖̒̔̚ ̦̣̟̖̓̒̚ ˫ 
- Intervention de la CIM - e ̇ ˲̤̤̠̥̠̟̔̒̚̚ ̖̕ ˴̠̟̤̖̝̤̚˝ ̕Я˺̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚˝ ̖̕ ˾Ά̥̠̟̒̕̚̚˟ 

Energie, Environnement, Evénementiel).  

˽̖̤ ̣̥̦̝̥̠̟̤̒̔̒̚̚ ̧̖̒̔ ̝̖ ˴˴˲̄ ̤̠̟̥ ̡̣̒ ̝̝̖̦̣̤̒̚ ̗̝̦̖̤̚̕˟ ˽Я̤̤̠̥̠̟̒̔̒̚̚ ̡̖̩̣̞̖̚ ̝̒ 
̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̢̦̟̥̒ ʹ ̝Я̦̖̝̒̔̔̚˝ ̝Я̠̣̘̟̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̤̕ ̡̖̣̞̟̖̟̖̤̒̔ ˙̞̤̖̚ ʹ ̡̤̠̤̥̠̟̕̚̚̚ 
̖̕ ̡̝̖̤̒̔ ̖̕ ̡̣̜̟̘̒̚ ̖̥ ̕Я̦̟̖ ̘̣̟̖̒̕ ̤̝̝̖̒˚˟ ˵̖ ̡̝̦̤˝ ̝Я̟̥̚Ά̘̣̥̠̟̒̚ ̦̒ ̡̘̣̠̦̖ ̖̕ 
travail d e lutte contre la précarité a permis une meilleure interconnaissance entre 
les acteurs et une dynamique de réseau.  

Compte - tenu du bilan positif des trois premières années de collaboration , la Ville 
̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̝̖ ˴˴˲̄ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ̝̖ ̖̠̦̣̤̄̔ ̡̡̠̦̝̣̖̒̚ ̤̠̦̙̥̖̟̥̒̚ ̡̧̠̦̣̤̦̣̖̚ ̝̖̦̣ 
̡̣̥̖̟̣̥̒̒̒̚ ̖̥ ̝Я̠̣̘̟̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̡̖̣̞̟̖̟̖̤̒̔ ̦̕ ̄̀˽˺˵˲̃˺˳̆̄ selon les mêmes 
̞̠̝̥̒̕̚Ά̤ ˙̞̤̖̚ ʹ ̡̤̠̤̥̠̟̕̚̚̚ ̕Я̦̟̖ ̤̝̝̖̒ ̡̞̦̟̝̖̔̒̚̚ ̖̥ ̖̕ ̡̝̖̤̒̔ ̖̕ ̡̣̜̟̘̒̚ ̤̦̣ 
̝Я̡̖̤̖̒̔ ̡̦̝̓̔̚˚˟ ̠̦̣́ ̡̡̣̖̝̒˝ ̝̖ ̖̠̦̣̤̄̔ ̡̡̠̦̝̣̖̒̚ ̓Ά̟Ά̗̖̔̚̚ ̡̣̒ ̝̝̖̦̣̤̒̚ ̡̖̦̤̕̚ 
̢̢̦̖̝̦̖̤ ̟̟̒Ά̖̤ ̕Я̦̟̖ ̧̤̦̖̟̥̠̟̓̚ ̦̕ ˴˴˲̄ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˟ 

 

Mme DREYFUS : ˽Я̖̒̚̕ ̝̞̖̟̥̣̖̒̒̚̚ ̠̟̤̥̥̦̖̔̚ ̦̟ ̩̖̒ ̛̞̖̦̣̒ ̖̕ ̟̠̥̣̖ ̠̣̖̟̥̥̠̟̒̚̚ 
dans le domaine social. La Ville et le CCAS collaborent étroitement 
avec les associations de solidarité, afin de permettre aux personnes 
̖̟ ̗̗̦̝̥̔̕̚̚Ά ̤̠̝̖̔̒̚ ̕Я̧̠̣̒̚ ̒̔̔΅̤ ̦̩̒ ̣̠̥̤̕̚˝ ̖̟̥̣̖ autres aux aides 
alimentaires.  
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En 2022, la Ville et le CCAS ont conclu un partenariat avec le Secours 
Populaire, acteur reconnu dans le domaine des solidarités, afin de 
mettre en place une permanence dans le nord de la commune, 
grâce à une antenne mobile appelée le Solidaribus. Dans le cadre 
de ce partenariat, la Ville met à disposition une salle et des places 
̖̕ ̤̥̥̠̟̟̖̞̖̟̥̒̚ ʹ ̝Я̣̣̒̚΅̣̖ ̖̕ ̝Я˹Γ̥̖̝ ̖̕ ̝̝̖̇̚˝ ̦̟̖ ̗̠̤̚ ̡̣̒ ̞̠̤̚˟ 
Depuis 2022, le Solidaribus est présent chaque premier mercredi 
matin du mois pour accueillir les personnes en difficulté, les orienter, 
̝̖̦̣ ̡̡̣̠̠̤̖̣ ̖̤̕ ̡̣̠̦̥̤̕̚ ̝̞̖̟̥̣̖̤̒̒̚̚ ̖̥ ̕Я̙̪̘̚΅̟̖˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̟ 
accès à diverses activités culturelles, de bien - être ou de loisirs.  

Environ une trentaine de familles se rendent chaque mois au 
Solidaribus, ce qui répond à un réel besoin sur le territoire. Les 
bénévoles du Secours Populaire sont en lien étroit avec le CCAS et 
participent activement aux rencontres du groupe de travail 
« précarité alimentaire », animé par la Ville.  

La convention de partenariat arrive à son terme. Nous proposons de 
la renouveler selon les mêmes modalités.  

M. LE MAIRE : C'est un sujet important que nous avons initié au début du mandat. 
˴Я̖̤̥ ̦̟̖ ̠̟̟̖̓ ̡̠̞̝̔Ά̞̖̟̥̣̥̒̚Ά ̧̖̒̔ ̝̖̤ ̦̥̣̖̤̒ ̥̠̟̤̒̔̚ ̞̖̟Ά̖̤ 
sur le territoire.  

DECISION 

Sur proposition de la commission Cohésion Sociale  et après en avoir délibéré, le 
˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ ʹ ̝Я̦̟̟̞̥̒̚̚Ά : 

- APPROUVE ̝̒ ̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚ ̖̕ ̡̣̥̖̟̣̥̒̒̒̚ ̖̟̥̣̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̝̖ ˴˴˲̄ 
̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ̝̒ ̗Ά̕Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̕ ˽̠̣̖̚- Atlantique du Secours populaire.  

- AUTORISE le Maire à signer ladite convention.  
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AMENAGEMENT DE LA VILLE ET TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

03.  Réhabilitation Ь Extension de la halle de tennis du Mail Ь 
Montant prévisionnel travaux et forfait de rémunération du 
̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖  

Monsieur ANGOMARD rapporte :   

Par délibération du 9 octobre 2023, le Conseil municipal a approuvé le programme 
̖̕ ̝̒ ̣Ά̙̝̥̥̠̟̒̓̒̚̚̚ ̖̥ ̖̩̥̖̟̤̠̟̚ ̖̕ ̝̒ ̙̝̝̖̒ ̖̕ ̥̖̟̟̤̚ ̦̕ ˾̝̒̚˟ ˴̖ ̡̛̣̠̖̥ ̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ 
le programme pluriannuel de rénovation des équipements sportifs de la commune.  

˽Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̤̥ ̖̕ ̧̝̖̣̒̚̕ ̝̖ ̗̠̣̗̥̒̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̦̕ 
̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̠̣̣̔Ά̝Ά̖ ̦̒ ̠̔Κ̥ ̡̣Ά̧̤̠̟̟̖̝̚̚ ̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̝̦̝̔̒̔Ά ̦̒ ̤̥̖̒̕ ̖̕ 
̝Я̧̟̥̒̒- projet définitif.  

˴̖̥̥̖ ̗̠̣̞̝̥̒̚Ά ̠̟̥̣̥̦̖̝̝̖̔̒̔ ̣Ά̘̦̝̣̤̖̒̚ ̝̖ ̞̣̙̒̔Ά ̖̕ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̖̥ ̧̝̖̒̚̕ ̝̖̤ 
Ά̥̦̖̤̕ ̣Ά̝̤̒̚Ά̖̤ ̡̖̦̤̕̚ ̝̖ ̘̟̠̤̥̒̔̕̚̚ ̢̛̦̤̦Яʹ ̝Я̧̟̥̒̒- projet définitif, sans incidence 
̤̦̣ ̝̖̤ ̕Ά̤̠̟̤̔̚̚ ̢̦̚ ̤̖̣̠̟̥ ̡̣̤̖̤̚ ̠̟̖̣̟̟̥̔̔̒ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̡̣̒΅̤ ̝Я̡̟̥̖̣̖̝̝̥̠̟̒̚̚ 
cito ̪̖̟̟̖ ̖̕ ̝Я̀˴̅˴ ̝̠̣̤ ̦̕ ̠̟̤̖̝̔̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚ ̦̕ ˤˢ ̞̣̤̒ ˣˡˣ˦˟ 

I. DEFINITION DU PROJET ET COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

Le programme approuvé en 2023 et développé par les études et échanges réguliers 
avec les usagers menés depuis cette date est le suivant :   

A. Rénovation de la halle de tennis de 2 600 m²  

La rénovation de la halle de tennis comprend :  

- ˽̒ ̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̡̠̞̝̔΅̥̖ ̦̕ ̤̠̝ ̡̤̠̣̥̗̚ ̡̠̞̣̖̟̟̥̔̒ ̝̒ ̡̠̤̖ ̕Я̦̟̖ ̣Ά̤̟̖̚ ̡̥̪̖ ̻ 
Greenset » ;  

- La rénovation complète de la couverture ainsi que des renforts de structure ;  
- ˽̖ ̟̖̥̥̠̪̘̖̒ ̖̥ ̝̒ ̡̣̖̣̤̖̚ ̖̟ ̡̖̟̥̦̣̖̚ ̖̕ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̦̕ ̓ͺ̥̞̖̟̥̚ ˬ  
- ˽̒ ̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̡̠̞̝̔΅̥̖ ̖̕ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ ̟̤̥̝̝̥̠̟̤̒̒̚̚ ̢̥̖̙̟̦̖̤̔̚ ˬ  
- La fourniture et la pose des équipements sportifs.  

Une attention particulière est portée sur la gestion de la condensation dans cette 
halle de tennis non chauffée avec une couverture en panneaux sandwichs 
̡̠̞̣̖̟̟̥̔̒ ̖̕ ̝Я̤̠̝̟̥̒̚˝ ̝Я̛̠̦̥̒ ̕Я̦̟̖ ̧̖̟̥̝̥̠̟̒̚̚ ̞Ά̢̟̦̖̔̒̚˝ ̝̒ ̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟ ̣̟̒̕̚ 
autour du bâtimen t. 
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B. ˴̠̟̤̥̣̦̥̠̟̔̚ ̖̟ ̖̩̥̖̟̤̠̟̚ ̕Я̦̟ ̝̦̔̓- house de 278 m²   

Le club - house comprend un espace de convivialité transparent sur les courts de 
tennis, deux bureaux, des vestiaires, des locaux de rangement, des circulations 
Ά̝̣̘̖̤̒̚ ˙ˢ˝˧ˡ ̞˚ ̡̠̦̣ ̞̒Ά̝̠̣̖̣̚ ̝Я̖̤̤̝̥̒̔̔̓̚̚̚Ά ̦̩̒ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ʹ ̞̠̝̥̓̚̚Ά ̣Ά̦̥̖̕̚ ̖̥ 
des locaux t echniques.  

Conformément aux engagements du label Territoire engagé pour la transition 
écologique, les performances thermiques de cette construction vont au - delà de la 
réglementation environnementale avec notamment une isolation thermique 
renforcée.  

C. Installation de plus de 1 500 m² de panneaux photovoltaïques  

˽Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̕ ̝̒ ̤̦̣̗̖̒̔ ̖̕ ̥̠̥̦̣̖̚ ̦̕ ̝̦̔̓- house et la moitié de la surface de celle 
de la halle de tennis, opportunément exposés au sud, seront couverts de panneaux 
photovoltaïques.  

˲ ̝Я̤̤̦̖̚ ̖̕ ̝̒ ̡̙̤̖̒ ̧̟̥̒̒- projet définitif (APD), le coût prévisionnel travaux est fixé 
à  s  ˩ˤˣ ˦ˡˡ м ˹̅˟ 

II. REMUNERATION DU MAITRE DЯϣ̆̇̃˶ 

˽̖ ̗̠̣̗̥̒̚ ̕Ά̗̟̥̗̚̚̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̦̕ ̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̖̤̥ ̗̩̚Ά ̡̣̒ ̧̠̖̚ ̕Я̧̖̟̟̥̒̒ ̦̒ 
̤̥̖̒̕ ̖̕ ̝Я̧̟̥̒̒- projet définitif des études de conception. Il est proportionnel au 
coût des travaux. Le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) du 
marché  prévoit un plafonnement à 15 % de la hausse du forfait définitif de 
̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̡̣̒ ̡̡̣̠̣̥̒ ̦̒ ̗̠̣̗̥̒̚ ̡̧̣̠̤̠̣̖̚̚ ̢̟̦̚̕̚Ά ʹ ̝Я̥̖̒̔ ̕Я̖̟̘̘̖̞̖̟̥̒˟   

Le coût travaux prévisionnel pris en compte pour le calcul de ce forfait de 
̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̩̝̦̥̔ ̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̖̤̕ ̡̟̟̖̦̩̒̒ ̡̧̙̠̥̠̠̝̥̒Ύ̢̦̖̤ ̢̦̚ ̟ЯΆ̥̥̒̚ ̡̤̒ 
̡̣Ά̧̦̖ ̟̤̒̕ ̝̒ ̞̤̤̠̟̚̚ ̟̥̝̖̒̚̚̚ ̖̥ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̕Я̦̟ ̞̣̙̒̔Ά ̕Ά̕̚Ά˟  

˽̖ ̞̠̟̥̟̥̒ ̦̕ ̗̠̣̗̥̒̚ ̕Ά̗̟̥̗̚̚̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̦̕ ̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̖̤̥ ̠̟̔̕ ̝̖ 
suivant :  

- Forfait définitif de rémunération = 1,15 x Forfait provisoire de rémunération  
- ˷̠̣̗̥̒̚ ̕Ά̗̟̥̗̚̚̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ˮ ˢ˝ˢ˦ ̩ ˨˩ ˦˦ˡ˝ˡˡ м ˹̅ 
- ˷̠̣̗̥̒̚ ̕Ά̗̟̥̗̚̚̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ˮ ˪ˡ ˤˤˣ˝˦ˡ м ˹̅ soit à titre indicatif, un 

pourcentage du coût prévisionnel de travaux (hors photovoltaïque) de 6,09  %. 

˲ ̟̠̥̖̣ ̢̦̖ ̖̔ ̗̠̣̗̥̒̚ ̕Ά̗̟̥̗̚̚̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̤̥ ̡̤̦̤̖̥̝̖̔̓̚ ̕Я·̥̣̖ ̣ΆΆ̧̝̦̒Ά ̟̤̒̕ 
̝̖ ̤̔̒ ̖̕ ̦̤̖̤̔̒ ̡̞̣̚Ά̧̤̝̖̤̓̚̚ ̧̣̖̝̖̟̥̒ ̖̕ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ̃ˣˢ˪˥- 5 du Code de la 
commande publique.  

Arrivée de Mme LE TRIONNAIRE 
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M. ANGOMARD : Par délibération du 9 octobre 2023, le Conseil municipal a approuvé 
̝̖ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̖̕ ̣Ά̙̝̥̥̠̟̒̓̒̚̚̚ ̖̥ ̕Я̖̩̥̖̟̤̠̟̚ ̖̕ ̝̒ ̙̝̝̖̒ ̖̕ ̥̖̟̟̤̚ 
̦̕ ˾̝̒̚˟ ˽Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̤̥ ̖̕ ̧̝̖̣̒̚̕ ̝̖ ̗̠̣̗̥̒̚ ̖̕ 
̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̦̕ ̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖˟ 

Pour rappel, le projet comporte trois axes :  

- La rénovation de la halle de tennis de 2 600 m², comprenant 
quatre terrains couverts,  

- ˽̒ ̠̟̤̥̣̦̥̠̟̔̔̚ ̖̟ ̖̩̥̖̟̤̠̟̚ ̕Я̦̟ ̝̦̔̓- house de 218 m²,  
- ˽Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ˢ ˦ˡˡ ̞͂ ̖̕ ̡̟̟̖̦̩̒̒ ̡̧̙̠̥̠̠̝̥̒Ύ̢̦̖̤˟ 

˿̠̦̤ ̤̠̞̞̖̤ ʹ ̝Я̤̤̦̖̚ ̖̕ ̝̒ ̡̙̤̖̒ ̕Я̧̟̥̒̒- projet définitif. Le coût 
̡̣Ά̧̤̠̟̟̖̝̚̚ ̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̤ЯΆ̝΅̧̖ ʹ ˢ ˩ˤˣ ˦ˡˡ м ̙̠̣̤ ̥̩̖̤̒˟ 

Conformément aux principes des marchés publics, la rémunération 
̦̕ ̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̖̤̥ ̝̦̝̔̒̔Ά̖ ̤̦̣ ̝̒ ̤̖̓̒ ̦̕ ̗̠̣̗̥̒̚ ̟̥̝̒̚̚̚ ̖̕ 
78 550  м ̙̠̣̤ ̥̩̖̤̒˝ ̡̞̦̝̥̝̚̚Ά ̡̣̒ ̦̟ ̠̖̗̗̖̟̥̔̔̚̚ ̖̕ ˢ˝ˢ˦˝ ̤̠̥̚ ̦̟̖ 
majoration de 15 %. Ce montant représente 6 % du coût total  
prévisionnel des travaux.  

M. BOUTIN :  ͐ ̝ЯΆ̥Ά ˣˡˣˣ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̒ ̢̦̤̒̔̚˝ ̖̟ ̥̠̦̥̖ ̤̣̔̕̚Ά̥̠̟̚˝ ̡̠̦̣ ̡̣΅̤ ̕Я̦̟ 
̞̝̝̠̟̚̚ ̕Я̖̦̣̠̤˝ ̝̖ ̤̥̖̚ ̡̤̠̣̥̗̚ ̦̕ ˾̝̒̚˝ ̧̠̤̟̚̚ ̞̞̚Ά̥̒̕̚ ̖̕ ̝̒ ̗̣̙̖̔̚ 
industrielle Alcatel. Ce site comprend une halle de tennis, un 
gymnase et plusieurs bâtiments dans un état convenabl e, bien que 
̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̤̠̖̟̥̚ ʹ ̡̣Ά̧̠̣̚˟ ˺̝ ̤Я̘̥̒̚ ̕Я̦̟̖ ̡̠Ά̣̥̠̟̒̚ ̗̠̟̔̚΅̣̖ 
̕Я̡̞̠̣̥̟̖̒̔̚˝ ̞̖̟Ά̖ ̤̟̤̒ ̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚̚ ̡̣Ά̝̝̖̒̒̓ ̦̕ ˴̠̟̤̖̝̚ 
̡̞̦̟̝̔̒̚̚˟ ˴̖ ̟Я̖̤̥ ̢̦̖ ̝̖ ˤ ̧̣̝̒̚ ˣˡˣˤ˝ ̖̟ ̤Ά̟̖̒̔˝ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ 
̡̡̣̤̒̚ ̢̦̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̧̥̒̒̚ ̢̦̤̒̔̚˝ ̝ЯΆ̥Ά ̡̣écédent, le site du Mail, 
ancien site sportif Alcatel. Autrement dit, le Conseil en a été informé 
après coup.  

Nous vous avions adressé un courrier le 14 avril 2023 pour obtenir 
des explications. Vous aviez alors répondu que cette décision 
relevait, selon vous, de vos délégations. Etrange pour un tel 
engagement et dérangeant pour la transparence censée animer 
votre  mandat.  

Cette acquisition est intervenue dans un contexte budgétaire 
extrêmement tendu, marqué par une augmentation de 27 % de la 
̥̩̖̒ ̗̠̟̔̚΅̣̖˟ ˵̟̤̒ ̖̔ ̠̟̥̖̩̥̖̔˝ ̧̟̖̤̥̣̚̚ ̡̣΅̤ ̕Я̦̟ ̞̝̝̠̟̚̚ ̕Я̖̦̣̠̤ ̤̦̣ 
un site sans projet global défini, sans étude préalable et san s 
̧̤̝̥̓̚̚̚̚Ά ̕Я̦̤̘̖̒˝ ̧̤̠̦̝̖̥̒̚ ̕Ά̛ʹ ̖̤̕ ̟̥̖̣̣̠̘̥̠̟̤̒̚̚˟ ˽̢̠̣̤̦̖ ̝̖̤ 
̞̣̘̖̤̒ ̖̕ ̞̟̒Ϥ̧̦̣̖ ̤̠̟̥ ̣Ά̦̥̖̤̕̚˝ ̢̙̦̖̔̒ ̖̦̣̠ ̡̠̞̥̖̔˟ 

˶̟ ̞̣̤̒ ˣˡˣˤ˝ ̧̠̦̤ ̧̖̫̒ ̟̟̠̟̒̔Ά ̦̟ ̡̝̟̒ ̖̕ ̢̦̟̫̖̚ ̞̝̝̠̟̤̚̚ ̕Я̖̦̣̠̤ 
̡̠̦̣ ̣Ά̧̟̠̖̣ ̝̖ ̡̣̒̔ ̡̤̠̣̥̗̚ ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚˝ ̦̟ ̖̗̗̖̥ ̕Я̟̟̠̟̖̒̔ ̠̟̥̕ ̧̠̦̤ 
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avez le secret. En septembre 2023, la halle et le gymnase sont 
saccagés par une nouvelle installation illicite. Quelles 
conséquences financières pour la Ville ? Dans la foulée, vous avez 
présenté le projet de rénovation de la halle de tennis Alcatel. Le 
bu̘̖̥̕ ̟̥̝̒̚̚̚ ̖̕ ˢ ˥ˤˡ ˡˡˡ м ̒ Ά̥Ά ̣ΆΆ̧̝̦̒Ά ʹ ˢ ˩ˤˡ ˡˡˡ м˝ ̛̥̠̦̠̦̣̤ 
sans vision globale du site.  

Pendant deux ans, statu quo  ˫ ̡̝̦̤ ̖̕ ̤̠̟˝ ̡̝̦̤ ̕Я̞̘̖̒̚˟ ̣̠̝́̓΅̞̖ 
de taille en effet puisque le principal concerné, le club historique 
Orvault Cholière Tennis Club (OCTC) refuse le transfert  : perte 
̕Я̖̟̥̥̚̕̚Ά ̦̕ ̝̦̔̓˝ ̒̔̔΅̤ ̗̗̝̖̔̕̚̚̚˝ ̝̠̦̩̔̒ ̡̟̥̒̒̚̕Ά̤˝ ̒̓sence de 
̠̟̖̣̥̥̠̟̔̔̒̚˟ ˽Я̤̤̖̞̝̒̓Ά̖ ̘Ά̟Ά̣̝̖̒ ˣˡˣ˦ ̦̕ ̝̦̔̓ ̤̖ ̕Ά̣̠̦̝̖ ̤̠̦̤ 
haute tension, après une édition 2024 déjà compliquée. Mais vous 
restez enfermés dans vos certitudes malgré nos interpellations 
successives.  

Le 31 mars 2025, tout s'accélère, la délibération définitive de 
lancement du projet est prête. Mais coup de théâtre, après 
l'interpellation citoyenne du club en Conseil municipal, vous 
annoncez le gel du projet, une première à Orvault qui vous honore.  

Aujourd'hui, 13 octobre 2025, la délibération revient par la fenêtre. 
Autrement dit, le projet suspendu reprend dans son intégralité, à six 
mois de la fin du mandat, sans nouveau diagnostic, sans 
concertation et sans le moindre retour d'expérience du gel d écidé 
au printemps. Un passage en force qui engage la Ville sur plusieurs 
années et plus de trois millions d'euros cumulés d'études, de 
travaux et de mandats. Cette méthode n'est pas seulement 
discutable, elle est irresponsable.  

En trois ans, ce dossier aura cumulé un achat opaque, un 
investissement incohérent avec la situation financière, des 
occupations mal gérées, un projet sportif contesté et un retour en 
force sans méthode ni vision partagée. Nous contestons la manière 
ou plu tôt l'absence de méthode dans la conduite et la présentation 
de ce dossier.  

Décider seul, informer après et gérer les conséquences ensuite, 
voilà ce qui érode la confiance et fragilise les projets.  

Nous demandons la communication du bilan financier complet du 
site depuis 2022, la clarification et la situation d'accès et de 
sécurisation. Nous voterons contre cette délibération et les deux 
suivantes qui sont liées. Nous ajournerons ce projet en 2026 si  les 
Orvaltais nous font confiance. Votre opération n'est pas viable 
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financièrement et coûtera plus chère que la solution de couvrir deux 
terrains de la Cholière.  

M. ANGOMARD : ˻ ̖ ̡̡̣̖̝̝̖̒ ̢̦̖ ̝Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̠̟̖̣̟̖̔̔ ̝̒ 
̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̕ ̝̒ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̪̟̥̒̒ ̧̥̣̝̝̒̒̚Ά ̤̦̣ ̝̒ 
̣Ά̙̝̥̥̠̟̒̓̒̚̚̚ ̦̕ ̤̥̖̚˟ ˴̖ ̧̥̣̝̒̒̚ ̤Я̖̤̥ ̕Ά̣̠̦̝Ά ̖̟ ̡̣̗̥̖̒̒̚ 
concertation avec les deux clubs concernés, lors de plusieurs 
réunions où leu ̣̤ ̖̞̟̖̤̒̕̕ ̠̟̥ Ά̥Ά ̡̣̤̖̤̚ ̖̟ ̡̠̞̥̖̔ ̟̤̒̕ ̝Я̧̟̥̒̒-
̡̛̣̠̖̥ ̕Ά̗̟̥̗̚̚̚ ̥̖̝ ̢̦Я̝̚ ̖̤̥ ̡̣Ά̤̖̟̥Ά ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚˟ ˽̖ ̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̒ 
̧̥̣̝̝̒̒̚Ά ̡̖̟̟̥̒̕ ̡̝̦̤̖̦̣̤̚ ̞̠̤̚˟ ˺̝ ̖̤̥ ̠̟̔̕ ̥̠̦̥ ʹ ̗̥̒̚ ̝Ά̘̥̞̖̚̚ ̢̦Я̝̚ 
̤̠̥̚ ̣Ά̞̦̟Ά̣Ά ̡̠̦̣ ̝̖ ̧̥̣̝̒̒̚ ̡̠̞̝̒̔̔̚˟ ˻Я̡̖̤΅̣e que vous en 
conviendrez.  

˾̠̟̤̖̦̣̚ ˳̀̆̅˺˿˝ ̕Я̡̣̒΅̤ ̧̠̤ ̡̡̣̠̠̤˝ ̝̖ ̞̒Ό̥̣̖ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̡̡̣̒Ά̖̣̔̒̚ 
de ne pas être rémunéré pour son travail accompli.  

Le site du Mail représente une véritable opportunité : quatre terrains 
̖̕ ̥̖̟̟̤̚ ̧̠̦̖̣̥̤̔˝ ̦̟ ̘̪̞̟̤̖̒˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̟ ̡̖̤̖̒̔ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̚ 
̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̝̒ ̡̢̣̥̦̖̒̚ ̝̣̖̓̚ ̦̕ ̡̤̠̣̥ ̖̥ ̖̕ ̝̠̤̣̤̚̚˝ ʹ ̡̣̠̩̞̥̚̚Ά ̕Я̦̟̖ 
̫̠̟̖ ̦̣̟̤̝̖̓̒̒̓̚˟ ˲̧̟̥̒ ̝Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚˝ ̝̖̤ ̡̠̥̖̟̥̖̝̤̚ utilisateurs de 
ce site ont été conviés à une visite, au cours de laquelle aucune 
̢̣̖̞̣̦̖̒ ̟Ά̧̘̥̖̒̚ ̟Я̒ Ά̥Ά ̗̠̣̞̦̝Ά̖˟ 

Malheureusement, la Ville a été victime de dégradations du site qui 
nécessitent des travaux supplémentaires. Toutefois, la structure des 
bâtiments reste solide et le potentiel du lieu demeure intact. Nous 
sommes bien évidemment très affectés par cette situ ation. Ce qui 
̖̤̥ ̖̩̥̣̠̣̟̣̖̒̒̕̚̚ ̖̥ ʹ ̝̒ ̝̞̥̖̚̚ ̖̕ ̝Я̙̠̟̟·̥̖̥Ά˝ ̔Я̖̤̥ ̢̦̖ ̧̠̦̤ 
̦̤̖̫̒̔̔̚ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я·̥̣̖ ̡̣̖̤̠̟̤̝̖̒̓ ̖̕ ̖̤̔ ̕Ά̘̣̥̠̟̤̒̒̕̚˝ ̝̠̣̤̒ 
̢̦Я̖̝̝̖ ̖̟ ̖̤̥ ̝̣̖̞̖̟̥̔̒̚ ̝̒ ̧̥̞̖̔̚̚˟ 

˶̟ ̞̣̤̒˝ ʹ ̝̒ ̤̦̥̖̚ ̖̕ ̝Я̧̟̥̖̣̖̟̥̠̟̚̚ ̖̕ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̟̥̤̒ ̦̕ ̝̦̔̓ ̀˴̅˴ 
en début de séance du Conseil, Monsieur le Maire a décidé de 
reporter la délibération afin de reprendre les échanges avec le club, 
̢̦̚ ̟̟̠̟̒΄̥̒̚ ̡̤̠̤̖̣̕̚ ̕Я̦̟ ̡̡̣̠̣̥̒ ̠̟̥̣̥̠̣̖̔̒̔̕̚̚ ̤̦̣ ̝Яétat de la 
̙̝̝̖̒ ˢ ̖̥ ˣ ̖̕ ̝̒ ˴̙̠̝̚΅̣̖˟ ˽̖ ̣́Ά̤̖̟̥̚̕ ̦̕ ̝̦̔̓ ̝Я̒ ̡̖̩̣̞̚Ά ̔̚̚ ̞·̞̖˟ 

Lors de la réunion de juin, nous avons transmis au club plusieurs 
Ά̝Ά̞̖̟̥̤ ̤̤̦̤̚ ̖̕ ̡̡̣̠̣̥̤̒ ̕Я̡̖̩̖̣̥̤̖̚ ̤̦̣ ̝ЯΆ̥̥̒ ̖̕ ̝̒ ̤̝̝̖̒˟ ˴̖̤ 
̡̡̣̠̣̥̤̒˝ ̝̠̟̚ ̕Я·̥̣̖ ̗̟̥̒Γ̞̖̤˝ ̠̟̥ Ά̥Ά ̣Ά̖̞̞̖̟̥̔ ̠̥̖̟̦̤̓ ̡̣̒ 
Monsieur ARROUET, qui en a fait la demande. Monsieur LE ROUX en 
avait déjà connaissance depuis plusieurs semaines. Cette situation 
soulève des interrogations sur la qualité de la communication entre 
vous. Ce rapport met en évidence un état de corrosion de la 
̤̥̣̦̥̦̣̖̔˝ ̖̤̕ ̟̗̝̥̣̥̠̟̤̒̚̚̚ ̕Я̖̦̒˝ ̖̟̥̣̖ ̦̥̣̖̤̒ ̕Ά̘̣̥̠̟̤̒̒̕̚˟ ˺̝ ̤Я̘̥̒̚ 
̕Я̦̟ ̠̦̞̖̟̥̔̕ ̥̣΅̤ ̡̠̞̝̖̥̔ ̖̕ ̥̣̖̟̥̖- deux pages, comportant des 
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mesures de résistance et concluant à la fragilité de la structure. De 
leur côté, les dirigeants du club ne nous ont pas présenté le rapport 
̠̟̥̣̥̠̣̖̔̒̔̕̚̚ ̢̦Я̝̤̚ ̗̗̣̞̖̟̥̒̒̚̚ ̡̠̤̤Ά̖̣̕˟ 

Les problèmes de cette salle ne sont pas récents. Si, en 2018, lorsque 
vous étiez aux responsabilités, vous aviez choisi de refaire la toiture 
̦̒ ̝̖̦̚ ̖̕ ̣̖̗̣̖̒̚ ̝̖ ̤̠̝˝ ̟̠̦̤ ̟Я̖̟ ̤̖̣̠̟̤̚ ̡̖̦̥- être pas là.  

Afin de ne pas trop pénaliser le club, nous avons engagé, il y a deux 
̟̤̒˝ ̧̖̟̣̠̟̚ ˨ˡ ˡˡˡ м ̖̕ ̧̥̣̦̩̒̒˝ ̟̤̒̕ ̝Я̡̖̤̠̣̚ ̢̦̖ ̝̒ ̤̝̝̖̒ ̡̦̤̤̖̚ 
̣̖̤̥̖̣ ̗̠̟̥̠̟̟̖̝̝̖̔̚ ̢̛̦̤̦Яʹ ̝̒ ̣Ά̝̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̝̒ ̙̝̝̖̒ ̦̕ ˾̝̒̚˟ 

Les équipements sportifs sont anciens, certains vétustes. Nous 
̤̦̤̤̠̟̤̓̚ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ̝̖̤ ̖̗̗̖̥̤ ̕Я̦̟ ̢̞̟̦̖̒ ̕Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̣Ά̘̦̝̖̣̚ ̦̒ 
cours des années précédentes. Quelques semaines après le début 
̖̕ ̟̠̥̣̖ ̞̟̥̒̒̕˝ ̝̒ ̥̠̥̦̣̖̚ ̖̕ ̝̒ ̤̝̝̖̒ ̖̕ ̝̦̥̥̖ ̤Я̖̤̥ ̖̗̗̠̟̕rée, sans 
signe avant - coureur.  

˽̖̤ ̧̣̝̥̤̖̤̀̒̒̚ ̖̥ ̝̖̤ ̧̣̝̥̤̀̒̒̚ ̡̠̞̣̖̟̟̖̟̥̔ ̤̒̚Ά̞̖̟̥ ̢̦Я̝̚ ̖̤̥ ̖̕ 
̝̒ ̡̣̖̤̠̟̤̝̥̒̓̚̚Ά ̖̕ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̕Я·̥̣̖ ̧̘̝̟̥̒̚̚ ̖̥ ̖̕ ̡̣Ά̧̖̟̣̚ 
les accidents. La décision de fermer un équipement ne se prend 
̛̞̤̒̒̚ ̖̕ ̘̖̥̒̚Ά ̖̕ ̔Ϥ̦̣˟ 

En septembre dernier, nous avons rencontré le club afin de 
̡̣Ά̤̖̟̥̖̣ ̝Я̡̙̪̠̥̙΅̤̖ ̖̕ ̝̒ ̧̠̦̖̣̥̦̣̖̔ ̖̤̕ ̥̖̣̣̟̤̒̚ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚ ̖̕ ̝̒ 
Cholière. Bien que cette solution ait déjà été envisagée, nous avons 
̖̞̟̒̕̕Ά ̦̩̒ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ̕Я̡̡̣̠̗̠̟̣̒̕̚ ̝ЯΆ̥̦̖̕ ̖̕ ̗̤̝̥̒̒̓̚̚̚Ά˝ en 
examinant les différentes options.  

La couverture de deux terrains est techniquement réalisable pour 
̦̟ ̠̔Κ̥ ̖̤̥̞̚Ά ʹ ˤ ˢˡˡ ˡˡˡ м˝ ̡̣̖̟̟̥̒ ̥̠̦̥ ̖̟ ̡̠̞̥̖̔ : la couverture, 
̝̖ ̝̦̙̠̦̤̖̔̓˝ ̝̒ ̘̖̤̥̠̟̚ ̖̤̕ ̖̦̩̒ ̡̧̝̦̝̖̤̒̚˝ ̝̖̤ ̠̣̤̒̓̕з ˟͐ ̥̥̣̖̚ ̖̕ 
comparaison, le coût prévisionnel du projet du Mail est nettement 
inférieur, pour quatre terrains couverts.  

Au-̖̝̕ʹ ̖̕ ̝Я̡̤̖̥̒̔ ̗̟̟̖̣̒̔̚̚˝ ̤̖ ̣Ά̠̣̖̟̥̖̣̚ ̧̖̣̤ ̖̔ ̧̟̠̦̖̦̒ ̡̛̣̠̖̥ 
retarderait la mise à disposition des terrains, alors que celui du Mail 
est bien avancé. De plus, la Ville disposerait, au final, de moins de 
surface de jeu. Pour rappel, nous disposons ac tuellement de cinq 
terrains couverts : quatre à la Cholière et le gymnase du Bois 
Raguenet, utilisé par le TCBO, ainsi que de cinq terrains extérieurs 
(trois à la Cholière et deux au Bois Raguenet). Dans le scénario de 
couverture des terrains de la Cholièr e, nous conserverions cinq 
terrains couverts, mais seulement trois terrains extérieurs. Le 
gymnase du Bois Raguenet resterait mobilisé pour le tennis, ne 
̡̧̠̦̟̥̒ ·̥̣̖ ̝̓̚Ά̣Ά ̡̠̦̣ ̕Я̦̥̣̖̤̒ ̡̤̠̣̥̤˟ ˲̧̖̔ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̦̕ ˾̝̒̚˝ ̟̠̦̤ 
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disposerions de six terrains couverts (quatre au Mail et deux à la 
Cholière ) et du maintien des cinq terrains extérieurs. Le gymnase du 
Bois Raguenet pourrait être libéré pour les autres disciplines 
sportives.  

˺̝ ̖̤̥ ̡̠̞̣̔Ά̙̖̟̤̝̖̓̚ ̢̦̖ ̝Я̀˴̅˴˝ ̦̥̝̤̥̖̦̣̒̚̚ ̢̦̤̒̚ ̖̩̝̦̤̗̔̚ ̦̕ ̤̥̖̚ ̖̕ 
̝̒ ˴̙̠̝̚΅̣̖˝ ̤̠̦̙̥̖̒̚ ̪ ̞̟̥̖̟̣̒̚̚ ̤̖̤ ̧̥̥̒̔̚̚Ά̤˝ ̞·̞̖ ̦̒ ̡̣̩̚ ̕Я̦̟̖ 
̣Ά̦̥̠̟̔̕̚ ̖̕ ̤̦̣̗̖̒̔ ̖̕ ̛̖̦ ̡̝̦̥Γ̥ ̢̦̖ ̕Я̧̠̣̒̚ ̤̖̤ ̧̥̥̒̔̚̚Ά̤ ̤̦̣ ̖̦̩̕ 
sites. Cela ne serait pas une exception, de no mbreux clubs sportifs 
exercent leur pratique sur plusieurs équipements, sans que cela 
nuise à leur fonctionnement. Cette organisation peut même 
̧̗̠̣̤̖̣̒̚ ̝Я̒̔̔΅̤ ̦̒ ̡̤̠̣̥ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̙̥̟̥̤̒̓̒̚ ̖̕ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̤ ̢̦̣̥̖̣̤̒̚˟ 

Monsieur LE ROUX, très actif sur les réseaux sociaux, affirmait 
récemment que chaque club sportif devrait disposer de son propre 
équipement. Soyons réalistes : la commune compte plus de 
̢̦̣̟̥̖̒̒ ̝̦̤̔̓˟ ˺̞̘̟̖̣̒̚ ̦̟ Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̚ ̕Ά̕̚Ά ̡̠̦̣ ̙̦̟̔̒̔ ̕Я̖̦̩ 
relève ̖̕ ̝Я̡̦̥̠̖̚˟ 

˽̖̤ ̣̘̖̟̥̤̒̕̚̚ ̖̕ ̝Я̀˴̅˴ ̕Ά̗̖̟̖̟̥̕ ̟̥̦̣̖̝̝̖̞̖̟̥̒ ̝̖̤ ̟̥̚Ά̣·̥̤ ̖̕ 
̝̖̦̣ ̝̦̔̓˟ ̠̦̥̖̗̠̤̅̚˝ ̝̒ ̡̣̖̤̠̟̤̝̥̒̓̚̚Ά ̕Я̦̟̖ Ά̢̡̦̖̚ ̡̞̦̟̝̖̔̒̚̚ ̖̤̥ 
̕Я̧̠̣̒̚ ̦̟̖ ̧̤̠̟̚̚ ̘̝̠̝̖̓̒ ̖̕ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ ̡̢̣̥̦̖̤̒̚ ̡̧̤̠̣̥̖̤̚˝ ̖̟ 
prenant des décisions qui répondent aux besoins du plu s grand 
̟̠̞̣̖̓ ̕Я̧̣̝̥̤̖̤̀̒̒̚ ̖̥ ̕Я̧̣̝̥̤̀̒̒̚˝ ̥̠̦̥ ̖̟ ̤̤̦̣̟̥̒̒ ̦̟̖ ̘̖̤̥̠̟̚ 
̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̣̘̠̦̣̖̦̤̖̚˟ ˴Я̖̤̥ ̡̣Ά̤̔̚Ά̞̖̟̥ ̝Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̦̕ ̡̝̟̒ 
̡̝̦̣̟̟̦̖̝̒̚ ̕Я̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̚̚ ̡̣Ά̤̖̟̥Ά ̖̟ ̕Ά̦̥̓ ̖̕ ̞̟̥̒̒̕˟ 

Il est important, pour les personnes présentes dans cette salle et 
celles qui nous suivent sur Facebook, de rappeler ces éléments afin 
de mieux comprendre les orientations prises. Le projet du Mail se 
poursuivra. Nous ne pouvons que regretter le retard acc umulé au 
détriment de tous.  

M. ARROUET : Monsieur ANGOMARD, il semble que vous rencontriez des difficultés 
̧̖̒̔ ̝̖̤ ̥̠̟̤̒̕̕̚̚˟ ̠̦̤̇ ̧̖̫̒ ̠̞̤̚ ̕Я̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̝̖ ̠̔Κ̥ ̕Я̙̥̒̔̒ ̦̕ ̤̥̖̚˝ 
ainsi que celui des cheminements. Nous sommes donc largement 
au - dessus du montant que vous avez indiqué. Vous avez 
éga lement un problème de calendrier car les fuites ont commencé 
en 2020. Si ma mémoire est exacte, vous étiez déjà adjoint aux 
sports à cette période.  

Vous affirmiez alors, avec Monsieur le Maire, que le patrimoine 
sportif de la Ville vacillait. Pourtant, vous avez commencé par 
̢̦̒̔Ά̣̣̚ ̖̤̕ ̤̝̝̖̤̒ ̕Я̠̤̠̟̔̔̒̚ ̟̤̒̕ ̦̟ Ά̥̥̒ ̤̞̝̣̖̒̚̚̚ ʹ ̖̝̦̔̚ ̖̤̕ 
̟Γ̥̣̖̤˟ ˲̟̠̟̟̓̒̕Ά̖̤ ̡̖̦̤̕̚ ̥̣̠̤̚ ̟̤̒˝ ̖̝̝̖̤ ̤̠̟̥ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ 
inutilisables.  

 
 
 

2025S4R4 -012  



˵͙˽˺˳͙̃˲̅˺̀˿̄ ˵̆ ˴̀˿̄˶˺˽ ˾̆˿˺˴˺́˲˽ ̇˺˽˽˶ ˵Я̀̃̇˲̆˽̅ 

Procès - verbal du Conseil municipal du  13 octobre 2025  

La Chambre régionale des comptes vous accorde un bon point Ь ils 
ne sont pas nombreux Ь concernant votre volonté de rénover le 
parc sportif. Malheureusement, pour les sportifs, ces promesses 
̤̠̟̥ ̣̖̤̥Ά̖̤ ̦̒ ̤̥̖̒̕ ̖̤̕ ̦̥̠̣̤̥̠̟̤̒̒̚̚ ̖̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̖̥ ̕Я̦̟̖ 
étu̖̕ ʹ ˨ˡ ˡˡˡ м˝ ̢̦̚˝ ̤̠̟̤̕̚- le, enfonce beaucoup de portes 
ouvertes.  

Un exemple concret du manque de concrétisation : vous avez 
Ά̧̢̠̦Ά ̝Я̖̗̗̠̟̣̖̞̖̟̥̕ ̦̕ ̥̠̥̚ ̖̕ ̝̒ ̤̝̝̖̒ ̖̕ ̝̦̥̥̖ ̖̟ ˣˡˣˡ˟ ̣̀˝ ̖̟ 
ˣˡˣ˦˝ ̝̖̤ ̧̥̣̦̩̒̒ ̟Я̠̟̥ ̛̥̠̦̠̦̣̤ ̡̤̒ ̠̞̞̖̟̔̔Ά˟ 

Vous misez le peu de moyens financiers dont nous disposons sur le 
site Alcatel, un projet auquel vous semblez être le seul à croire. Il 
̤Я̘̥̒̚ ̕Я̦̟̖ ̖̣̣̖̦̣ ̤̥̣̥̒Ά̢̘̦̖̚ ̛̞̖̦̣̖̒˝ ̟̤̒̕ ̢̝̦̖̝̝̖̒ ̧̠̦̤ 
̤̠̦̙̥̖̫̒̚ ̖̟̘̘̖̣̒ ̝̒ ̝̝̖̇̚˝ ̝̠̣̤̒ ̢̦Я̦̟ ̡̝̟̒ ˳ ̖̩̤̥̖̚˝ ̧̠̦̤ ̝Я̧̖̫̒ 
vous - même mentionné. Et pourtant, cette alternative de couverture 
̖̤̕ ̥̖̣̣̟̤̒̚ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚ ̖̕ ̝̒ ˴̙̠̝̚΅̣̖˝ ̟Я̒ ̞·̞̖ ̡̤̒ Ά̥Ά Ά̥̦̕̚Ά̖ 
̟̤̒̕ ̧̠̥̣̖ ̡̡̣̠̣̥̒ ʹ ˨ˡ ˡˡˡ м˟ ̠̦̣́ ̡̡̣̖̝̒˝ ̖̥̥̖̔ ̤̠̞̞̖ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖ 
la moitié des subventions annuelles versées aux clu bs sportifs. Le 
club est même prêt à participer au financement de cette 
couverture.  

Investir dans le complexe sportif Alcatel sans vision globale, sans 
̧̠̣̒̚ ̟Ά̘̠̔̚Ά ̝Я̒̔̔΅̤ ̡̡̣̟̝̔̒̚̚ ̧̖̒̔ ̝̖ ̡̡̣̠̣̚Ά̥̣̖̒̚˝ ̖̤̥ ̦̟̖ ̗̦̤̤̖̒ 
̠̟̟̖̓ ̚̕Ά̖˟ ˽Я̧̠̣̒̚ ̝̤̤̒̚Ά ̖̟ ̛̙̒̔΅̣̖ ̡̖̟̟̥̒̕ ̥̣̠̤̚ ̟̤̒ ̖̤̥ 
̟̞̤̤̝̖̒̓̚̕̚̚˟ ˲̔̔Ά̝Ά̣̖̣ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ̖̟ ̖̟̘̘̖̟̥̒̒ ̡̝̦̤̖̦̣̤̚ millions 
̕Я̖̦̣̠̤˝ ʹ ̢̟̔̚ ̞̠̤̚ ̖̤̕ Ά̝̖̥̠̟̤̔̚ ̡̞̦̟̝̖̤̔̒̚̚˝ ̖̤̥ 
incompréhensible.  

Pour couronner le tout, vous envisagez de déplacer partiellement le 
club en pleine saison sportive, après avoir réalisé des travaux de 
toiture de façon désastreuses.  

Ce soir, ce ne sont pas les travaux de la halle Alcatel que nous 
devrions voter, Monsieur ANGOMARD, mais bien la couverture de 
deux terrains extérieurs à la Cholière.  

M. NYAMSI : ˻̖ ̞ЯΆ̥̤̒̚ ̣Ά̛̠̦̚˝ ̝̠̣̤ ̕Я̦̟ ̡̣Ά̔Ά̖̟̥̕ ˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ ̢̦̖ 
Monsieur le Maire accepte de mettre en place un moratoire sur ce 
̛̤̦̖̥ ̖̥ ̕Я̖̟̘̘̖̣̒ ̖̤̕ Ά̙̟̘̖̤̔̒ ̧̖̒̔ ̝̖̤ ̡̣̥̖̤̒̚ ̠̟̖̣̟̔̔Ά̖̤˟ 

˻̖ ̡̖̟̤̖ ̢̦Я̝̚ ̖̩̤̥̖̚ ̦̟ ̧Ά̣̥̝̖̒̓̚ ̡̣̠̝̓΅̞̖ ̖̕ ̞Ά̥̙̠̖̕ ̣̔̒ ̝̖̤ ̘̖̟̤ 
̟̖ ̧̤̖̟̥̒ ̡̝̦̤ ̤̖ ̡̣̝̖̣̒˟ ˽̖ ̛̤̦̖̥ ̒ Ά̥Ά ̠̣̒̓̕Ά ̤̠̦̤ ̝Я̟̘̝̖̒ ̖̕ ̝̒ 
posture, et lorsque les échanges prennent cette forme, ils échouent. 
Cette manière de faire, je la qualifierais de politi que pentecôtiste. 
̦̂Я̖̤̥-̖̔ ̢̦̖ ̖̝̔̒ ̤̘̟̗̖̚̚̚ ˰ ˴Я̖̤̥ ̝Я̥̥̥̦̖̒̚̕ ̖̕ ̖̝̦̔̚ ̢̦̚ ̗̗̣̞̖̒̚ ̢̦̖ 
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̣̖̟̚ ̖̕ ̠̟̓ ̟Я̒ ̛̞̤̒̒̚ Ά̥Ά ̗̥̒̚˝ ̡̦̤̚ ̤̖ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̠̞̞̖̔ ̖̝̦̔̚ ̡̣̒ 
̢̦̚ ̥̠̦̥ ̠̞̞̖̟̖̣̔̔̒ ̟̤̒̕ ̝Я̙̤̥̠̣̖̚̚˟ ̣̀˝ ̝̒ ̞̖̝̝̖̦̣̖̚ ̗̒΄̠̟ 
̕ЯΆ̙̠̦̖̣̔ ̖̤̥ ̖̕ ̡̣Ά̥̖̟̣̖̕ ̢̦̖ ̥̠̦̥ ̖̔ ̢̦̚ ̒ Ά̥Ά ̗̥̒̚ ̡̧̦̣̟̥̒̒̒̒ 
̟Я̖̤̥ ̢̦̖ ̕Ά̗̥̖̒̚˟ ˴̣̠̣̖̚ ̖̟ ̦̟ ̥̖̝ ̤̠̦̣̤̔̕̚˝ ̔Я̖̤̥ ̗̣̖̒̚ ̝̝̟̒̒̔̚e avec 
̖̤̕ ̝̝̦̤̠̟̤̚̚ ̖̥ ̖̤̕ ̗̟̥̤̞̖̤̒̒˟ ˴Я̖̤̥ ̝ʹ ̦̟̖ ̘̣̟̖̒̕ ̡̞̠̤̥̦̣̖̚˟ 

Alexandre SOLJENITSYNE, célèbre dissident russe, disait : « Nous 
̧̤̠̟̤̒ ̢̦Я̝̤̚ ̞̖̟̥̖̟̥˝ ̝̤̚ ̧̤̖̟̥̒ ̢̦Я̝̤̚ ̞̖̟̥̖̟̥˝ ̝̤̚ ̧̤̖̟̥̒ ̢̦̖ ̟̠̦̤ 
̧̤̠̟̤̒ ̢̦Я̝̤̚ ̞̖̟̥̖̟̥˝ ̟̠̦̤ ̧̤̠̟̤̒ ̢̦Я̝̤̚ ̧̤̖̟̥̒ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̤̠̟̤̒ 
̢̦Я̝̤̚ ̞̖̟̥̖̟̥˝ ̖̥ ̡̠̦̣̥̟̥̒ ̝̤̚ ̡̖̣̤̤̥̖̟̥̚ ʹ ̞̖̟̥̣̚˟ ͋ 

Voilà ma position sur le sujet.  

M. LE MAIRE : Il apparaît clairement que votre objectif est de faire un récit global 
autour de ce projet. Ce récit peut sembler cohérent, mais à chaque 
étape, les faits sont inexacts.  

˽Я̙̥̒̔̒ ̦̕ ̗̠̟̖̣̔̚ ˲˽˴˲̅˶˽ ̣Ά̡̠̟̕ ̡̣Ά̤̔̚Ά̞̖̟̥ ʹ ̦̟̖ ̧̤̠̟̚̚ 
globale, contrairement à ce que vous proposez, qui consiste à 
̥̣̥̖̣̒̚ ̢̙̦̖̔̒ ̛̤̦̖̥ ̤Ά̡̣̒Ά̞̖̟̥˝ ̤̟̤̒ ̠̙̔Ά̣̖̟̖̔ ̕Я̖̟̤̖̞̝̖̓˟ 
˽Я̙̥̒̔̒ ̖̕ ̖̔ ̤̥̖̚ ̖̤̥ ̤̥̣̥̒Ά̢̘̦̖̚ ̡̠̦̣ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ ʹ ̖̟̓̚ ̖̤̕ 
égards. Le fa it que vous ne le perceviez pas, que vous y soyez 
opposés, et que vous ne proposiez aucune alternative globale, 
révèle une divergence de fond entre votre approche et la nôtre.  

Le site ALCATEL a été pensé comme une solution à la problématique 
majeure posée par les halles de tennis 1 et 2. Christophe ANGOMARD 
̝Я̒ ̡̡̣̖̝̒Ά˟ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ˲̃̃̀̆˶̅˝ ̧̠̦̤ ̤̖̞̝̖̫̓ ̧̠̣̒̚ ̠̦̝̓̚Ά ̝̖̤ ̟̟̒Ά̖̤ 
̡̣Ά̔Ά̟̥̒̕ ˣˡˣˡ˟ ˽̖̤ ̡̡̣̠̣̥̤̒ ̢̣̥̦̖̤̔̚̚ ̤̦̣ ̝ЯΆ̥̥̒ ̖̕ ̝̒ structure ont 
été commandés avant notre élection. Le remplacement du sol, 
̣Ά̝̤̒̚Ά ̡̖̟̟̥̒̕ ̧̠̥̣̖ ̞̟̥̒̒̕˝ ̤Я̖̤̥ ̗̥̒̚ ̝̠̣̤̒ ̢̦̖ ̝̒ ̥̠̥̦̣̖̚ ̡̠̤̥̒̚ 
̕Ά̛ʹ ̡̣̠̝̓΅̞̖˟ ˴̖ ̙̠̩̔̚˝ ̠̞̞̖̔ ̝Я̒ ̤̠̦̝̘̟̚Ά ˴̡̙̣̤̥̠̙̖̚˝ ̒ ̝̤̤̒̚Ά 
une épée de Damoclès au - dessus de la structure.  Un tel problème 
ne surgit pas en quelques semaines. Si nous avons dû le traiter dès 
̟̠̥̣̖ ̧̣̣̒̚Ά̖˝ ̔Я̖̤̥ ̡̣̖̒̔ ̢̦Я̝̚ Ά̥̥̒̚ ̕Ά̛ʹ ̖̟̓̚ ̖̟̥̗̚̕̚̚Ά˟ ˵̖̤ ̡̡̣̠̣̥̤̒ 
̕Я̡̖̩̖̣̥̤̖̚ ̖̩̤̥̖̟̥̒̚̚˝ ̖̥ ̝̚ ̖̤̥ ̖̤̤̖̟̥̖̝̚ ̕Я·̥̣̖ ̡̣Ά̤̔̚ ̖̥ ̗̥̦̖̝̒̔ ̤̦̣ ̖̔ 
point.  

˴̠̞̞̖ ˴̡̙̣̤̥̠̙̖̚ ˲˿˸̀˾˲̃˵ ̝Я̒ ̢̟̦̚̕̚Ά˝ ̝̖ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̢̦̖ ̟̠̦̤ 
proposons vise à augmenter les surfaces dédiées au tennis, là où 
votre proposition aboutirait à une réduction. Ce projet permet 
également, grâce à la libération du gymnase du Bois Raguenet, 
̕Я̖̟̘ager une stratégie globale de rénovation des équipements 
sportifs. Je ne sais pas comment, dans votre stratégie, vous 
envisagez la fermeture du gymnase de la Bugallière, qui devra 
̡̣̠̝̖̞̖̟̥̓̒̓ ·̥̣̖ ̗̖̣̞Ά ̡̖̟̟̥̒̕ ̡̝̦̤ ̕Я̦̟ ̟̒˟ ˺̝ ̤̖̞̝̖̓ ̢̦̖ ̧̠̦̤ 
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̟Я̪̖̫̒ ̡̤̒ ̟̥̚Ά̘̣Ά ̖̥̥̖̔ ̠̟̥̣̟̥̖̔̒̚ ̟̤̒̕ ̧̠̤ ̡̡̧̖̣̤̖̥̖̤̔̚˟ ̠̦̣̥̟̥́̒˝ 
la réfection de la toiture et de la charpente est nécessaire. Cela doit 
être planifié, et il est essentiel de ne pas traiter les projets de 
manière isolée.  

˽̖ ̤̥̖̚ ˲˽˴˲̅˶˽ ̖̤̥ ̤̥̣̥̒Ά̢̘̦̖̚˝ ̣̔̒ ̝̚ ̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̦̟ ̤̖̥̖̦̣̔ 
destiné à être aménagé. Il répond aux besoins du tennis, mais aussi 
ʹ ̖̦̩̔ ̖̕ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚˟  

̠̦̤̇ ̗̗̣̞̖̫̒̚ ̢̦̖ ̖̔ ̤̥̖̚ ̒ Ά̥Ά ̟̠̟̟̒̓̒̕Ά˝ ̢̦Я̝̚ ̟Я̒ ̡̤̒ Ά̥Ά ̡̣̠̥Ά̘Ά˟ 
˴Я̖̤̥ ̗̥̦̖̝̝̖̞̖̟̥̒̔ ̗̦̩̒˟ ˵̖̤ ̡̢̠̣̥̦̖̤̚ ̠̟̥ Ά̥Ά ̟̤̥̝̝̒̚Ά̤˝ ̖̤̕ ̣̠̙̖̣̤̔ 
̖̥ ̖̕ ̝̒ ̥̖̣̣̖ ̠̟̥ Ά̥Ά ̡̤̠̤̕̚Ά̤ ̡̠̦̣ ̖̟ ̤Ά̦̣̤̖̣̔̚ ̝Я̒̔̔΅̤˟ ˴̖̤ 
mesures ont été prises avant les dégradations, comme  Christophe 
̝Я̒ ̡̣Ά̤̔̚Ά˟ ˽̒ ̝̝̖̇̚ ̒ Ά̥Ά ̧̥̞̖̔̚̚ ̖̕ ̖̤̔ ̥̖̤̒̔˝ ̖̝̝̖ ̟̖ ̝̖̤ ̒ ̡̤̒ 
provoqués.  

˾̠̟̤̖̦̣̚ ˳̀̆̅˺˿˝ ̧̠̦̤ ̧̖̫̒ ̗̗̣̞̒̚Ά ̢̦Я̝̚ ̟Я̪ ̧̥̒̒̚ ̖̦ ̻ ̡̝̦̤ ̖̕ ̤̠̟˝ 
̡̝̦̤ ̕Я̞̘̖̒̚ ͋ ̡̖̟̟̥̒̕ ̖̦̩̕ ̟̤̒˟ ̣̀˝ ̦̣̟̥̒̕ ̖̥̥̖̔ ̡Ά̣̠̖̚̕˝ ̦̟ ̧̥̣̝̒̒̚ 
important a été mené avec les deux clubs. Le TCBO, notamment, est 
en attente de ce projet et y voit une opportunité p ̧̠̤̥̖̚̚˟ ˺̝ ̤Я̘̥̒̚ 
̡̠̦̣ ̖̦̩ ̕Я̦̟ ̙̟̘̖̞̖̟̥̔̒ ̖̕ ̤̥̖̚˝ ̡̠̣̥̖̦̣ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥˟ ˵̣̖̚ ̢̦Я̦̦̟̖̒̔ 
̥̠̟̒̔̚ ̟Я̒ Ά̥Ά ̞̖̟Ά̖ ̡̖̟̟̥̒̕ ̖̦̩̕ ̟̤̒ ̖̥ ̖̞̕̚ ̖̤̥ ̠̟̔̕˝ ̦̟̖ ̗̠̤̚ 
encore, factuellement faux.  

Lorsque nous avons décidé, en mars dernier, de suspendre la 
̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̡̣Ά̤̖̟̥̠̟̤ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ̦̒ ˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ 
̔ЯΆ̥̥̒̚ ̖̟ ̣Ά̡̠̟̤̖ ʹ ̝Я̖̟̘̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̝̦̔̓˝ ̢̦̚ ̟̟̠̟̒΄̥̒̚ ̡̤̠̤̖̣̕̚ 
̕ЯΆ̝Ά̞̖̟̥̤ ̧̟̠̦̖̦̩̒ ̕Я̡̖̩̖̣̥̤̖̚ ʹ ̖̩̞̟̖̣̒̚˟ ̣̖́̒̔ ̢̦Я̝̚ ̟̠̦̤ 
semblait essentiel de fonder nos décisions sur des informations 
complètes et éclairées, nous avons choisi de reprendre le dialogue, 
̕Ά̛ʹ ̖̟̘̘̒Ά ̡̖̦̤̕̚ ̡̝̦̤̖̦̣̤̚ ̞̠̤̚˝ ̗̟̒̚ ̕Я̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̖̤̔ Ά̝Ά̞̖̟̥̤˟ ˽̖̤ 
̖̦̩̕ ̣Ά̦̟̠̟̤̚ ̢̥̖̙̟̦̖̤̔̚ ̠̣̘̟̤̒̚Ά̖̤ ̠̟̥ ̕Ά̞̠̟̥̣Ά ̢̦Я̦̦̟̒̔e 
̧̟̠̦̖̦̥̒Ά ̧̤̘̟̗̥̖̔̒̚̚̚̚ ̟Я̧̥̒̒̚ Ά̥Ά ̡̡̠̣̥̒Ά̖˟ ˲̦ ̠̟̥̣̣̖̔̒̚˝ ̝̖̤ 
éléments présentés sont venus conforter la stratégie que nous 
avons élaborée.  

Je tiens à le redire : ce projet repose sur une méthode, une stratégie, 
une vision globale. Il répond à des objectifs financiers, à une logique 
de gestion des équipements sportifs, et à une volonté de répondre 
aux besoins du plus grand nombre de clubs. Les  derniers échanges 
̠̟̥ ̠̟̗̣̞̔̚Ά ̝̒ ̡̖̣̥̟̖̟̖̔̚ ̖̕ ̖̔ ̙̠̩̔̚˟ ˵Я̦̟ ̡̠̟̥̚ ̖̕ ̧̦̖ 
̦̘̓̕Ά̥̣̖̒̚˝ ̡̤̠̣̥̗̚ ̖̥ ̠̝̝̖̥̗̔̔̚˝ ̝̚ ̤Я̘̥̒̚ ̕Я̦̟̖ ̕Ά̤̠̟̔̚̚ ̓Ά̟Ά̢̗̦̖̚ ̡̠̦̣ 
Orvault.  

Nous avons déjà perdu beaucoup de temps. Vous affirmez que ce 
projet est lancé cinq mois avant les élections, mais en réalité, cela 
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fait plusieurs années que le travail est engagé. Il suit son parcours, 
̖̥ ̝̚ ̖̤̥ ̡̥̖̞̤ ̕Я̧̟̖̣̒̒̔˟ 

Vous évoquez la salle de lutte et les études réalisées à son sujet. 
Monsieur ARROUET, vous critiquez cette étude, tout en vous en 
inspirant largement pour vos propres réflexions. Il est important de 
̡̡̣̖̝̖̣̒ ̢̦̖ ̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̖̕ ̝̒ ̤̥̣̥̒Ά̘̖̚ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̞̤̖̚ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖˝ 
y compris pour la salle de lutte, repose sur une vision globale.  

˴Я̖̤̥ ̖̥̥̖̔ ̡̡̣̠̙̖̒̔ ̢̦̚ ̟̠̦̤ ̡̖̣̞̖̥˝ ̡̣̒ ̡̖̩̖̞̝̖˝ ̕Я̡̟̥̖̣̒̔̚̚ ̝̒ 
̟Ά̖̤̤̥̔̚Ά ̕Я̦̟ ̞̦̣ ̕Я̖̤̝̖̔̒̒̕ ʹ ̖̥̔ ̡̖̞̝̖̞̖̟̥̒̔˝ ̖̟ 
remplacement de celui de la Bugallière qui va devenir impraticable. 
̄̚ ̟̠̦̤ ̟̠̦̤ Ά̥̠̟̤̚ ̡̣Ά̡̥̔̚̚Ά̤ ʹ ̝ЯΆ̡̢̠̦̖˝ ̟̠̦̤ ̦̣̠̟̤̒̚ ̢̣̤̦̚Ά ̖̕ 
repr oduire des erreurs du passé : des aménagements réalisés sans 
̠̙̔Ά̣̖̟̖̔ ̕Я̖̟̤̖̞̝̖̓˝ ̢̦̖ ̧̠̦̤ ̤̖̞̝̖̫̓ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ̧̠̦̝̠̣̚ 
répéter.  

˽Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̡̡̣̠̠̤Ά ̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̦̟̖ ̤̥̣̥̒Ά̘̖̚ ̘̝̠̝̖̓̒˝ ̠̟̥̕ 
̟̠̦̤ ̤̠̞̞̖̤ ̗̖̣̤̚˟ ˺̝ ̥Ά̞̠̘̟̖̚ ̕Я̦̟̖ ̘̖̤̥̠̟̚ ̡̣̖̤̠̟̤̝̖̒̓ ̖̕ ̝̒ 
8commune. Nous assumons pleinement la méthode et la vision 
globale que ce projet traduit. Nous avons su suspendre 
temporairement le processus lorsque cela était nécessaire, et à 
̝Я̤̤̦̖̚ ̖̕ ̖̔ ̧̥̣̝̒̒̚˝ ̟̠̥̣̖ ̧̠̟̥̠̟̔̔̚̚ ̖̤̥ ̣̖̟̗̠̣̔Ά̖ ˫ ̖̥̥̖̔ ̤̥̣̥̒Ά̘̖̚ 
est la bonne pour Orvault, et nous allons la poursuivre.  

DECISION  

Sur proposition de la commission Culture, Sports et Coopération Internationale  et 
après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 voix CONTRE de 
M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN et M. T̙ ̖̣̣̪̚ ˳̀̆̅˺˿ ̦̕ ̡̘̣̠̦̖ ̻ ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ :  

- APPROUVE ̝̖ ̗̠̣̗̥̒̚ ̖̕ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̖̕ ̝̒ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕ЯϤ̧̦̣̖ ̥̖̝ ̢̦Я̡̖̩̠̤Ά ̔̚-
dessus ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions et à réaliser 
̥̠̦̥̖̤ ̝̖̤ ̗̠̣̞̝̥̒̚Ά̤ ̟Ά̖̤̤̣̖̤̔̒̚ ʹ ̝Я̖̩Ά̦̥̠̟̔̚ ̖̕ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚˟ 
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04.  Site sportif du Mail Ь Aménagement du site -  Programme et 
enveloppe prévisionnelle des travaux  

Madame VIGNAUX rapporte :   

Dans le cadre de sa stratégie de réhabilitation des équipements sportifs, la Ville 
̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̒ ̢̦̤̒̔̚ ̖̟ ̛̦̝̝̖̥̚ ˣˡˣˣ ̦̟ ̤̥̖̚ ̖̕ ̡̣΅̤ ̖̕ ˤˡ ˡˡˡ ̞͂˝ ̡̠̞̣̖̟̟̥̔̒ ̦̟̖ ̙̝̝̖̒ 
de tennis et un gymnase, sur le site dit du Mail.  

˴̖ ̤̥̖̚ ̛̠̦̩̥̖ ̝̒ ̗̣̙̖̔̚ ̟̦̤̥̣̖̝̝̖̚̕̚ ̖̕ ̝Я̟̖̟̒̔̚ ̤̥̖̚ ˲̝̥̖̝̔̒˝ ̡̡̣̠̣̚Ά̥Ά ̖̤̕ ̡̣̠̞̠̥̖̦̣̤ 
Arc et Giboire.  

Le projet sportif porté par la Ville ambitionne de rénover les équipements existants 
sur ce site, afin de constituer une offre sportive :  

- À moyen terme, une halle de tennis (2027),  
- À plus long terme (2032 - 2033), un complexe sportif et des espaces sportifs 

extérieurs, de loisirs et de bien - être ouverts à tous.  

Le site présente une situation géographique et paysagère singulière, à la fois 
enclavée et riche en potentiel.  

Bordé par des espaces boisés classés, des haies bocagères protégées, une friche 
̟̦̤̥̣̖̝̝̖̚̕̚ ̖̟ ̧̣̖̠̟̖̣̤̠̟̔̚ ̖̥ ̦̟̖ ̫̠̟̖ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά̤˝ ̝̚ ̤̖ ̧̥̣̠̦̖ ̖̟ ̖̗̗̖̥ ʹ ̝Я̟̥̖̣̗̖̒̔̚ 
de plusieurs dynamiques territoriales. Cette configuration génère des contraintes 
̕Я̖̤̤̝̥̒̔̔̓̚̚̚Ά˝ ̧̖̒̔ ̦̟̖ ̤̖̦̝̖ ̧̠̖̚ ̕Я̒̔̔΅̤ ̖̩̤̥̟̥̖̒̚ ˙̝Я̝̝̒Ά̖ ̤̥̦̚Ά̖ ʹ ̝Я˶̤̥ ̦̕ ̤̥̖̚˚˝ 
̖̥ ̡̠̤̖ ̖̤̕ ̕Ά̗̤̚ ̖̟ ̞̥̒̚΅̣̖ ̖̕ ̤Ά̦̣̤̥̠̟̔̒̚̚˝ ̝̖ ̤̥̖̚ ̪̟̥̒̒ ̕Ά̛ʹ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ 
̕Я̡̠̦̥̠̟̤̔̔̒̚ ̝̝̚Ά̘̝̖̤̒ ̖̥ ̖̕ ̕Ά̘̣̥̠̟̤̒̒̕̚˟ ̣́̒ ̝̝̖̦̣̤̒̚˝ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̖̔ ̖̕ ̣Ά̤̖̦̩̒ 
techniques s tructurants (gaz) impose une vigilance particulière dans la conception 
̖̤̕ ̗̦̥̦̣̤ ̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̤̒˟ ˶̟ ̡̣̝̝̒̒΅̝̖˝ ̝̖ ̤̥̖̚ ̓Ά̟Ά̗̖̔̚̚ ̕Я̦̟ ̗̠̣̥ ̡̠̥̖̟̥̖̝̚ 
paysager, en lien avec les vallées de la Rousselière et du Cens.  

̦̥̣̖̀ ̝̒ ̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̖̤̕ Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚ ̡̡̣̠̣̖̞̖̟̥ ̥̤̕̚˝ ̝Я̛̖̟̖̦ ̖̤̥ ̠̟̔̕ ̖̕ 
transformer un ancien site privé, enclavé, en un espace public ouvert, sécurisé, 
accessible et attractif, tout en préservant et valorisant les qualités 
environnementales et paysagères du lieu.   

̠̦̣́ ̣Ά̡̠̟̣̖̕ ʹ ̖̤̔ ̛̖̟̖̦̩˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̤̖ ̠̥̕̚ ̕Я̖̟̘̘̖̣̒ ̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ 
global du site, avec pour priorité :  

- ˵Я̤̤̦̣̖̣̒ ̦̟ ̒̔̔΅̤ ̤Ά̦̣̤̔̚Ά ̖̟ ̡̙̤̖̒ ̙̟̥̖̣̔̒̚ ̔Γ̥Ά ˶̤̥˝ ̢̦̚ ̧̤̖̣̣̒̚ ̖̟̤̦̥̖̚ ̖̕ 
̧̠̖̚ ̕Я̒̔̔΅̤ ̣Ά̧̤̖̣Ά̖ ʹ ̝Я̡̖̩̝̠̥̥̠̟̒̚̚ ̖̥ ̦̩̒ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ʹ ̞̠̝̥̓̚̚Ά ̣Ά̦̥̖̕̚˟ ˽̖̤ 
études et travaux répondant à cet objectif correspondent à la phase dite de « 
court terme » dans ̝̖ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̕Ά̥̝̝̒̚Ά ̖̕ ̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚˟ ˽̖̦̣ ̙̒̔΅̧̖̞̖̟̥ ̖̤̥ 
attendu fin 2026.  

 
 

 
2025S4R4 -015  



˵͙˽˺˳͙̃˲̅˺̀˿̄ ˵̆ ˴̀˿̄˶˺˽ ˾̆˿˺˴˺́˲˽ ̇˺˽˽˶ ˵Я̀̃̇˲̆˽̅ 

Procès - verbal du Conseil municipal du  13 octobre 2025  

- ˵Я̤̤̦̣̖̣̒ ̝Я̒̔̔΅̤ ̡̚Ά̥̠̟- cycle du côté Ouest : les études et travaux répondant 
à cet objectif correspondent à la phase dite de « moyen terme » dans le 
̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̕Ά̥̝̝̒̚Ά ̖̕ ̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚˟ ˽̖̦̣ ̙̒̔΅̧̖̞̖̟̥ ̖̤̥ ̥̥̖̟̦̒̕ ̖̟ ˣˡˣ˩˟ 

͐ ̡̝̦̤ ̝̠̟̘ ̥̖̣̞̖˝ ̔Я̖̤̥- à-̣̖̕̚ ̖̟ ˣˡˤˡ ̖̥ ˣˡˤˢ˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̖̟̥̖̟̕ ̤̖ ̠̥̖̣̕ ̕Я̦̟ ̡̝̟̒ 
̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̡̠̞̝̖̥̔ ̖̕ ̖̔ ̢̦̚ ̠̟̤̥̥̦̖̣̔̒̚ ̝̖ ̻ ̡̣̒̔ ̡̤̠̣̥̗̚ ͋˝ ̔Я̖̤̥- à - dire les 
̡̖̤̖̤̒̔ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚ ̦̕ ̤̥̖̚ ̡̤̠̣̥̗̚ ̦̕ ˾̝̒̚˟ ͐ ̝Я̙̠̣̫̠̟̚ ˣˡˤˢ˝ ̝̚ ̧̠̟̖̟̣̔̒̚̕ ̖̕ ̡̤̠̤̖̣̕̚ 
̕Я̦̟ ̧̟̖̦̒̚ ̖̕ ̡̣̠̘̣̞̞̥̠̟̒̒̚ ̡̠Ά̣̥̠̟̟̖̝̝̖̒̚ ˮ̖̕ ̝Я̠̣̘̟̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̥ ̦̤̘̖̤̒ ̖̕ ̖̤̔ 
̡̖̤̖̤̒̔ ̕Я̦̟̖ ̡̤̦̖̣̗̖̔̚̚ ̕Я̧̖̟̣̠̟̚ ˣ˦ ˡˡˡ ̞ˣ˝ ̖̥ ̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̟Ά̖̤̤̣̖̤̔̒̚ ʹ ̝̖̦̣ 
aménagement. La phase de travaux proprement dite pourra alors être envisagée.  

 
˽Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̗̗̖̥̒̔Ά̖ ̦̩̒ Ά̥̦̖̤̕ ̖̥ ̦̩̒ ̧̥̣̦̩̒̒ ̡̠̣̣̖̤̠̟̟̥̔̒̕ ̦̩̒ 
̡̙̤̖̤̒ ̖̕ ̠̦̣̥̔ ̖̥ ̞̠̪̖̟ ̥̖̣̞̖˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̩̒ Ά̥̦̖̤̕ ̡̣Ά̝̝̖̤̒̒̓ ʹ ̝Я̖̟̘̘̖̞̖̟̥̒ 
̖̕ ̝̒ ̡̙̤̖̒ ̖̕ ̝̠̟̘ ̥̖̣̞̖˝ ̤ЯΆ̝΅̧̖ ʹ ˢ ˢ˪ˤ ˡ˦˩˝ˡ˧ м ˹̅ ̖̥ ˢ ˥ˤˢ ˧˧˪˝˧˨ м ̅̅˴˟ ˽̖̤ 
crédits correspondan ̥̤ ̤̠̟̥ ̡̣Ά̧̦̤ ʹ ̝Я̦̥̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̟̀ˢˣ ̻ 
Equipements sportifs ».  

Il est précisé que ce montant ne comprend pas les études et travaux relatifs à la 
̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̖̕ ̝̒ ̙̝̝̖̒ ̖̕ ̥̖̟̟̤̚ ̖̥ ̦̕ ̘̪̞̟̤̖̒˝ ̢̝̖̤̦̖̝̤ ̗̠̟̥ ̝Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̤̒ 
̖̥ ̕Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖̤ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖̤ ̤̥̟̥̤̔̕̚̚˟ 

Il convient au conseil municipal de délibérer pour approuver le programme de 
̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚˝ ̖̟ ̗̩̖̣̚ ̝̖ ̞̠̟̥̟̥̒ ̡̣Ά̧̤̠̟̟̖̝̚̚ ̖̥ ̦̥̠̣̤̖̣̒̚ ̝̖ ̞̣̖̒̚ ʹ ̤̠̝̝̥̖̣̔̚̚ ̝̖̤ 
financements éventuels dont la commune pourrait bénéficier pour sa réalisation.  

 

Mme VIGNAUX : ˴ ̠̞̞̖ ̖̝̔̒ ̧̖̟̥̚ ̕Я·̥̣̖ ̕Ά̞̠̟̥̣Ά˝ ̝Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̖̕ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ 
sportif du Mail constitue une décision raisonnable sur le plan 
financier et cohérente au regard des activités des clubs sportifs de 
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̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔˟ ˺̝ ̤Я̘̥̒̚ ̕Я̦̟ ̙̠̩̔̚ ̤̥̣̥̒Ά̢̘̦̖̚˝ ̓Ά̟Ά̢̗̦̖̚ ̡̠̦̣ ̝̖ 
̥̖̣̣̥̠̣̖̚̚˟ ˲̦̦̟̖̔ Ά̥̦̖̕ ̠̟̥̣̥̠̣̖̔̒̔̕̚̚ ̟Я̒ Ά̥Ά ̡̣Ά̤̖̟̥Ά̖˝ ̥̟̤̒̕̚ ̢̦̖ 
nos services ont travaillé sur plusieurs scénarios et leurs modalités 
de financement.  

˽̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̠̟̖̣̟̖̔̔ ̝Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̤̥̖̚ ̦̕ ˾̝̒̚˝ 
̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚˟ ˶̝̝̖ ̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̦̟̖ ̧̤̠̟̚̚ 
̘̝̠̝̖̓̒ ̦̕ ̝̖̦̚˝ ̧̖̒̔ ̝̒ ̕Ά̗̟̥̠̟̚̚̚ ̦̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̖̥ ̖̕ ̝Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖ 
financière des travaux.  

˴̖ ̤̥̖̚˝ ̕Я̦̟̖ ̡̤̦̖̣̗̖̔̚̚ ̖̕ ̡̣΅̤ ̖̕ ̥̣̠̤̚ ̙̖̥̣̖̤̔̒˝ ̓Ά̟Ά̗̖̔̚̚ ̕Я̦̟̖ 
̤̥̦̥̠̟̒̚̚ ̘Ά̡̢̠̘̣̙̦̖̒̚ ̤̟̘̦̝̚̚΅̣̖˝ ʹ ̝Я̟̥̖̣̗̖̒̔̚ ̖̕ ̢̪̟̞̦̖̤̒̕̚ 
territoriales importantes et structurantes : la friche industrielle de 
̝Я̟̖̟̒̔̚ ̤̥̖̚ ˲˽˴˲̅˶˽˝ ̡̡̣̠̣̚Ά̥Ά ̖̤̕ ̡̣̠̞̠̥̖̦̣̤ ˲̃˴ ̖t GIBOIRE, dont 
̝̒ ̞̦̥̥̠̟̒̚ ̖̤̥ ̥̦̖̝̝̖̞̖̟̥̒̔ ̖̟ ̣Ά̗̝̖̩̠̟̚ ˬ ̝̒ ̫̠̟̖ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̥̖̣̥̣̖̒̚̚ 
̕Я˶̡̩̟̤̒̕̚ ˬ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̠̤̓̚Ά̤ ̟̥̦̣̖̝̤̒ ̢̦̚ ̖̟̣̖̟̥̔̒̕ ̝̖ 
site. Le quartier du Bois Raguenet et le Bourg sont également situés 
à proximité.  

˽̒ ̝̝̖̇̚ ̤Я̖̤̥ ̞̤̖̚ ̖̟ ̠̣̣̖̕ ̖̕ ̞̣̙̖̒̔ ̡̠̦̣ ̣Ά̧̟̠̖̣ ̤̖̤ 
équipements sportifs existants : à court terme, la halle de tennis ; à 
plus long terme, au - delà de 2030, le gymnase et les espaces de 
̝̠̤̣̤̚̚ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚˟ ˽Я̛̖̟̖̦ ̖̤̥ ̕Я̡̠̞̘̟̖̣̒̔̔̒ ̝̒ ̥̣̟̤̗̠̣̞̥̠̟̒̒̚ ̖̕s 
équipements sportifs en aménageant ce site en un lieu ouvert, 
accessible, sécurisé et attractif, tout en valorisant ses qualités 
environnementales et paysagères.  

̟̆ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̖̟ ̥̣̠̤̚ ̡̥̖̞̤ ̖̤̥ ̧̖̟̤̘̒̚Ά˟ ͐ 
̠̦̣̥̔ ̥̖̣̞̖˝ ̝̚ ̧̠̟̖̟̥̔̚ ̕Я̤̤̦̣̖̣̒ ̝Я̒̔̔΅̤ ̦̒ ̙̟̥̖̣̔̒̚ ̖̕ 
̣Ά̙̝̥̥̠̟̒̓̒̚̚̚ ̖̕ ̝̒ ̙̝̝̖̒ ̖̕ ̥̖̟̟̤̚ ̡̣̒ ̝̒ ̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟̖ ̧̠̖̚˝ ̢̦̚ 
̤̖̣̒ ̖̟̤̦̥̖̚ ̣Ά̧̤̖̣Ά̖ ʹ ̝Я̡̖̩̝̠̥̥̠̟̒̚̚ ̖̥ ʹ ̝Я̒̔̔΅̤ ̖̤̕ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ʹ 
mob ilité réduite. Toujours à court terme, il est nécessaire de 
sécuriser le site et de prévenir les intrusions éventuelles.  

 ˽̖̤ ̧̥̣̦̩̒̒ ʹ ̞̠̪̖̟ ̥̖̣̞̖ ̡̖̣̞̖̥̥̣̠̟̥ ̕Я̤̤̦̣̖̣̒ ̝Я̒̔̔΅̤ ̡̚Ά̥̠̟ ̖̥ 
̪̝̝̖̔̔̒̓˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝̖ ̤̥̥̠̟̟̖̞̖̟̥̒̚˝ ̖̟ ̝̖̟̚ ̧̖̒̔ ̝Я̦̤̘̖̒ ̖̕ ̝̒ ̙̝̝̖̒ 
̖̕ ̥̖̟̟̤̚˝ ̘̣ͺ̖̔ ʹ ̝̒ ̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟ ̒̔̔΅̤ ̡̣̒ ̝̖ ̟̠̣̕- ouest du site. 
Le programme prévoit également, dans cette phase,  des 
aménagements légers permettant de valoriser les espaces 
extérieurs.  

À long terme, il est prévu de définir un plan - programme à caractère 
opérationnel, destiné à organiser les espaces extérieurs du futur 
parc sportif et de loisirs.  
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˶̟ ̣Ά̤̦̞Ά˝ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̤̖ ̕Ά̡̠̞̠̤̖̔ ̖̟ ̖̦̩̕ ̡̙̤̖̤̒ ̕ЯΆ̥̦̖̤̕ ̖̥ ̖̕ 
travaux et une phase de conception globale et opérationnelle.  

˴̠̞̞̖ ̧̠̦̤ ̝Я̧̖̫̒ ̤̠̦̝̘̟̚Ά˝ ̝̖̤ ̙̖̞̟̤̔̚ ̕Я̒̔̔΅̤ ̤̠̟̥ 
actuellement privés. Des négociations foncières sont en cours avec 
̝̖̤ ̡̡̣̠̣̚Ά̥̣̖̤̒̚˝ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̡̠̦̣ ̝̖ ̙̖̞̟̔̚ ̤̥̦̚Ά ʹ ̝Я̖̤̥˝ ̤̦̣ ̢̝̖̦̖̝ 
̝̒ ̝̝̖̇̚ ̡̤̠̤̖̕̚ ̕Я̦̟̖ ̧̤̖̣̥̦̖̚̕ ̖̕ ̡̤̤̘̖̒̒ ̖̥ ̕Я̦̟ ̡̖̞̝̖̞̖̟̥̒̔ 
réservé au profit de la commune. Cette servitude permet la 
̣Ά̝̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̡̠̦̣ ̝Я̒̔̔΅̤ ̟̠̣̕- ouest.  

La réflexion est engagée avec les propriétaires de la zone 
̕Я˶̡̩̟̤̒̕̚˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̧̖̒̔ ̝̖̤ ̡̠Ά̣̥̖̦̣̤̒ ˲̃˴ ̖̥ ˸˺˳̀˺̃˶˝ ̡̠̦̣ ̣̔Ά̖̣ 
un accès piéton, prévu dans la phase moyen terme.  

˽Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̕Ά̕̚Ά̖ ̦̩̒ Ά̥̦̖̤̕ ̖̥ ̦̩̒ ̧̥̣̦̩̒̒ ̖̤̕ ̡̙̤̖̤̒ 
̠̦̣̥̔ ̖̥ ̞̠̪̖̟ ̥̖̣̞̖˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̩̒ Ά̥̦̖̤̕ ̡̣Ά̝̝̖̤̒̒̓ ̖̕ ̝̒ ̡̙̤̖̒ 
̝̠̟̘ ̥̖̣̞̖˝ ̤ЯΆ̝΅̧̖ ʹ ˢ ˥ˤˢ ˧˧˪ м ̅̅˴˝ ̙̠̣̤ ̠̔Κ̥ ̖̕ ̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̖̤̕ 
Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚˝ ̡̣̤̚ ̖̟ ̙̣̘̖̔̒ ̟̤̒̕ ̕Я̦̥̣̖̤̒ ̡̣̠̘̣̒mmes.  

M. LE ROUX : Merci de me donner la parole Monsieur le Maire. Je remercie 
Christophe ANGOMARD pour les conseils pour mon planning 
personnel, je vais noter cela dans mon emploi du temps.  

˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚˝ ̝̒ ̟̠̥̠̟̚ ̖̕ ̠̟̗̝̥̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥ ̖̤̥ ̕Ά̗̟̖̚̚ ̡̣̒ ̝̒ ̝̠̚ ˫ 
̻ ̠̟̤̥̥̦̖̔̚ ̦̟ ̠̟̗̝̥̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤ ̥̠̦̥̖ ̤̥̦̥̠̟̒̚̚ ̕Я̟̥̖̣̗̚Ά̣̖̟̖̔ ̖̟̥̣̖ 
un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature 
ʹ ̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚ ̠̦ ʹ ̡̣̒̒Ό̥̣̖ ̟̗̝̦̖̟̖̣̔̚ ̝Яexercice indépendant, 
̡̞̣̥̝̒̒̚̚ ̖̥ ̛̠̖̥̗̓̔̚ ̕Я̦̟̖ ̗̠̟̥̠̟̔̚ ͋ ˙̔˘̖̤̥ ̝˘̣̥̝̖̒̔̚ ̟̀ ˣ ̖̕ ̝̒ ̝̠̚ 
n° 2013- 907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique). Comme l'indique le rapport de la Cour des Comptes, "la 
commune n'a pas formalisé de document recensant les éventuels 
liens d'intérêt des élus municipaux et de leurs conjoints."  

À ce titre, nous vous interrogeons aujourd'hui sur le vote de Madame 
JUDALET. Nous pensions qu'elle se serait mise en retrait de ce vote 
au nom de l'intérêt moral, lié aux fonctions d'un de ses proches au 
sein du club de tennis du Bois Raguenet.  

M. LE MAIRE : ˻̖ ̟̖ ̤̠̦̙̥̖̒̚ ̡̤̒ ·̥̣̖ ̡̥̣̠ ̤Ά̧΅̣̖˝ ̞̤̒̚ ̟̠̦̤ ̦̣̠̟̤̒ ̝Я̠̤̠̟̔̔̒̚ 
̕Я̖̟ ̡̣̖̣̝̖̣̒˟ ˽̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̣Ά̘̠̟̝̖̒̚ ̖̤̕ ̡̠̞̥̖̤̔ ̒ ̢̟̦̚̕̚Ά 
̢̦Я̦̦̟̒̔ ̠̟̗̝̥̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤ ̟Я̒ Ά̥Ά ̧̣̖̝̖Ά˟ ˶̝̝̖ ̒ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ ̣̖̠̟̟̦̔ 
̝̖̤ ̧̟̥̥̖̤̒̚̚̚̚ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̡̣̤̖̤̚ ̡̠̦̣ ̖̟̥̗̖̣̚̕̚̚ ̕ЯΆ̧̖̟̥̦̖ls 
conflits, que ce soit pour vous ou pour nous. Je me souviens, 
˾̠̟̤̖̦̣̚ ˳̀̆̅˺˿˝ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒̚ Ά̧̢̠̦Ά ̖̟̤̖̞̝̖̓ ̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̖̕ 
formaliser davantage la méthode, notamment sur certaines 
̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̤̒̚˟ ˴̖̥̥̖ ̞Ά̥̙̠̖̕ ̟Я̖̩̤̥̥̒̚̚ ̡̤̒ ̧̟̥̘̖̒̒̒̕ ̝̠̣̤ du 
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mandat précédent que durant le nôtre. Nous avons mis en place 
des dispositifs, mais il est vrai que cette remarque est pertinente : 
nous pouvons aller plus loin et formaliser davantage cette 
démarche. La Chambre le souligne, cela serait utile. Mais encore 
̦̟̖ ̗̠̤̚˝ ̦̦̟̒̔ ̠̟̗̝̥̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤ ̟Я̒ Ά̥Ά ̧̤̠̦̝̖Ά˟ 

Je vous le dis franchement : insinuer ce petit venin dans notre débat, 
̤̦̣ ̦̟ ̛̤̦̖̥ ̠̟̥̕ ̧̠̦̤ ̧̤̖̫̒ ̢̦Я̝̚ ̟̖ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̦̦̟̒̔ ̛̖̟̖̦ ̛̞̖̦̣̒ 
ni réel, est regrettable. Cela nuit à la qualité du débat démocratique 
que nous pouvons avoir. Vous pouvez exprimer des  désaccords, et 
nous les entendons. Nous sommes convaincus que ce projet 
̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̦̟̖ ̧̤̠̟̚̚ ̘̝̠̝̖̓̒ ̖̥ ̦̟̖ ̤̥̣̥̒Ά̘̖̚ ̠̙̔Ά̣̖̟̥̖˟ ͐ 
̝Я̧̟̖̣̤̖̚˝ ̖̔ ̢̦̖ ̧̠̦̤ ̡̡̣̠̠̤̖̫ ̤̖̞̝̖̓ ̧̣̖̝̖̖̣ ̕Я̦̟̖ ̤̦̖̤̤̠̟̔̔̚ ̖̕ 
̕Ά̤̠̟̤̔̚̚ ̡̠̟̥̦̖̝̝̖̤̔˝ ̤̟̤̒ ̠̙̔Ά̣̖̟̖̔ ̕Я̖̟̤̖̞̝̖̓˟ ̠̇us avez le 
droit de contester cette vision. Mais venir chercher un prétendu 
̠̟̗̝̥̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤ ̤̦̣ ̖̔ ̛̤̦̖̥˝ ̖̔ ̟Я̖̤̥ ̡̤̒ ̤Ά̣̖̦̩̚˟  

M. LE ROUX : ˻̖ ̡̣Ά̤̖̔̚ ̖̟̓̚ ̢̦Я̝̚ ̟Я̪ ̒ ̡̤̒ ̖̕ ̠̟̗̝̥̔̚ ̕˘̟̥̚Ά̣·̥˝ ̖̔ ̟˘̖̤̥ ̡̤̒ ̖̔ ̢̦̖ 
nous disons, mais, dans la situation personnelle de Madame 
JUDALET, nous nous serions attendus à ce qu'elle sorte de la salle, 
tout comme Thierry BOUTIN le fait sur le semi - marathon , et d'autres 
le font. Nous sommes les premiers à avoir posé la question quand 
des membres de notre famille sont concernés par les activités.  

M. LE MAIRE : Nous ne parlons pas de subventions mais d'un équipement sportif.  

DECISION 

̇̆ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽˟ˣ˥ˣˢ- 1 du Code de la commande publique,  

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 voix CONTRE 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN et M. Thierry BOUTIN du groupe « ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡our Orvault  » : 

- APPROUVE ̝̖ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̖̥ ̝Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̖̕ ̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚ 
̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̤̥̖̚ ̡̤̠̣̥̗̚ ̦̕ ˾̝̒̚˝ ̥̖̝ ̢̦Я̟̟̖̩̒Ά ʹ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ 
délibération,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter toutes subventions auprès de tous 
organismes.  
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05.  Site sportif du Mail Ь Aménagement du site -  Convention de 
̞̟̥̒̒̕ ̖̕ ̞̥̣̤̖̒̚̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̒ ʹ ̝̒ ̄́˽ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ 
Aménagement  

Madame VIGNAUX rapporte :   

Dans le cadre de sa stratégie de réhabilitation des équipements sportifs, la Ville 
̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̒ ̢̦̤̒̔̚ ̖̟ ˣˡˣˣ ̦̟ ̥̖̣̣̟̒̚ ̖̕ ̡̣΅̤ ̖̕ ˤˡ ˡˡˡ ̞͂ ̤̥̦̚Ά ̤̦̣ ̝̖ ̤̥̖̚ ̦̕ ˾̝̒̚˝ 
comprenant une halle de tennis et un gymnase. Ce site, voisin de la friche de 
̝Я̟̖̟̒̔̚ ̤̥̖̚ ̟̦̤̥̣̖̝̚̕̚ ˲̝̥̖̝̔̒˝ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̕Я̦̟ ̡̛̣̠̖̥ ̞̥̖̦̩̒̓̚̚ ̧̤̟̥̒̚ ʹ ̣̔Ά̖̣ ̦̟̖ 
offre sportive structurée et évolutive. À moyen terme, la rénovation de la halle de 
̥̖̟̟̤̚ ̖̤̥ ̡̣Ά̧̦̖ ̡̠̦̣ ˣˡˣ˨˝ ̥̟̤̒̕̚ ̢̦Яʹ ̝Я̙̠̣̫̠̟̚ ˣˡˤˣ- 2033, la Ville envisage la 
création d Я̦̟ ̡̠̞̝̖̩̖̔ ̡̤̠̣̥̗̚ ̡̠̞̝̖̥̔ ̖̥ ̕Я̡̖̤̖̤̒̔ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚ ̕Ά̕̚Ά̤ ̦̒ ̡̤̠̣̥˝ ̦̩̒ 
loisirs et au bien - être, accessibles à tous.  

Le site présente une configuration particulière, à la fois enclavée et riche en atouts 
paysagers. Entouré de bois classés, de haies bocagères protégées et de zones 
̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά̤˝ ̝̚ ̤̖ ̤̥̦̖̚ ʹ ̝̒ ̣̠̤̔̚Ά̖ ̖̕ ̡̝̦̤̖̦̣̤̚ ̢̪̟̞̦̖̤̒̕̚ ̥̖̣̣̥̠̣̝̖̤̒̚̚˟ ˴̖̥̥̖ 
situation  ̖̟̘̖̟̣̖̕ ̖̤̕ ̠̟̥̣̟̥̖̤̔̒̚ ̕Я̖̤̤̝̥̒̔̔̓̚̚̚Ά˝ ̧̖̒̔ ̦̟̖ ̤̖̦̝̖ ̧̠̖̚ ̕Я̒̔̔΅̤ 
̖̩̤̥̟̥̖̒̚ ʹ ̝Я̖̤̥˝ ̖̥ ̖̤̕ ̛̖̟̖̦̩ ̖̕ ̤Ά̦̣̤̥̠̟̔̒̚̚˝ ̝̖ ̤̥̖̚ ̪̟̥̒̒ ̤̦̓̚ ̖̤̕ ̡̠̦̥̠̟̤̔̔̒̚ 
illégales et des dégradations. La présence de réseaux techniques structurants, 
notamment une canalis ation de gaz, impose également une attention particulière 
dans la conception des futurs aménagements. En parallèle, le site offre une 
opportunité unique de valoriser les continuités écologiques du territoire, 
notamment les vallées de la Rousselière et du C ens. 

Pour répondre à ces enjeux, la Ville prévoit un aménagement global du site en trois 
̡̙̤̖̤̒˟ ͐ ̠̦̣̥̔ ̥̖̣̞̖ ˙̗̟̚ ˣˡˣ˧˚˝ ̝̖̤ ̧̥̣̦̩̒̒ ̧̤̖̣̠̟̥̚ ʹ ̤Ά̦̣̤̖̣̔̚ ̝Я̒̔̔΅̤ ̙̟̥̖̣̔̒̚ ʹ 
̝Я̖̤̥˝ ̢̦̚ ̧̖̖̟̣̒̕̚̕ ̖̟̤̦̥̖̚ ̦̟̖ ̧̠̖̚ ̕Ά̕̚Ά̖ ʹ ̝Я̡̖̩̝̠̥̥̠̟̒̚̚ ̖̥ ̦̩̒ ̡̖̣̤̠̟̟̖̤ ʹ 
mobil ité réduite. À moyen terme (2028), un accès piéton et cyclable sera aménagé 
ʹ ̝Я̠̦̖̤̥˟ ˶̟̗̟̚˝ ʹ ̝̠̟̘ ̥̖̣̞̖ ˙ˣˡˤˡ- 2031), un plan - programme détaillé sera élaboré 
̡̠̦̣ ̠̣̘̟̤̖̣̒̚ ̝̖̤ ˣ˦ ˡˡˡ ̞͂ ̕Я̡̖̤̖̤̒̔ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̤̚ ̦̕ ̗̦̥̦̣ ̡̣̒̔ ̡̤̠̣̥̗̚˟ ˽Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖ 
financière dédiée aux études et travaux des phases court et moyen terme, ainsi 
̢̦Я̦̩̒ Ά̥̦̖̤̕ ̡̣Ά̝̝̖̤̒̒̓ ̖̕ ̝̒ ̡̙̤̖̒ ̝̠̟̘̦̖˝ ̤ЯΆ̝΅̧̖ ʹ ˢ ˥ˤˢ ˧˧˪˝˧˨ м ̅̅˴˝ ̙̠̣̤ 
̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̖̤̕ Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚˝ ̗̟̟̒̔̚Ά̖ ̡̣̒ ̕Я̦̥̣̖̤̒ ̡̣̠̘̣̞̞̖̤̒˟  

̠̦̣́ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̖̔ ̡̛̣̠̖̥˝ la Ville entend en confier la réalisation à la SPL 
Nantes Métropole Aménagement (NMA).  

˲̟̤̚̚˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̠̟̗̖̣̥̔̒̚̚ ʹ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ˙˿˾˲˚˝ ̡̣̒ 
̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚ ̖̕ ̞̟̥̒̒̕˝ ̝̒ ̣Ά̝̤̥̠̟̒̒̚̚ ̕Я̦̟̖ ̡̣̥̖̒̚ ̖̤̕ ̡̠Ά̣̥̠̟̤̒̚ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ 
du site sportif du Mail, en son nom, pour son compte et sous son contrôle. Ce 
mandat ne couvre pas  les rénovations des équipements sportifs (halle de tennis et 
̘̪̞̟̤̖̒˚˝ ̢̦̚ ̣̖̤̥̖̟̥ ̤̠̦̤ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̒ ̣̖̥̖̔̕̚ ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚˟ ˽̖ ̞̟̥̒̒̕ ̡̠̣̥̖ 
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exclusivement sur les aménagements extérieurs et les accès, selon un phasage 
opérationnel en deux temps.  

La première phase, dite de court terme (2025 - 2026), comprend la réalisation des 
Ά̥̦̖̤̕ ̖̕ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕ЯϤ̧̦̣̖˝ ̝ЯΆ̝̠̣̥̠̟̒̓̒̚ ̕Я̦̟ ̡̝̟̒- programme global du site, et 
la consultation des marchés de travaux et exécution des premiers travaux de 
sécurisation du sit ̖ ̖̥ ̝Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̖̤̕ ̒̔̔΅̤ ̦̒ ̙̟̥̖̣̔̒̚˟ ˽̒ ̤̖̠̟̖̔̕ ̡̙̤̖̒˝ 
dite de moyen terme (2027 -ˣˡˣ˩˚˝ ̡̣Ά̧̠̥̚ ̝̖̤ ̧̥̣̦̩̒̒ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̖̤̕ ̒̔̔΅̤ 
publics et la mise en service des premiers équipements extérieurs rénovés. Une 
phase de long terme (2030 - 2031), concern ant le parc sportif, est mentionnée à titre 
de mémoire mais reste hors périmètre du mandat.  

˵̟̤̒ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̖̕ ̖̔ ̞̟̥̒̒̕˝ ˿˾˲ ̖̩̖̣̖̔ ̝̖̤ ̥̥̣̦̥̠̟̤̒̓̚̚ ̖̕ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̒ 
̕Ά̝Ά̘̦Ά̖ ̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ʹ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽˟ˣ˥ˣˣ- 6 du Code de la commande publique. 
Cela inclut la définition des conditions techniques et administratives des ouvrages, 
la passation et l ̖ ̧̤̦̚̚ ̖̤̕ ̞̣̙̒̔Ά̤ ̡̦̝̤̓̔̚ ˙Ά̥̦̖̤̕˝ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕ЯϤ̧̦̣̖˝ ̧̥̣̦̩̒̒˚˝ 
̝Я̠̥̖̟̥̠̟̓̚ ̖̤̕ ̦̥̠̣̤̥̠̟̤̒̒̚̚ ̣Ά̘̝̖̞̖̟̥̣̖̤̒̚˝ ̝̖ ̡̖̞̖̟̥̒̚ ̖̤̕ ̡̣̖̤̥̥̣̖̤̒̒̚˝ ̝̒ 
réception des ouvrages, et le suivi de la garantie de parfait achèvement. NMA agit 
ainsi comme opérateur global,  responsable du suivi administratif, technique et 
̗̟̟̖̣̒̔̚̚ ̖̕ ̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚˟ 

̠̦̣́ ̝Я̖̩̖̣̖̔̔̚ ̖̕ ̖̔ ̞̟̥̒̒̕˝ ˿˾˲ ̡̧̖̣̖̣̔̒ ̦̟̖ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̗̠̣̗̥̣̖̒̒̚̚ ̖̕ 
˪ˣ˟ˡˡˡм ˹̅˝ ̟̥̚Ά̘̣Ά̖ ʹ ̝Я̦̥̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̟̀ˢˣ ̻ ̢̡͙̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚ ͋˟ 
˴̖̥̥̖ ̤̠̞̞̖ ̤Я̛̠̦̥̖̒ ʹ ̝Я̧̡̡̖̟̖̝̠̖ ̦̘̓̕Ά̥̣̖̒̚ ̗̗̖̥̒̔Ά̖ ̦̩̒ Ά̥̦̖̤̕ ̖̥ ̦̩̒ ̧̥̣̦̩̒̒ 
̖̕ ̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚˝ ̗̩̚Ά̖ ʹ ˢ˟˥˪ˡ˟˥ˡˡ м ̅̅˴˝ ̢̝̦̖̝̝̖̒ ̡̠̦̣̣̒ ·̥̣̖ ̣Ά̧̤̚Ά̖ ̖̟ ̗̠̟̥̠̟̔̚ ̖̕ 
̝ЯΆ̧̠̝̦̥̠̟̚ ̖̤̕ ̡̣̩̚ ̤̦̣ ̝̒ ̦̣̕Ά̖ ̦̕ ̞̟̥̒̒̕˟ 

˴̖ ̡̤̠̤̥̗̕̚̚̚ ̡̖̣̞̖̥ ʹ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̕ ̤Я̡̡̦̪̖̣̒ ̤̦̣ ̝Я̡̖̩̖̣̥̤̖̚ ̕Я̦̟ ̡̠Ά̣̥̖̦̣̒ 
̡̦̝̓̔̚ ̡̠̦̣ ̡̝̠̥̖̣̚ ̝̖̤ ̡̙̤̖̤̒ ̡̠̞̝̖̩̖̤̔ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̤̥̖̚˝ ̥̠̦̥ ̖̟ 
conservant la maîtrise des équipements sportifs eux - mêmes. Le conseil municipal 
est ainsi invité à  approuver cette organisation et à autoriser la signature de la 
convention de mandat avec Nantes Métropole Aménagement.  

 

Mme VIGNAUX :  ˲̗̟̚ ̖̕ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̡̣Ά̤̖̟̥Ά ̡̣Ά̔Ά̖̞̞̖̟̥̕˝ ̝̚ ̖̤̥ 
proposé de confier sa réalisation à la SPL Nantes Métropole 
˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒˝ ̡̣̒ ̝̖ ̤̓̒̚̚ ̕Я̦̟̖ ̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚ ̖̕ ̞̟̥̒̒̕˟ ˴̖ 
mandat portera exclusivement sur les aménagements extérieurs et 
les accès , conformément au programme et au phasage 
opérationnel en deux temps. Il ne couvre pas les rénovations des 
équipements, notamment les halles de tennis et les gymnases.  

La première phase, dite de court terme, comprend :  

- ˽̒ ̣Ά̝̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̤̕ Ά̥̦̖̤̕ ̖̕ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕ЯϤ̧̦̣̖˝ 
- ˽ЯΆ̝̠̣̥̠̟̒̓̒̚ ̕Я̦̟ ̡̝̟̒- programme global du site,  
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- La consultation des marchés de travaux,  
- ˽Я̖̩Ά̦̥̠̟̔̚ ̖̤̕ ̡̣̖̞̖̣̤̚ ̧̥̣̦̩̒̒ ̖̕ ̤Ά̦̣̤̥̠̟̔̒̚̚ ̦̕ ̤̥̖̚˝ 

Lôam®nagement de lôacc¯s au chantier. Les travaux liés à la 
phase de long terme restent hors du périmètre de ce 
mandat.  

Dans le cadre de ce mandat, Nantes Métropole Aménagement 
̖̩̖̣̖̣̔̒ ̝̖̤ ̥̥̣̦̥̠̟̤̒̓̚̚ ̖̕ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̒ ̕Ά̝Ά̘̦Ά̖˝ ʹ ̧̤̠̣̒̚ ˫ 

- La définition des conditions techniques et administratives des 
ouvrages,  

- La passation et le suivi des marchés publics (études, maîtrise 
̕ЯϤ̧̦̣̖˝ ̧̥̣̦̩̒̒˚˝ 

- ˽Я̠̥̖̟̥̠̟̓̚ ̖̤̕ ̦̥̠̣̤̥̠̟̤̒̒̚̚ ̣Ά̘̝̖̞̖̟̥̣̖̤̒̚˝ 
- ˽̒ ̘̖̤̥̠̟̚ ̧̞̟̤̥̣̥̖̒̒̕̚̚̚ ̖̥ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̖̕ ̝Я̡̠Ά̣̥̠̟̒̚˟ 

̠̦̣́ ̝Я̖̩̖̣̖̔̔̚ ̖̕ ̖̔ ̞̟̥̒̒̕˝ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ 
̡̧̖̣̖̣̔̒ ̦̟̖ ̣Ά̞̦̟Ά̣̥̠̟̒̚ ̗̠̣̗̥̣̖̒̒̚̚ ̖̕ ˪ˣ ˡˡˡ м ˹̅˝ ̟̥̚Ά̘̣Ά̖ ʹ 
̝Я̦̥̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̟̀ˢˣ ̻ ̢̡͙̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚ ͋˝ ̠̞̞̖̔ 
indiqué dans la précédente délibération.  

DECISION 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 voix CONTRE 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN et M. T̙ ̖̣̣̪̚ ˳̀̆̅˺˿ ̦̕ ̡̘̣̠̦̖ ̻ ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫ 

- APPROUVE ̝̖ ̡̡̣̟̖̔̚̚ ̦̕ ̞̟̥̒̒̕ ̖̕ ̞̥̣̤̖̒̚̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̒ ʹ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ 
˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̡̠̦̣ ̝Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̤̥̖̚ ̡̤̠̣̥̗̚ ̦̕ ˾̝̒̚˝ 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mandat de maîtrise 
̕Я̧̠̦̣̘̖̒˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̤̖̤ ̟̟̖̩̖̤̒˝ ̖̥ ̥̠̦̤ ̝̖̤ ̥̖̤̒̔ ̟Ά̖̤̤̣̖̤̔̒̚ ʹ ̝Я̖̩Ά̦̥̠̟̔̚ 
de ce mandat.  
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06.  ̣̠̘̣̞̞̖́̒ ̕Я̥̠̟̒̔̚ ̗̠̟̔̚΅̣̖ ̙̥̥̒̓̒̚ Ь Rachat auprès de 
˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̕Я̦̟̖ ̞̤̠̟̒̚ ̤̤̖̚ ʹ ̧̣̦̝̥̀̒˝ ˢˣ ̣̦̖ ̠̖̣̥̃̓ 
Le Ricolais (CB n° 62)  

Madame VIGNAUX rapporte :   

˽Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ˳̠̦̣̘ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̣Ά̗̝̖̩̠̟̚ ̡̖̦̤̕̚ ̖̕ ̟̠̞̣̖̦̤̖̤̓ ̟̟̒Ά̖̤˟  

˴̖ ̔Ϥ̦̣ ̢̙̤̥̠̣̦̖̚̚ ̖̕ ̝̒ ̧̝̝̖̚ ̟Ά̖̤̤̥̖̔̚ ̦̟̖ ̥̥̖̟̥̠̟̒̚ ̡̣̥̦̝̒̔̚̚΅̣̖ ̖̕ ̝̒ ̡̣̥̒ ̖̕ ̝̒ 
̝̝̖̇̚ ̖̥ ̠̥̕̚ ̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̝̖̤ ̖̤̠̟̤̓̚ ̡̖̩̣̞̚Ά̤ ̡̣̒ ̤̖̤ ̙̥̟̥̤̒̓̒̚˝ ̕Я̦̟ ̕Ά̤̣̚ ̖̕ ̧̖̚ ̟̤̒̕ 
̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̦̖̝̝̟̥̤̒̔̔̒̚˝ ̤Ά̦̣̤̔̚Ά̤ ̖̥ ̡̤̠̤̟̥̒̕̚ ̖̤̕ ̞̒Ά̟̥̚Ά̤ ̕Я̦̟̖ ̖̟̥̣̝̥̔̒̚Ά˟  

˲̗̟̚ ̖̕ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̝̖̤ ̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̣Ά̘̝̖̞̖̟̥̣̖̤̒̚ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̝̒ ̞̦̥̥̠̟̒̚ ̖̕ 
̖̔ ̤̖̥̖̦̣̔˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̠̟̥ ̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̖ ́˽̞̆ ̖̟ ˣˡˢ˪˝ 
̦̟̖ ̣̖̟̥̥̠̟̀̒̚̚ ̕Я˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̖̥ ̖̕ ̣̠̘̣̞̞̥̠̟́̒̒̚ ˙̀˲́˚˟ ˴̖̥̥̖ ̀˲́ ̕Ά̗̟̥̚̚ ̦̟̖ 
nouvelle aff ectation et une organisation des espaces privés et publics notamment 
̖̟ ̥̖̣̞̖̤ ̕Я̙̥̥̒̓̒̚˝ ̖̕ ̠̞̞̖̣̖̔̔ ̖̥ ̖̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚˟  

˽̖ ̡̝̟̒ ̘̦̖̚̕ ̖̕ ̣̖̪̟̞̤̥̠̟̒̒̕̚̚ ̖̥ ̕Я̞̒Ά̝̠̣̥̠̟̒̚̚ ̖̕ ̝̒ ̢̦̝̥̒̚Ά ̖̕ ̧̖̚ ̦̕ ˳̠̦̣̘˝ 
̤̤̦̖̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̕Ά̞̣̙̖̒̔˝ ̒ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̕Я̦̟̖ ̡̣Ά̤̖̟̥̥̠̟̒̚ ̖̟ ̣Ά̦̟̠̟̚ ̡̢̦̝̦̖̓̚ 
̕Я̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚̚ ̝̖ ˢˤ ̧̣̝̒̚ ˣˡˣˤ˟ 

Ce plan guide porte sur un périmètre de centralité qui identifie 7 ilots principaux  
et les espaces publics connexes :  

- Îlot 1 : « Petit Raffuneau : un pôle intergénérationnel »  
- Îlot 2 : « Mairie : vitalité associative et offre de soins complète »  
- Îlot 3 : « Vieux chêne : du logement bien intégré »  
- ̝̠̥͞ ˥ ˫ ̻ ˻̖̟̟̖̒ ̕Я˲̣̔ ˫ ̝̖ ̔Ϥ̦̣ ̖̕ ̝Я̡̖̤̣̥̚ ̧̝̝̘̖̒̚ ͋ 
- Îlot 5 : « la halle : un marché évolutif et un lieu polyvalent »  
- ̝̠̥͞ ˧ ˫ ̻ ̧̖̟̥̒̕ ̖̥ ̖̣̣̕̚΅̣̖ ̝Я˹Γ̥̖̝ ̖̕ ̝̝̖̇̚ ˫ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ʹ ̞̘̟̖̣̒̚̚ ͋ 
- Îlot 7 : « crédit mutuel »  

˲̟̤̚̚˝ ̟̤̒̕ ̝̒ ̠̟̥̟̦̥̔̚̚Ά ̖̕ ̝ЯΆ̝̠̣̥̠̟̒̓̒̚ ̦̕ ̡̝̟̒ ̘̦̖̚̕ ̖̕ ̣̖̪̟̞̤̥̠̟̒̒̕̚̚ ̖̥ 
̕Я̞̒Ά̝̠̣̥̠̟̒̚̚ ̖̕ ̝̒ ̢̦̝̥̒̚Ά ̖̕ ̧̖̚ ̦̕ ̠̦̣̘̓ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̝̖̤ ̡̣̥̖̤̒̚ ̠̟̥ ̧̠̟̖̟̦̔ ̖̕ 
̤Я̖̟̥̖̟̣̖̕ ̤̦̣ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̤ ̡̠̟̥̤̚ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̕Я̟̥̖̣̚̚̚ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̦̕ ˳̠̦̣̘ ̤̦̣ ̤̖̤ Ό̝̠̥̤ ˣ˝ 
3 et 4. 

˽̖ ˢˤ ̧̟̠̖̞̣̖̓ ˣˡˢ˥˝ ̝̒ ˴̠̞̞̦̟̖ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̧̥̒̒̚ ̣̖΄̦ ̦̟̖ ̕Ά̝̣̥̠̟̔̒̒̚ ̕Я̝̒̚Ά̟̖̣ ̦̒ 
titre du droit de préemption urbain concernant la vente de la parcelle cadastrée à 
̝̒ ̤̖̥̠̟̔̚ ˴˳ ̟̦̞Ά̣̠ ˧ˣ˝ ̕Я̦̟̖ ̤̦̣̗̖̒̔ ̖̕ ˦ˤˡ ̞͂ ̡̡̤̦̠̣̥̟̥̒ ̦̟̖ ̞̤̠̟̒̚˝ ̡̠̦̣ ̦̟ 
montant de ˣ˦˨ ˡˡˡ м ̦̘̞̖̟̥̒Ά ̖̤̕ ̗̣̤̒̚ ̕Я̘̖̟̖̒̔ ̖̕ ˩ ˡˡˡ м˟ 

˽Я̡̡̠̠̣̥̦̟̥̚Ά ̕Я̢̦̒̔Ά̣̣̚ ̖̥̥̖̔ ̡̣̖̝̝̖̒̔˝ ̤̥̦̚Ά̖ ̖̟ ̞̝̖̦̚̚ ̦̣̟̓̒̚ ̦̕ ̖̟̥̣̖̔ ̦̕ ̠̦̣̘̓ 
̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ̟̥̚Ά̘̣Ά̖ ̟̤̒̕ ̦̟ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̕ЯΆ̥̦̖̕˝ ̒ Ά̥Ά ̛̦̘Ά̖ ̤̥̣̥̒Ά̢̘̦̖̚ ̖̥ 
nécessaire.  
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̣̝̝́̒̒΅̝̖̞̖̟̥˝ ̝̒ ̟Ά̖̤̤̥̔̚Ά ̕Я̦̟ ̡̡̦̒̚ ̗̟̟̖̣̒̔̚̚ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̝̒ ̣Ά̝̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ 
acquisition immobilière a été étudiée par la Ville et présentée à Nantes Métropole.  

Dès lors, le processus de préemption urbain a été engagé ainsi que le dispositif du 
̣̠̘̣̞̞̖́̒ ̕Я˲̥̠̟̔̚ ˷̠̟̔̚΅̣̖ ˹̥̥̒̓̒̚ ˙́˲˷ ˹̥̥̒̓̒̚˚ ̡̠̦̣ ̝Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̡̣̒ ˿̟̥̖̤̒ 
˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̦̒ ̡̣̠̗̥̚ ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̦̕ ̖̟̓̚˟ ́˲˷ ˹̥̥̒̓̒̚ ̖̤̥ ̦̟ ̡̤̠̤̥̗̕̚̚̚ 
permettant  le portage financier de la préemption.  

˵̡̖̦̤̚ ̝̖ ˢ˦ ̧̛̟̖̣̒̚ ˣˡˢ˦˝ ̥̖̒̕ ̖̕ ̝̒ ̤̘̟̥̦̣̖̒̚ ̖̕ ̝Я̥̖̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά˝ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̖̤̥ 
devenu propriétaire du bien.  

˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̖̥ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̠̟̥ ̣Ά̘̦̝̣̤̒̚Ά ̦̟̖ ̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚ ̖̕ ̘̖̤̥̠̟̚ ̢̦̚ 
régit les rapports entre les deux collectivités et les modalités de rachat par la 
̠̞̞̦̟̖̔ ̦̕ ̖̟̓̚ ̛̠̖̥̓ ̖̕ ̝̒ ̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚˟ ˴̖ ̥̣̟̤̗̖̣̥̒ ̖̕ ̡̡̣̠̣̚Ά̥Ά ̟Я̖̟̥̣̖ ̡̤̒ 
dans le cham ̡ ̖̕ ̡̠̞̔Ά̥̖̟̖̔ ̦̕ ̠̞̟̖̒̕̚˟ ˽̒ ̦̣̕Ά̖ ̖̕ ̝̒ ̣Ά̧̤̖̣̖ ̗̠̟̔̚΅̣̖˝ ̕Я̦̟̖ 
durée maximum de 10 ans, arrivant à terme en février 2026, la commune envisage 
de racheter le bien à Nantes Métropole par anticipation.  

˴̖̥̥̖ ̖̤̤̠̟̔̚ ̖̤̥ ̣Ά̝̤̒̚Ά̖ ̦̒ ̠̔Κ̥ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚˝ ̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ʹ ̝Я̧̤̒̚ ̧̗̠̣̝̖̒̒̓ 
̖̕ ̝̒ ˵̣̖̥̠̟̔̚̚ ̖̕ ̝Я̞̞̠̝̖̣̓̚̚̚ ̖̕ ̝Я˶̥̥̒ ̖̟ ̥̖̒̕ ̦̕ ˣˢ ̞̣̤̒ ˣˡˣ˦˝ ̤̠̥̚ ˫ 

̣̩́̚ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ .............................................................................................................................. x ˦˨ ˡˡˡ˝ˡˡ м 

Frais de négociation ............................................................................................................................ ˩  ˡˡˡ˝ˡˡ м 

˷̣̤̒̚ ̕Я̥̖̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά .............................................................................................................................. ˥  ˤ˨˩˝˧˥ м 

˷̣̤̒̚ ̕Я̙̦̤̤̖̣̚̚ ............................................................................................................................................. ʕ ˩˪˝˪ˡ м 

TOTAL ................................ ................................ ................................ ............... 269  ˨ ˧˩˝˦˥ м 

˺̝ ̖̤̥ ʹ ̟̠̥̖̣ ̢̦̖ ̖̥̥̖̔ ̡̣̖̝̝̖̒̔ ̗̖̣̒ ̖̟̤̦̥̖̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̕Я̦̟̖ ̖̤̤̠̟̔̚ ̦̒ ̡̣̠̗̥̚ ̖̤̕ 
porteurs de projet de la maison médicale et au profit de Bati Nantes.  

La répartition des surfaces cédées sera définie au regard des projets à intervenir.  

 

Mme VIGNAUX : Les délibérations n°6 et n°7 concernent un même type de 
processus. Je me permets donc de les présenter de manière 
commune, tout en précisant que les votes pourront être dissociés, 
̤̚ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̝Я̦̥̠̣̤̖̒̚˟ 

˺̝ ̤Я̘̥̒̚ ̦̕ ̣̙̥̒̔̒˝ ̡̦̣̒΅̤ ̖̕ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖˝ ̖̕ ̖̦̩̕ ̞̤̠̟̤̒̚ 
̕Я̙̥̥̠̟̒̓̒̚̚ ̤̥̦̚Ά̖̤ ̦̒ ˢˣ ̣̦̖ ̠̖̣̥̃̓ ˽̖ ̠̝̤̃̔̒̚̚ ̖̥ ̦̒ ˢ˨ ̣̦̖ ̠̖̣̥̃̓ 
Le Ricolais. Ces biens ont été acquis par Nantes Métropole à la 
̖̞̟̖̒̕̕ ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̡̧̣̖̤̖̥̖̞̖̟̥̔̚ ̖̟ ˣˡˢ˦ ̖̥ en 2018 
̟̤̒̕ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̦̕ ̡̣̠̘̣̞̞̖̒ ̕Я̥̠̟̒̔̚ ̗̠̟̔̚΅̣̖ ̙̥̥̒̓̒̚˝ ̡̤̠̤̥̗̕̚̚̚ 
permettant le portage financier de logements.  
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˽Я̡̡̠̠̣̥̦̟̥̚Ά ̕Я̢̦̒̔Ά̣̣̚ ̖̤̔ ̖̦̩̕ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔˝ ̤̥̦̚Ά̖̤ ̟̤̒̕ ̝̒ 
centralité du bourg, avait été jugée stratégique et nécessaire pour 
répondre aux attentes des habitants en matière de cadre de vie, de 
̧̤̖̣̖̤̔̚˝ ̖̕ ̠̞̞̖̣̖̤̔̔ ̖̥ ̕Я̞̒Ά̟̥̚Ά̤˟ ˵̡̖̦̤̚ ̝̖̦̣ ̢̦̤̥̠̒̔̚̚̚n, une 
convention de gestion permet à la Ville de louer ces biens, tout en 
fixant les modalités de leur rachat. La durée maximale du portage 
Ά̥̟̥̒ ̖̕ ̩̕̚ ̟̤̒˝ ̟̠̦̤ ̧̣̣̠̟̤̒̚ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ̦̒ ̥̖̣̞̖ ̡̠̦̣ ̝Я̦̟ ̖̤̕ 
deux biens.  

Ces deux maisons sont situées dans le périmètre de centralité du 
plan guide du bourg, présenté en réunion publique le 13 avril 2023. Il 
est donc proposé de procéder à leur rachat par la commune, aux 
̠̔Κ̥̤ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̟̥̦̩̒̚̚̚ ˫ 

- ˤ˧˪ ˨˩ˣ м ̡̠̦̣ ̝Я̦̟̖˝ 
- ˣ˧˪ ˨˧˩ м ̡̠̦̣ ̝Я̦̥̣̖̒˟ 

˴̖̤ ̖̦̩̕ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̗̖̣̠̟̥ ̖̟̤̦̥̖̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̖̤̤̠̟̤̔̚ ̦̒ ̡̣̠̗̥̚ ̖̤̕ 
porteurs de projets du pôle Santé pour partie et à Bâti Nantes pour 
̦̟̖ ̦̥̣̖̒ ̡̣̥̖̒̚ ̖̥ ̡̠̦̣ ̝ЯΆ̝̣̘̤̤̖̞̖̟̥̒̚ ̖̕ ̝Я̡̖̤̖̒̔ ̡̦̝̓̔̚ ̖̥ ̝̒ 
̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟̖ ̝̤̠̟̒̚̚ ̠̦̖̔̕˟ ˽̒ ̣Ά̡̣̥̥̠̟̒̚̚ ̡̣Ά̤̖̔̚ ̕es surfaces 
cédées sera définie en fonction des projets à venir.  

Ces deux maisons sont destinées à être démolies. Une attention 
̡̣̥̦̝̒̔̚̚΅̣̖ ̖̤̥ ̡̠̣̥Ά̖ ʹ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̖̔ ̖̕ ̟̤̚̕ ̕Я̙̣̠̟̖̝̝̖̤̚̕ ̤̦̣ ̖̤̔ 
habitations, et des études sont en cours à ce sujet.  

DECISION 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 26 voix POUR et 9 ABSTENTIONS de 
M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry ˳̀̆̅˺˿ ̦̕ ̡̘̣̠̦̖ ̻ ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫ 

- ˵˶˴˺˵˶ ˵Я˲˴̂̆˶̃˺̃ ̝̒ ̡̣̖̝̝̖̒̔ ̤̥̣̔̒̒̕Ά̖ ̤̖̥̠̟̔̚ ˴˳ ̟̀ ˧ˣ˝ ̕Я̦̟̖ ̤̦̣̗̖̒̔ 
totale de 530 m², sise 12 rue Robert Le Ricolais auprès de Nantes Métropole 
pour un montant total net de ˣ˧˪ ˨˧˩˝˦˥ м (deux cent soixante - neuf mille 
sept - cent soixante - huit euros et cinquante - quatre centimes).  

- PRECISE ̢ ̦̖ ̝̖̤ ̗̣̤̒̚ ̖̕ ̡̦̝̥̠̟̓̔̒̚̚ ̖̕ ̝Я̥̖̒̔ ̞̟̤̥̣̥̗̒̒̕̚̚̚ ̤̖̣̠̟̥ ̡̣̤̚ ̖̟ 
charge par la Ville ;  

- AUTORISE ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ʹ ̤̘̟̖̣̚ ̝Я̥̖̒̔ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ 
des documents nécessaires à la régularisation de cette transaction.  
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07. ̣̠̘̣̞̞̖́̒ ̕Я̥̠̟̒̔̚ ̗̠̟̔̚΅̣̖ ̙̥̥̒̓̒̚ Ь Rachat auprès de 
˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̕Я̦̟̖ ̞̤̠̟̒̚ ̤̤̖̚ ʹ ̧̣̦̝̥̀̒˝ ˢ˨ ̣̦̖ ̠̖̣̥̃̓ 
Le Ricolais (CC n° 417 et 418)  

Madame VIGNAUX rapporte :   

˽Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ˳̠̦̣̘ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̣Ά̗̝̖̩̠̟̚ ̡̖̦̤̕̚ ̖̕ ̟̠̞̣̖̦̤̖̤̓ ̟̟̒Ά̖̤˟  

˴̖ ̔Ϥ̦̣ ̢̙̤̥̠̣̦̖̚̚ ̖̕ ̝̒ ̧̝̝̖̚ ̟Ά̖̤̤̥̖̔̚ ̦̟̖ ̥̥̖̟̥̠̟̒̚ ̡̣̥̦̝̒̔̚̚΅̣̖ ̖̕ ̝̒ ̡̣̥̒ ̖̕ ̝̒ 
̝̝̖̇̚ ̖̥ ̠̥̕̚ ̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̝̖̤ ̖̤̠̟̤̓̚ ̡̖̩̣̞̚Ά̤ ̡̣̒ ̤̖̤ ̙̥̟̥̤̒̓̒̚˝ ̕Я̦̟ ̕Ά̤̣̚ ̖̕ ̧̖̚ ̟̤̒̕ 
̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̦̖̝̝̟̥̤̒̔̔̒̚˝ ̤Ά̦̣̤̔̚Ά̤ ̖̥ ̡̤̠̤̟̥̒̕̚ ̖̤̕ ̞̒Ά̟̥̚Ά̤ ̕Я̦̟̖ ̖̟̥̣̝̥̔̒̚Ά˟  

˲̗̟̚ ̖̕ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̝̖̤ ̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̣Ά̘̝̖̞̖̟̥̣̖̤̒̚ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̝̒ ̞̦̥̥̠̟̒̚ ̖̕ 
̖̔ ̤̖̥̖̦̣̔˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̥ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̠̟̥ ̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̖ ́˽̞̆ ̖̟ ˣˡˢ˪˝ 
̦̟̖ ̣̖̟̥̥̠̟̀̒̚̚ ̕Я˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̖̥ ̖̕ ̣̠̘̣̞̞̥̠̟́̒̒̚ ˙̀˲́˚˟ ˴̖̥̥̖ ̀˲́ ̞̠̗̕̚̚Ά̖ 
depuis définit une nouvelle affectation et une organisation des espaces privés et 
̡̦̝̤̓̔̚ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̖̟ ̥̖̣̞̖̤ ̕Я̙̥̥̒̓̒̚˝ ̖̕ ̠̞̞̖̣̖̔̔ ̖̥ ̖̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚˟  

˽̖ ̡̝̟̒ ̘̦̖̚̕ ̖̕ ̣̖̪̟̞̤̥̠̟̒̒̕̚̚ ̖̥ ̕Я̞̒Ά̝̠̣̥̠̟̒̚̚ ̖̕ ̝̒ ̢̦̝̥̒̚Ά ̖̕ ̧̖̚ ̦̕ ˳̠̦̣̘˝ 
̤̤̦̖̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̕Ά̞̣̙̖̒̔˝ ̒ ̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̕Я̦̟̖ ̡̣Ά̤̖̟̥̥̠̟̒̚ ̖̟ ̣Ά̦̟̠̟̚ ̡̢̦̝̦̖̓̚ 
̕Я̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚̚ ̝̖ ˢˤ ̧̣̝̒̚ ˣˡˣˤ˟ 

- Ce plan guide porte sur un périmètre de centralité qui identifie 7 ilôts 
principaux et les espaces publics connexes :  

- Ilôt 1 : « Petit Raffuneau : un pôle intergénérationel »  
- Ilôt 2 : « Mairie : vitalité associative et offre de soins complète »  
- Ilôt 3 : « Vieux chêne : du logement bien intégré »  
- ˺̝Γ̥ ˥ ˫ ̻ ˻̖̟̟̖̒ ̕Я˲̣̔ ˫ ̝̖ ̔Ϥ̦̣ ̖̕ ̝Я̡̖̤̣̥̚ ̧̝̝̘̖̒̚ ͋ 
- Ilôt 5 : « la halle : un marché évolutif et un lieu polyvalent »  
- ˺̝Γ̥ ˧ ˫ ̻ ̧̖̟̥̒̕ ̖̥ ̖̣̣̕̚΅̣̖ ̝Я˹Γ̥̖̝ ̖̕ ̝̝̖̇̚ ˫ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ʹ ̞̘̟̖̣̒̚̚ ͋ 
- Ilôt 7 : « crédit mutuel »  

˲̟̤̚̚˝ ̟̤̒̕ ̝̒ ̠̟̥̟̦̥̔̚̚Ά ̖̕ ̝ЯΆ̝̠̣̥̠̟̒̓̒̚ ̦̕ ̡̝̟̒ ̘̦̖̚̕ ̖̕ ̣̖̪̟̞̤̥̠̟̒̒̕̚̚ ̖̥ 
̕Я̞̒Ά̝̠̣̥̠̟̒̚̚ ̖̕ ̝̒ ̢̦̝̥̒̚Ά ̖̕ ̧̖̚ ̦̕ ̠̦̣̘̓ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̝̖̤ ̡̣̥̖̤̒̚ ̠̟̥ ̧̠̟̖̟̦̔ ̖̕ 
̤Я̖̟̥̖̟̣̖̕ ̤̦̣ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̤ ̡̠̟̥̤̚ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̕Я̟̥̖̣̚̚̚ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̦̕ ˳̠̦̣̘ ̤̦̣ ̤̖̤ Ό̝̠̥̤ ˣ˝ 
3 et 4. 

˵̟̤̒ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̦̕ ̣̠̘̣̞̞̖́̒ ̕Я˲̥̠̟̔̚ ˷̠̟̔̚΅̣̖ ˹̥̥̒̓̒̚˝ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̒ ̢̦̤̒̔̚ 
le 23 octobre 2018, pour le compte de la ville, les parcelles cadastrées section CC 
numéros 417 et 418 située à Orvault (44700), 17 rue Robert Le Ricolais.  

˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̖̥ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̠̟̥ ̣Ά̘̦̝̣̤̒̚Ά ̦̟̖ ̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚ ̖̕ ̘̖̤̥̠̟̚ ̢̦̚ 
régit les rapports entre les deux collectivités et les modalités de rachat par la 
commune du bien objet de la convention. La durée de la réserve foncière a été fixée 
à 10 a̟̤ ̞̩̞̦̞̒̚˟ ˽̒ ̧̝̝̖̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̒ ̤̠̦̙̥̒̚Ά ̣Ά̘̦̝̣̤̖̣̒̚ ̝Я̟̥̚Ά̘̣̥̠̟̒̚ ̖̕ ̖̥̔ 
immeuble dans le patrimoine communal par anticipation du délai de dix années. 
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˴̖̥̥̖ ̖̤̤̠̟̔̚ ̖̤̥ ̣Ά̝̤̒̚Ά̖ ̦̒ ̠̔Κ̥ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚˝ ̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ʹ ̝Я̧̤̒̚ ̧̗̠̣̝̖̒̒̓ 
̖̕ ̝̒ ˵̣̖̥̠̟̔̚̚ ̖̕ ̝Я̞̞̠̝̖̣̓̚̚̚ ̖̕ ̝Я˶̥̥̒ ̖̟ ̥̖̒̕ ̦̕ ˢˢ ̛̦̟̚ ˣˡˣ˦˝ ̤̠̥̚ ˫ 

̣̩́̚ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ .............................................................................................................................. ʕ ˥˨ ˡˡˡ˝ˡˡ м 

Frais de négociation agence  ...................................................................................................... s ˩ ˡˡˡ˝ˡˡ м 

˷̣̤̒̚ ̕Я̥̖̤̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά̤ .......................................................................................................................... 4 ˨˩ˣ˝˨˧ м 

TOTAL ................................ ................................ ................................ ............... ˤ˧˪ ˨˩ˣ˝˨˧ м 

Des crédits sont inscrits pour un montant correspondant au budget 2025, au 
chapitre 21 «  immobilisations corporelles  ». 

DECISION 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 ABSTENTIONS 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry BOUTIN du groupe «  ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫  

- ˵˶˴˺˵˶ ˵Я˲˴̂̆˶̃˺̃ ̝̖̤ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̤̥̣̔̒̒̕Ά̖̤ ̤̖̥̠̟̔̚ ˴˴ ̟̀ ˥ˢ˨ ̖̥ ˥ˢ˩˝ ̕Я̦̟̖ 
surface totale de 221 m², sise 17 rue Robert Le Ricolais auprès de Nantes 
˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̡̠̦̣ ̦̟ ̞̠̟̥̟̥̒ ̥̠̥̝̒ ̟̖̥ ̖̕ ˤ˧˪ ˨˩ˣ˝˨˧ м ˙̥̣̠̤̚ ̖̟̥̔ ̤̠̩̟̥̖̒̚- neuf 
mille sept cent quatre - vingt - deux euros et soix ante - seize centimes).  

- PRECISE ̢ ̦̖ ̝̖̤ ̗̣̤̒̚ ̖̕ ̡̦̝̥̠̟̓̔̒̚̚ ̖̕ ̝Я̥̖̒̔ ̞̟̤̥̣̥̗̒̒̕̚̚̚ ̤̖̣̠̟̥ ̡̣̤̚ ̖̟ 
charge par la Ville ;  

- AUTORISE ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ʹ ̤̘̟̖̣̚ ̝Я̥̖̒̔ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ 
des documents nécessaires à la régularisation de cette transaction.  
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Plan cadastral  : 

 
 

Vue aérienne  : 
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08.  Périmètre de Protection Délimité des Abords (PDA) -  
Délimitation des abords des monuments historiques du 
Château de la Morlière  

Madame VIGNAUX rapporte :   

Le périmètre de protection délimité des abords (PDA), introduit par la loi « Liberté de 
̝̒ ̣̔Ά̥̠̟̒̚˝ ̖̕ ̝Я̣̙̥̖̥̦̣̖̒̔̔̚ ̖̥ ̦̕ ̡̥̣̞̠̟̖̒̚̚ ͋ ̦̕ ˨ ̛̦̝̝̖̥̚ ˣˡˢ˧˝ ̒ ̡̠̦̣ ̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̕ 
̣̖̤̥̣̖̟̣̖̚̕ ̝̒ ̟̠̥̠̟̚ ̻ ̕Я̠̣̤̒̓̕ ̖̤̕ ̞̠̟̦̞̖̟̥̤ ̢̙̤̥̠̣̦̖̤̚̚ ͋ ̦̩̒ ̡̖̤̖̤̒̔ 
présent ant un réel intérêt patrimonial et contribuant effectivement à 
̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ ̦̕ ̞̠̟̦̞̖̟̥˟ ͐ ̝Я̧̟̥̥̖̒̚̚̚̚ ̖̕ ̝Я̣̙̥̖̥̖̒̔̔̚ ̖̤̕ ̓ͺ̥̞̖̟̥̤̚ ̖̕ ˷̣̟̖̒̔ 
˙˲˳˷˚˝ ̝̒ ̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟ ́˵˲ ̡̖̦̥ ·̥̣̖ ̖̟̘̘̒Ά̖ ʹ ̥̠̦̥ ̞̠̞̖̟̥ ̦̥̠̦̣̒ ̕Я̦̟ 
monument historique classé ou inscrit . 

̣́̒ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̦̕ ̠̟̤̖̝̔̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚ ̦̕ ˩ ̧̣̝̒̚ ˣˡˣ˥˝ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̧̥̒̒̚ Ά̞̤̚ ̦̟ 
avis favorable à la proposition émise par la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles des Pays de la Loire (DRAC) de nouveau Périmètre Délimité des Abords 
du Châtea ̦ ̖̕ ̝̒ ˾̠̣̝̚΅̣̖˟ ̠̦̥̖̗̠̤̅̚˝ ̖̟ ̝̖̟̚ ̧̖̒̔ ̝̖̤ ̠̟̝̦̤̠̟̤̔̔̚ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ 
̡̢̦̝̦̖̓̚ ̛̠̟̠̟̥̖̔̚ ̧̣̖̝̥̖̒̚ ʹ ̝̒ ̞̠̗̥̠̟̔̒̕̚̚̚ ̟̀ˣ ̦̕ ̝̟́̒ ˽̠̝̔̒ ̕Я̣̟̤̞̖̆̓̒̚ 
métropolitain et aux 18 Périmètres Délimités des Abords (PDA) sur le territoire de 
Nantes Métropole, la commu ̟̖ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̒ ̤̠̝̝̥̔̚̚Ά ̝̒ ˵̃˲˴ ̖̤̕ ̪̤́̒ ̖̕ ̝̒ ˽̠̣̖̚ ̗̟̒̚ 
de modifier le PDA en lien avec le Château de la Morlière.  

˶̟ ̖̗̗̖̥˝ ̟̤̒̕ ̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̖̕ ̝̒ ̞̤̖̚ ̖̟ ̧̝̖̦̣̒ ̦̕ ̡̥̣̞̠̟̖̒̚̚ ̓ͺ̥̚ ̖̥ ̡̪̤̘̖̣̒̒ ̖̥ ̦̒ ̧̦ 
̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̡̖̣̥̟̖̟̥̖̤̚ ̣̖̦̖̝̝̖̤̔̚̚ ̝̠̣̤ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ̡̢̦̝̦̖̓̚˝ ̝̚ ̤̖̞̝̖̓ ̡̡̠̠̣̥̦̟ 
̕ЯΆ̝̣̘̣̒̚ ̝̖ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̟̥̝̖̞̖̟̥̒̚̚̚ ̧̖̟̤̘̒̚Ά˟ 

Un nouveau périmètre co - construit avec les services de la DRAC a donc été arrêté. 
˺̝ ̡̖̣̞̖̥ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̕Я̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̝̖̤ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̠̞̞̦̟̝̖̤̔̒ ̝̖ ̝̠̟̘ ̖̕ ̝Я̧̖̟̦̖̒ 
Alexandre -˸̡̠̦̝̚ ̖̥ ̝̖̤ ̗̣̟̘̖̤̒ ̡̧̝̝̠̟̟̣̖̤̒̒̚̚ ̖̕ ̝Я̧̖̟̦̖̒ ̦̕ ̣́̒̔ ̖̕ ̝̒ ˾̠̣̝̚΅̣̖˟ ˺̝ 
permet égale ment une meilleure prise en compte des covisibilité avec les éléments 
classés du Château.  

I. M˺̄˶ ˶˿ ϣ̆̇̃˶ 

En application des articles L621 - 30 à L621- 32 du Code du patrimoine, les immeubles 
̠̦ ̖̟̤̖̞̝̖̤̓ ̕Я̞̞̖̦̝̖̤̓̚ ̢̦̚ ̗̠̣̞̖̟̥˝ ̧̖̒̔ ̦̟ ̞̠̟̦̞̖̟̥ ̢̙̤̥̠̣̦̖̚̚˝ ̦̟ 
ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à 
sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. Cette protection constitue une 
̧̤̖̣̥̦̖̚̕ ̕Я̦̥̝̥̚̚Ά ̡̢̦̝̦̖̓̚ ̗̗̖̥̟̥̒̔̒ ̝Я̦̥̝̤̥̠̟̒̚̚̚ ̖̤̕ ̤̠̝̤ ̟̤̒̕ ̦̟ ̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̕ 
̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚˝ ̖̕ ̧̠̟̤̖̣̥̠̟̔̒̚ ̖̥ ̖̕ ̞̤̖̚ ̖̟ ̧̝̖̦̣̒ ̦̕ ̡̥̣̞̠̟̖̒̚̚˟ ˶̝̝̖ ̤Я̡̡̢̝̦̖̒̚ ʹ 
tout immeuble, bâti ou non bâti , situé dans un périmètre délimité par le préfet de 
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région, autorité administrative compétente. Ce périmètre peut être commun à 
plusieurs monuments historiques.  

Le périmètre est créé par décision du préfet de région, sur proposition de 
̝Я̣̙̥̖̥̖̒̔̔̚ ̖̤̕ ̓ͺ̥̞̖̟̥̤̚ ̖̕ ˷̣̟̖̒̔˝ ̡̣̒΅̤ ̢̖̟̦·̥̖ ̡̢̦̝̦̖̓̚˝ ̠̟̤̦̝̥̥̠̟̔̒̚ ̦̕ 
̡̡̣̠̣̚Ά̥̣̖̒̚ ̠̦ ̖̕ ̝Я̗̗̖̥̥̣̖̒̔̒̒̚˝ ̖̥˝ ̝̖ ̤̔̒ Ά̙̔Ά̟̥̒˝ ̖̕ ̝̒ ̠̦ ̖̤̕ ̠̞̞̦̟̖̤̔ 
̠̟̖̣̟̔̔Ά̖̤˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̡̣̒΅̤ ̠̣̒̔̔̕ ̖̕ ̝Я̦̥̠̣̥̒̚Ά ̡̠̞̔Ά̥̖̟̥̖ ̖̟ ̞̥̒̚΅̣̖ ̖̕ ̡̝̟̒ 
̝̠̝̔̒ ̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ ˙́˽̆˚˝ ̖̕ ̠̦̞̖̟̥̔̕ ̖̟ ̥̖̟̟̥̒ ̝̖̦̚ ̠̦ ̖̕ ̣̥̖̔̒ ̠̞̞̦̟̝̖̔̒˟ 

˽Я̠̣̘̟̖̒ ̕Ά̝̓̚Ά̣̟̥̒ ̖̕ ̝̒ ̧̠̝̝̖̥̥̔̔̚̚Ά ̥̖̣̣̥̠̣̝̖̒̚̚ ̡̠̞̔Ά̥̖̟̥̖ ̤̖ ̡̣̠̟̠̟̖̔ ̤̦̣ ̝̖ 
̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̖̟ ̞·̞̖ ̡̥̖̞̤ ̢̦Я̝̚ ̣̣̒·̥̖ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̡̝̟̒ ̝̠̝̔̒ ̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚˝ 
̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ʹ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽ˢ˦ˤ-ˢ˥ ̦̕ ˴̠̖̕ ̖̕ ̝Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚˟ ˽̢̠̣̤̦̖ ̖̥̔ ̧̤̒̚ ̖̤̥ 
favorable, l Я̢̖̟̦·̥̖ ̡̢̦̝̦̖̓̚ ̡̣Ά̧̦̖ ̡̣̒ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽ˢ˦ˤ-ˢ˪ ̦̕ ˴̠̖̕ ̖̕ ̝Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ 
̡̠̣̥̖ ʹ ̝̒ ̗̠̤̚ ̤̦̣ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̡̝̟̒ ̝̠̝̔̒ ̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ ̖̥ ̤̦̣ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ 
délimité des abords (art. R621 - 93 du Code du patrimoine).   

˽̖ ̠̞̞̤̤̣̖̔̒̚̚ ̢̖̟̦·̥̖̦̣ ̠̟̤̦̝̥̖̔ ̝̖ ̡̡̣̠̣̚Ά̥̣̖̒̚ ̠̦ ̝Я̗̗̖̥̥̣̖̒̔̒̒̚ ̠̞̟̝̒̒̕̚ ̖̤̕ 
monuments historiques concernés. Le résultat de cette consultation figure dans le 
rapport du commissaire enquêteur.  

Après avoir reçu le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête, le préfet sollicite l'accord de l'autorité compétente 
en matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu ou 
de carte c ommunale sur le projet de périmètre délimité des abords, 
éventuellement modifié pour tenir compte des conclusions de l'enquête publique. 
˶̟ ̤̔̒ ̖̕ ̞̠̗̥̠̟̔̒̕̚̚̚ ̦̕ ̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̕Ά̝̞̥̚̚Ά ̖̤̕ ̠̣̤̒̓̕˝ ̝Я̦̥̠̣̥̒̚Ά 
compétente consulte, le cas échéant, à no uveau la ou les communes concernées. 
À défaut de réponse dans un délai de trois mois à compter de la saisine, l'autorité 
compétente est réputée avoir donné son accord.  

˶̟ ̤̔̒ ̖̕ ̞̠̗̥̠̟̔̒̕̚̚̚ ̦̕ ̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̕Ά̝̞̥̚̚Ά ̖̤̕ ̠̣̤̒̓̕˝ ̝Я̣̙̥̖̥̖̒̔̔̚ ̖̤̕ 
Bâtiments de France est également consulté.  

La décision de création d'un périmètre délimité des abords est notifiée par le préfet 
de région à la commune ou à l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, de document 
d'urbanisme en tenant lieu ou  de carte communale. Elle fait l'objet des mesures de 
publicité et d'information prévues à l'article R. 153 - 21 du Code de l'urbanisme.  

Lorsque le territoire concerné est couvert par un plan local d'urbanisme, un 
document d'urbanisme en tenant lieu ou une carte communale, l'autorité 
compétente annexe le tracé des nouveaux périmètres à ce plan, dans les 
conditions prévues aux articles L. 15 3- 60 ou L. 163- 10 du Code de l'urbanisme.  
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II. APPLICATION 

Le périmètre délimité des abords se substitue au « rayon de 500 mètres », ainsi la 
̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̦̒ ̥̥̣̖̚ ̖̤̕ ̠̣̤̒̓̕ ̤Я̡̡̢̝̦̖̒̚ ʹ ̥̠̦̥ ̞̞̖̦̝̖̓̚˝ ̓ͺ̥̚ ̠̦ ̟̠̟ ̓ͺ̥̚ ̖̥ ̝̖ 
critère de covisibilité ne s'applique alors plus. Le régime d'autorisation pour les 
travaux  ̤̥̦̚Ά̤ ʹ ̝˘̟̥̚Ά̣̖̦̣̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̧̤̖̣̥̦̖̚̕ ̖̤̥ ̟̙̟̘̔̒̚Ά˟ ˺̝ ̖̤̥ ̣Ά̘̚ ̡̣̒ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ 
L621- 32 du code du patrimoine.  

L'architecte des bâtiments de France sera consulté pour tout projet modifiant 
̝Я̡̤̖̥̒̔ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̚ ̕Я̦̟ ̞̞̖̦̝̖̓̚ ̓ͺ̥̚ ̠̦ ̟̠̟- bâti protégé au titre des abords. Le 
projet ne pourra être accepté sans l'accord de l'architecte des bâtiments de France 
dès lors que  le projet concerne un immeuble protégé au titre des abords. Tout projet 
non soumis à autorisation au titre du code de l'urbanisme, devra faire l'objet d'une 
demande préalable au titre du code du Patrimoine (art. L621 - 32). Lorsque la 
délivrance du permis o u la décision de non - opposition à la déclaration préalable 
est subordonnée à l'accord de l'architecte des bâtiments de France, le délai 
̕˘̟̤̥̣̦̥̠̟̔̚̚ ̖̤̥ ̡̣̠̝̠̟̘Ά ̕Я̦̟ ̞̠̤̚ ̢̝̠̣̤̦̖ ̝̖̤ ̧̥̣̦̩̒̒ ̡̠̣̥̖̟̥ ̤̦̣ ̦̟ ̞̞̖̦̝̖̓̚ 
situé dans les abords des monuments his toriques.  

˽Я̣̙̥̖̥̖̒̔̔̚ ̖̤̕ ̓ͺ̥̞̖̟̥̤̚ ̖̕ ˷̣̟̖̒̔ ̡̤̠̤̖̕̚ ̕Я̦̟ ̕Ά̝̒̚ ̕Я̦̟ ̞̠̤̚ ̡̠̦̣ ̤̖ 
̡̣̠̟̠̟̖̣̔ ̤̦̣ ̦̟ ̠̤̤̖̣̕̚ ̖̕ ̖̞̟̖̒̕̕ ̕Я̦̥̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̧̣̖̝̖̟̥̒ ̦̕ ̠̖̔̕ 
du patrimoine.  

Le périmètre de protection du monument ne s'accompagne pas d'un règlement 
propre, contrairement aux sites patrimoniaux remarquables.   

̪̟̥̙̄΅̤̖ ̡̠̦̣ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ 

Nombre de Monuments Historiques  1 

Règlement urbain en vigueur  PLUi approuvé le 25 juin 2021  

Autorité compétente  Nantes Métropole  

III. LE MONUMENT HISTORIQUE 

Les données présentées correspondent aux informations communiquées par les 
̧̤̖̣̖̤̔̚ ̖̕ ̝Я͙̥̥̒˝ ̝̒ ̤̖̓̒ ˾Ά̣̞̚Ά̖ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝̖̤ ̧̣̙̖̤̒̔̚ ̖̕ ̝Я̆˵˲́ ˙̟̥̆̚Ά 
˵Ά̡̣̥̖̞̖̟̥̝̖̒̒ ̖̕ ̝Я˲̣̙̥̖̥̦̣̖̔̔̚ ̖̥ ̦̕ ̥̣̞̠̟̖́̒̚̚˚˟ 
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Château de 
la Morlière  

Inscrit MH  22/12/2011 Les façades et toitures du château ainsi 
que celles des deux ailes de communs du 
XVIII  siècle  ; au rez - de - chaussée du 
château  : le salon central et le salon de 
compagnie, avec leur décor  ; la cour 
̕Я̙̠̟̟̖̦̣˝ ̝̖ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̖̕ ̝̔Γ̥̦̣̖˝ ̝̖̤ 
murs et le parterre (cad.  CM 317, 318, 320). 

Le Château de la Morlière est inscrit le 22/12/2011.  

˽̒ ̠̟̤̥̣̦̥̠̟̔̔̚ ̥̦̖̝̝̖̒̔ ̒ Ά̥Ά Ά̗̕̚̚Ά̖ ʹ ̝Я̡̖̞̝̖̞̖̟̥̒̔ ̕Я̦̟ ̟̖̟̒̔̚ ̞̟̠̣̒̚˟ ˾̙̖̝̔̚ 
Murphy, négociant à Nantes, et son épouse acquièrent la propriété en 1772 et y font 
alors construire ce château. Celui -̔̚ ̤̖ ̡̠̞̠̤̖̔ ̕Я̦̟̖ ̞̤̠̟̒̚ ̖̕ ̞̒Ό̥̣̖˝ ̖̕ ̖̦̩̕ 
ailes de ̠̞̞̦̟̤̔ ̖̥ ̕Я̦̟̖ ̡̠̣̥̠̟̚ ̖̕ ̝Я̟̖̟̒̔̚ ̡̣̒̔˟ 

˽Я̟̖̟̒̔̚ ̠̞̟̖̒̕̚ ̒ Ά̥Ά ̗̠̣̥̖̞̖̟̥ ̕Ά̞̖̞̣̓Ά ̡̣̒ ̖̤̕ ̧̖̟̥̖̤ ̖̕ ̥̖̣̣̟̤̒̚ 
successives liées à la pression immobilière, qui ont abouti, à partir de 1960, à la 
̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟ ̧̟̠̦̖̦̒ ̢̦̣̥̖̣̒̚ ̖̕ ̣Ά̤̖̟̖̤̔̚̕ ̡̧̝̝̠̟̟̣̖̤̒̒̚̚˟ ̖̦̝̖̄ ̦̟̖ ̡̖̥̥̖̚ 
̡̠̣̥̠̟̚ ̖̕ ̝Я̟̖̟̒̔̚ ̡̣̒̔ ̤̦̤̤̥̖̓̚ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ˬ ̝̖ ̠̞̟̖̒̕̚ ̤ЯΆ̥̖̟̥̒̕̚ ̦̥̣̖̗̠̤̒̚ 
̢̛̦̤̦Яʹ ̝̒ ̧̝̝̒Ά̖ ̦̕ ˴̖̟̤˟ 

˴̖̥̥̖ ̞̤̠̟̒̚˝ ̖̕ ̞̖̟̤̠̟̤̕̚̚ ̞̠̖̤̥̖̤̕˝ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̦̟̖ ̠̦̣̔ ̕Я̙̠̟̟̖̦̣˝ ̖̤̕ 
̠̞̞̦̟̤̔ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̟ ̛̣̟̒̕̚ ̣̠̣̒̓Ά˟ ˶̝̝̖ ̖̤̥ ̥̣΅̤ ̣̥̔̒̒̔Ά̢̣̤̥̦̖̚̚ ̖̤̕ ̙̥̥̤̒̓̒̚ 
bourgeois nantais de la seconde moitié du XVIII  siècle, appelés « folies nantaises ». 
Elle conserve, dans les deux pièces de réception du corps de logis principal, des 
̕Ά̠̣̤̔ ̟̥̚Ά̣̖̦̣̤̚ ̘̟̖̤̕̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥˟ ̟̆ ̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̕ ̝̞̣̤̒̓̚˝ ̟̤̒̕ ̢̝̖̤̦̖̝̤ ̤̠̟̥ 
intégrés des tableaux en dessus - de -̡̠̣̥̖ ̡̟̤̣̚̚Ά̤ ̖̤̕ Ϥ̦vres du peintre François 
˳̠̦̙̖̣̔˝ ̠̟̤̥̥̦̖̔̚ ̝Я̥̠̦̥̒ ̡̡̣̟̝̔̒̚̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̻ ̗̠̝̖̚ ͋˝ ̡̣̒ ̝̝̖̦̣̤̒̚ ̦̤̥̒΅̣̖˝ ̣̖̦̣̒̚̕ 
̤̟̤̒ ̠̦̥̖̕ ̝̚Ά̖ ʹ ̝Я̤̖̟̖̒̓̔ ̥̠̥̝̖̒ ̖̕ ̕Ά̠̣̔ ̤̦̣ ̝̖̤ ̗̒΄̖̤̒̕˟ 

Cette inscription comprend les façades et toitures du château, ainsi que celles des 
deux ailes de communs du XVIII  ̤̚΅̝̖̔˟ ͐ ̝Я̟̥̚Ά̣̖̦̣̚˝ ̖̝̝̖ ̠̟̖̣̟̖̔̔ ̝̖ ̤̝̠̟̒ ̖̟̥̣̝̔̒ 
situé au rez - de -̙̦̤̤̔̒Ά̖˟ ˽̒ ̠̦̣̔ ̕Я̙̠̟̟̖̦̣˝ ̝̖̤ ̞̦̣̤ ̖̥ ̝̖ ̡̣̥̖̣̣̖̒ ̤̠̟̥ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ 
inscrits.  
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IV. DEFINITION DU PROJET DE MODIFICATION DU PERIMETRE DE PROTECTION 

A. Analyse du développement urbain  

Sur le cadastre napoléonien de 1839, le secteur présente des domaines isolés (la 
Morlière, la Haie de la Morlière). Un grand axe relie alors la Morlière à la Haie de la 
Morlière. Le site est implanté à proximité de la vallée du Cens.  

˽̒ ̡̡̙̠̥̠̘̣̙̖̒̚ ̒Ά̣̖̟̟̖̚ ̖̤̕ ̟̟̒Ά̖̤ ˢ˪˦ˡ ̥Ά̞̠̘̟̖̚ ̕Я̦̟̖ ̖̟̤̗̥̠̟̔̒̕̚̚̚ 
progressive le long des axes viaires. Le cadastre actuel révèle un secteur totalement 
urbanisé et densifié par des opérations de lotissements pavillonnaires. Les 
châteaux de la Morlière et de la Haie de la Morlière subsistent encore au sein de ces 
̝̠̥̤̤̖̞̖̟̥̤̚˟ ˽̖ ̘̣̟̒̕ ̩̖̒ ̢̦̚ ̣̖̝̥̒̚̚ ̦̥̣̖̗̠̤̒̚ ̝̖̤ ̖̦̩̕ ̠̞̟̖̤̒̕̚ ̖̤̥ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ 
̧̖̖̟̦̕ ̝Я̧̖̟̦̖̒ ̖̕ ̝̒ ˾̠̣̝̚΅̣̖˟ 

Cadastre dit Napoléonien, Orvault, 1839, AD 44  
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Photographie aérienne 1950 - 1965 et 2022, geoportail.gouv.fr  

 

B. ˲̟̝̪̤̖̒ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ ̥̦̖̝̒̔ 

1. Caractéristiques des abords du monument historique  

˽̖ ̙̔ͺ̥̖̦̒ ̖̕ ̝̒ ˾̠̣̝̚΅̣̖ ̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̦̒ ̤̖̟̚ ̕Я̦̟ ̝̠̥̤̤̖̞̖̟̥̚ ̡̧̝̝̠̟̟̣̖̒̒̚̚˟ ˽̒ 
proximité avec la vallée du Cens, dégage une qualité paysagère forte.  
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2. Vues sur et depuis le monument historique  

˽̖ ̞̠̟̦̞̖̟̥ ̖̤̥ ̝̠̤̔ ̖̕ ̞̦̣̤ ̖̥ ̖̕ ̙̖̤̒̚˟ ˺̝ ̖̤̥ ̡̖̦ ̧̤̝̖̓̚̚ ̡̖̦̤̕̚ ̝Я̡̖̤̖̒̔ ̡̦̝̓̔̚˟ 
Le point de vue lointain repéré correspond à un axe ancien.  
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3. Analyse du périmètre actuel  

Le périmètre actuel, en rose, couvre un rayon de 500 mètres autour du château. Il 
̧̠̦̣̖̔ ̖̤̤̖̟̥̖̝̝̖̞̖̟̥̚ ̖̕ ̝Я̙̥̥̒̓̒̚ ̡̧̝̝̠̟̟̣̖̒̒̚̚ ̣Ά̖̟̥̔˟ 

 

V. IDENTIFICATION DES ENJEUX 
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A. Proposition de périmètre délimité des abords  

Le tracé du nouveau périmètre tend à exclure les espaces récemment urbanisés 
̢̦̚ ̟Я̠̟̥ ̡̤̒ ̖̕ ̝̖̟̚ ̧̖̒̔ ̝̖ ̞̠̟̦̞̖̟̥˟ 

Ainsi, le périmètre délimité des abords inclut uniquement les parcelles les plus 
proches du monument, en raison de leur covisibilité avec le monument historique, 
et les rues venant créer des axes de vue vers le château et ses murs de clôture, 
notamment sur  le côté est du monument. Sont également prises en compte les 
̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̥̣΅̤ ̠̤̓̚Ά̖̤ ̤̥̦̚Ά̖̤ ʹ ̝Я̠̦̖̤̥ ̦̕ ̙̔ͺ̥̖̦̒˟ 

Surface du périmètre de protection actuel : 987 602 m² soit 98,76 ha  

Surface du périmètre délimité des abords proposé : 145 000 m² soit 14,50 ha  
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Mme VIGNAUX : ̆ ̟̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̤̞̝̣̖̒̚̚̚ ̧̥̒̒̚ Ά̥Ά ̡̣Ά̤̖̟̥Ά̖ ̦̒ ̞̠̤̚ ̕Я̧̣̝̒̚ 
̖̣̟̖̣̕̚˟ ̣́̒ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̦̕ ˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ ̝̒ ̧̝̝̖̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̧̥̒̒̚ 
émis un avis favorable et unanime à la proposition de la Direction 
régionale des affaires culturelles des Pays de la Loi re (DRAC) 
concernant un nouveau périmètre délimité des abords du Château 
de la Morlière, en remplacement du périmètre géométrique de 
500  mètres autour de notre monument historique classé.  

̠̦̥̖̗̠̤̅̚˝ ̖̟ ̝̖̟̚ ̧̖̒̔ ̝̖̤ ̠̟̝̦̤̠̟̤̔̔̚ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ̡̢̦̝̦̖̓̚ 
conjointe relative à la modification numéro deux du Plan local 
̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ ̞Ά̡̥̣̠̠̝̥̟̒̚̚ ̖̥ ̦̩̒ ̩̕̚- huit périmètres délimités des 
abords sur le territoire de Nantes Métropole, la commune a solli cité 
la DRAC des Pays de la Loire afin de modifier ce périmètre délimité 
̦̥̠̦̣̒ ̦̕ ˴̙ͺ̥̖̦̒ ̖̕ ̝̒ ˾̠̣̝̚΅̣̖˟ ˶̟ ̖̗̗̖̥˝ ̟̤̒̕ ̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̖̕ ̝̒ ̞̤̖̚ 
en valeur du patrimoine bâti et paysager, et au vu des observations 
̡̖̣̥̟̖̟̥̖̤̚ ̣̖̦̖̝̝̖̤̔̚̚ ̝̠̣̤ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ̡̦̓lique, il a semblé 
̡̡̠̠̣̥̦̟ ̕ЯΆ̝̣̘̣̒̚ ̝̖ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̟̥̝̖̞̖̟̥̒̚̚̚ ̧̖̟̤̘̒̚Ά˟ ̟̆ ̧̟̠̦̖̦̒ 
périmètre, co - construit avec les services de la DRAC, a donc été 
arrêté.  

˴̖ ̡Ά̣̞̚΅̥̣̖ ̡̖̣̞̖̥ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̕Я̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̖̤̕ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ 
̠̞̞̦̟̝̖̤̔̒ ̤̥̦̚Ά̖̤ ̝̖ ̝̠̟̘ ̖̕ ̝Я̧̖̟̦̖̒ ˲̝̖̩̟̣̖̒̕- Goupil et des 
̗̣̟̘̖̤̒ ̡̧̝̝̠̟̟̣̖̤̒̒̚̚ ̖̕ ̝Я̧̖̟̦̖̒ ̦̕ ̣́̒̔ ̖̕ ̝̒ ˾̠̣̝̚΅̣̖˟ ˺̝ ̤̤̦̣̖̒ 
également une meilleure prise en compte des covisibilités avec les 
éléments classés du Château. À noter que des ajustements aux 
̠̦̞̖̟̥̤̔̕ ̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ ˙́˽̆˾˚ ̠̟̥ Ά̥Ά ̡̠Ά̣Ά̤ ̡̖̦̤̕̚ ˫ ̥̣̖̫̖̚ 
arbres ont été classés en espace paysager protégé.  

˺̝ ̧̠̟̖̟̥̔̚ ̖̕ ̡̡̣̖̝̖̣̒ ̢̦̖ ̝̖̤ ̣΅̘̝̖̤ ̕Я̦̣̟̤̞̖̓̒̚ ̟̤̣̥̖̤̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̖ 
PLUM définissent les possibilités de construire. Ce périmètre de 
protection délimitée ne confère ni plus ni moins de droits à 
construire dans la zone concernée.  

M. LE MAIRE : Ce sujet avait suscité des préoccupations chez les habitants, qui 
souhaitaient comprendre ce que ce périmètre impliquait. Certains 
̡̖̟̤̖̟̥̒̚ ̢̦̖ ̝Я̖̩̝̦̤̠̟̔̚ ̖̕ ̖̣̥̟̖̤̔̒̚ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̡̧̠̦̥̒̚ ̣Ά̧Ά̝̖̣ ̖̤̕ 
volontés dissimulées. Cela illustre la relation parfois  complexe entre 
les habitants et les élus, notamment en raison de mauvaises 
expériences liées aux remarques formulées lors du PLUM en 2019.  

˻̖ ̤̦̤̚ ̙̖̦̣̖̦̩ ̕Я̧̠̣̒̚ ̡̦ ̝̖̦̣ ̕Ά̞̠̟̥̣̖̣ ̢̦̖˝ ̢̝̠̣̤̦̖ ̖̤̕ 
observations sont émises, elles sont prises en compte, 
̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ʹ ̝Я̖̟̘̘̖̞̖̟̥̒ ̢̦̖ ̛Я̧̤̒̒̚ ̡̣̤̚ ̡̦̣̒΅̤ ̕Я̖̦̩˟ ˴̖̤ 
̢̣̖̞̣̦̖̤̒ ̠̟̥ ̡̖̣̞̤̚ ̕Я̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̝̒ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̤̕ ̣̣̖̤̒̓ ̖̥ ̝̖ 
réajustement du périmètre. Ce travail, élaboré par la DRAC, va dans 
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̦̟ ̤̖̟̤ ̡̠̤̥̗̚̚ ̡̠̦̣ ̟̠̦̤˟ ˺̝ ̟Я̪ ̧̥̒̒̚ ̦̦̟̒̔ ̛̖̟̖̦ ̡̣̥̦̝̖̣̒̔̚̚˝ ̠̞̞̖̔ 
̟̠̦̤ ̝Я̧̠̟̤̒̚ ̢̟̦̚̕̚Ά˝ ̖̥ ̟̠̦̤ ̝̝̠̟̤̒ ̡̧̠̦̠̣̚ ̝̖ ̠̟̗̣̞̖̣̔̚ ̖̔ ̤̠̣̚˟ 

Est ce qu'il y a des oppositions ou des abstentions ?  

˻Я̞̘̟̖̒̚̚ ̢̦̖ ̖̤̔ ̤̥̖̟̥̠̟̤̒̓̚ ̤̠̟̥ ̖̤̕ ̻ bouées de secours  » 
permettant éventuellement de dire plus tard que vous vous étiez 
abstenus. Je ne sais pas pourquoi vous choisissez cette position, 
mais vous êtes libres de le faire.  

Je commente car je souhaite partager mon étonnement quant au 
sens de cette abstention. Nous avons noté que vous aviez voté cette 
délibération la dernière fois, et que cette fois - ci vous vous abstenez. 
Nous prenons en compte les remarques des habitants, et vous 
décidez de vous abstenir. Bien entendu, vous faites ce que vous 
jugez approprié. Si je formule un commentaire, je considère que 
̖̝̔̒ ̗̥̒̚ ̡̣̥̖̒̚ ̦̕ ̕Ά̥̓̒ ̕Ά̢̞̠̣̥̦̖̔̒̚˝ ̖̥ ̢̦̖ ̛Я̒̚ ̝̖ ̣̠̥̕̚ ̖̕ 
questionner votre abstention.  

M. ARROUET : Vous avez tout résumé en fait  ! 

Nous vous faisons confiance sur les délibérations et nous nous 
faisons piéger. Désormais nous nous abstiendrons sur tout ce qui 
tourne autour du PLUM.  

M. LE MAIRE : ˻̖ ̧̠̦̤ ̤̦̘̘΅̣̖ ̖̕ ̧̥̣̝̝̖̣̒̒̚ ̧̠̤ ̠̤̤̖̣̤̕̚˟ ˺̝ ̟̖ ̤Я̘̥̒̚ ̡̤̒ ̖̕ ̗̣̖̒̚ 
̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ̠̦ ̟̠̟˝ ̞̤̒̚ ̕Я̖̩̞̟̖̣̒̚ ̝̖̤ Ά̝Ά̞̖̟̥̤ ̡̠̦̣ ̡̣Ά̡̣̖̣̒ ̧̠̤ 
votes. Les projets sont présentés en commission, et vous pouvez 
poser toutes les questions nécessaires. Si, chaque fois que vous 
estimez ne pas avoir étudié une délibération, vous considérez avoir 
Ά̥Ά ̡̚Ά̘Ά̤˝ ̖̝̔̒ ̡̠̤̖ ̦̟ ̡̣̠̝̓΅̞̖˟ ˶̟ ̝Я̠̦̣̣̖̟̖̔̔̔˝ ̖̥̥̖̔ 
̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̕Ά̞̠̟̥̣̖ ̢̦Я̝̚ ̟Я̪ ̧̥̒̒̚ ̟̚ ̡̚΅̘̖ ̟̚ ̤̠̦̤- entendu, 
̡̢̦̤̦̚Я̝̚ ̟Я̖̩̤̥̖̚ ̤̠̝̦̞̖̟̥̒̓ ̦̦̟̒̔ ̛̖̟̖̦˝ ̠̞̞̖̔ ̝Я̒ ̡̡̣̖̝̒Ά 
Dominique VIGNAUX.  

DECISION 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9  ABSTENTIONS 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry BOUTIN du groupe «  ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫  

- EMET UN AVIS FAVORABLE à la proposition du Périmètre Délimité des Abords 
(PDA) du château de la Morlière.  

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions et formalités 
̟Ά̖̤̤̣̖̤̔̒̚ ʹ ̝̒ ̞̤̖̚ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̖̕ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚˟  
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ANNEXE :  

Plan du PDA objet de la délibération du conseil municipal DCM2024S2N36 du 8  avril 
2024.  
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09.  Acquisition -  Parcelles sises à ORVAULT, La Baronnière -  AZ 
n° 55 et 843 -  Indivision DE LA BROSSE  

Madame VIGNAUX rapporte :   

Les consorts Antoine et Marc DE LA BROSSE, sont propriétaires des parcelles sises à 
La Baronnière cadastrées section AZ numéros 55 et 843. Ces parcelles, en bordure 
du Cens, sont mitoyennes de parcelles maitrisées par la Ville.  

La parcelle cadastrée section AZ n° 55 se situe au nord de la maison de la 
˳̣̠̟̟̒̚΅̣̖ ̖̥ ̖̕ ̝Я̟̖̟̒̔̚ ̖̟̥̣̖̔ ̖̕ ̝̠̤̣̚̚˝ ̡̡̣̠̣̚Ά̥Ά ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚˟ ˽Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̕ 
̝Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̖̕ ̖̤̔ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̖̤̥ ̖̕ ̝̣̗̖̣̔̒̚̚ ̝̖̤ ̝̞̥̖̤̚̚ ̡̣̖̝̝̣̖̤̒̔̒̚ ̖̟̥̣̖ ̖̤̔ ̖̦̩̕ 
fonciers.  

En mitoyenneté de la parcelle AZ n°55, un chemin existe, appartenant au domaine 
public. Dans la réalité, le tracé cadastral et la topographie du terrain ne sont pas en 
adéquation. Afin de maintenir et valoriser ce chemin et de permettre de clarifier 
cette ̤̥̦̥̠̟̒̚̚ ̤̥̣̝̖̔̒̒̒̕˝ ̝̚ ̖̤̥ ̟Ά̖̤̤̣̖̔̒̚ ̕Я̢̦̒̔Ά̣̣̚ ̦̟̖ ̠̣̦̣̖̓̕ ̖̕ ˦ ʹ ˢˡ ̞΅̥̣̖̤ 
de large de la parcelle cadastrée section AZ n° 843.  

˽Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̖̕ ̝̒ ̡̣̖̝̝̖̒̔ ̤̥̣̔̒̒̕Ά̖ ̤̖̥̠̟̔̚ ˲̋ ̟̀ ˩˥ˤ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̤ ̟̥̚Ά̣·̥̤˟    

- ̥̝̤̖̣̄̒̓̚̚ ̝Я̡̖̞̝̖̞̖̟̥̒̔ ̦̕ ̙̖̞̟̔̚˝ ̡̣Ά̤̖̣̔̚ ̔̚- dessus dans sa partie Ouest.  
- Modifier le cheminement des eaux de ruissellement à proximité.  
- Assurer une continuité de maîtrise foncière entre les parcelles AZ n° 42 et 55, 

maitrisées par la ville. Ces parcelles se situent en Espace boisé classé, dans 
une zone naturelle. La parcelle AZ n°843 est actuellement dégradée par des 
usages sauvages de VTT ˟ ˵̟̤̒ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̖̕ ̝Я̧̤̖̣̥̠̣̖̀̓̒̚ ̖̕ ̝̒ ̝̝̇̒Ά̖ ̦̕ ˴̖̟̤˝ 
cette parcelle a été identifiée comme nécessitant des interventions. La 
̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̤̤̖̥̥̖̒̚ ̗̠̟̔̚΅̣̖ ̗̝̥̖̣̒̔̒̚̚ ̝̒ ̞̤̖̚ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̕Я̥̠̟̤̒̔̚ ̡̠̦̣ 
la préservation du boisement en cohérence avec le s parcelles AZ n° 42 et 55.  

̟̆ ̠̣̒̔̔̕ ̒ Ά̥Ά ̧̥̣̠̦Ά ̧̖̒̔ ̝̖̤ ̠̟̤̠̣̥̤̔ ˵˶ ˽˲ ˳̃̀̄̄˶ ̦̒ ̡̣̩̚ ̖̕ ˢ˝ˤˣм ˠ ̞͂˝ ̤̠̥̚ ̦̟ 
prix de :  

̠̦̣́ ̝̒ ̡̣̖̝̝̖̒̔ ˲̋ ̟̀ ˩˥ˤ ̕Я̦̟̖ ̠̟̥̖̟̟̖̔̒̔ ̖̕ ˣˡ ˡ˧ˣ ˾͂ ̧̖̟̣̠̟̚ .............˟ˣ˧ ˥˩ˢ˝˩˥ м 
̠̦̣́ ̝̒ ̡̣̖̝̝̖̒̔ ˲̋ ̟̀ ˦˦ ̕Я̦̟̖ ̠̟̥̖̟̟̖̔̒̔ ̖̕ ˤ ˧ˡˣ ˾͂ ̧̖̟̣̠̟̚ .................... ˥  ˨˦˥˝˧˥ м 

Soit un total de 23 664M² pour un prix de  ................................ .....................  ʕ ˢ ˣˤ˧˝˥˩ м 

Ce prix, en cohérence avec le zonage et leur vocation boisées, devra être en 
̠̙̔Ά̣̖̟̖̔ ̧̖̒̔ ̝Я̧̤̒̚ ̖̕ ̝̒ ˵̣̖̥̠̟̔̚̚ ̖̕ ̝Я̞̞̠̝̖̣̓̚̚̚ ̖̕ ̝Я˶̥̥̒˟ 

˽̖ ̡̣̩̚ ̡̣̖̟̕ ̖̟ ̡̠̞̥̖̔ ̝̖ ̗̥̒̚ ̢̦̖ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ ̤Я̖̟̘̘̖̒ ʹ ̡̣̖̟̣̖̕ ̖̟ ̙̣̘̖̔̒ 
̝Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̝̔Γ̥̦̣̖̤ ̗̟̒̚ ̖̕ ̕Ά̝̞̥̖̣̚̚ ̝̖̤ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔˟ 
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Il faut noter que, si après arpentage, les surfaces des parcelles venaient à être 
réajustées, le prix serait également ajusté en conséquence.  

 

Mme VIGNAUX :  Les parcelles concernées appartiennent actuellement aux 
consorts Antoine et Marc DE LA BROSSE. Elles se situent en bordure 
du Cens et sont mitoyennes avec des parcelles communales. Elles 
̤̖ ̧̥̣̠̦̖̟̥ ̦̒ ̟̠̣̕ ̕Я̦̟̖ ̞̤̠̟̒̚ ̡̡̣̥̖̟̟̥̒̒̒ ʹ ̝̒ ̡̞̦̟̝̥̔̒̚̚̚Ά˝ 
dont  ̝ ̖ ̛̣̟̒̕̚ ̟Я̖̤̥ ̡̤̒ ̟̝̦̤̔̚ ̟̤̒̕ ̝̖̤ ̡̡̣̠̣̚Ά̥Ά̤ ̠̞̞̦̟̝̖̤̔̒ ̞̤̒̚ 
fait partie des biens des consorts DE LA BROSSE.  

˽Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ ̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̖̤̥ ̖̕ ̝̣̗̖̣̔̒̚̚ ̝̖̤ ̝̞̥̖̤̚̚ ̡̣̖̝̝̣̖̤̒̔̒̚ 
entre ces deux fonciers. Actuellement, un cheminement ouvert à la 
circulation des piétons est cadastré de manière incohérente par 
̡̡̣̠̣̥̒ ʹ ̤̠̟ ̦̤̘̖̒ ̣Ά̖̝˟ ˺̝ ̖̤̥ ̠̟̔̕ ̟Ά̖̤̤̣̖̔̒̚ ̕Я̒cquérir une 
bande de cinq à dix mètres de large afin de permettre la pose de 
clôtures et la maîtrise des eaux pluviales sur cet espace. Cette 
acquisition, représentant une surface totale de 23  664  m² 
̡̖̣̞̖̥̥̣̒ ̖̕ ̤̥̝̤̖̣̒̓̚̚ ̝Я̡̖̞̝̖̞̖̟̥̒̔ ̦̕ ̙̖̞̟̔̚ ̖̥ ̕Я̤̤̒urer la 
continuité de la maîtrise foncière par la Ville.  

Ces espaces sont situés en espace boisé classé et seront 
̞̟̥̖̟̦̤̒̚ ̟̤̒̕ ̝̖̦̣ Ά̥̥̒ ̟̥̦̣̖̝̒˟ ˽Я̧̤̖̣̥̠̣̖̀̓̒̚ ̖̕ ̝̒ ̧̝̝̒Ά̖ ̦̕ 
Cens a identifié ces parcelles comme nécessitant des interventions 
sur la partie boisée.  

Un accord a été trouvé avec les propriétaires actuels, les consorts 
DE LA BROSSE, au prix de 1,32 euros le mètre carré, soit un montant 
̥̠̥̝̒ ̖̕ ˤˢ ˣˤ˧˝˥˩ м ̡̠̦̣ ̝̒ ̤̦̣̗̖̒̔ ̞̖̟̥̠̟̟̚Ά̖˟ 

DECISION 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 ABSTENTIONS 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry BOUTIN du groupe «  ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫  

- ˵˶˴˺˵˶ ˵Я˲˴̂̆˶̃˺̃ ̝̖̤ ̡̣̖̝̝̖̤̒̔ ̤̥̣̔̒̒̕Ά̖̤ ̤̖̥̠̟̔̚ ˲̋ ̟̀ ˦˦ ̖̥ ˩˥ˤ˝ ̕Я̦̟̖ 
surface totale de 23 664 m², sise La Baronnière auprès des consorts DE LA 
BROSSE pour un montant total net de  ʕ ˢ ˣˤ˧˝˥˩ м (trente - et - un mille deux cent 
trente - six euros et quarante - huit centimes)  ; 

- PRECISE ̢ ̦̖ ̝̖̤ ̗̣̤̒̚ ̖̕ ̡̦̝̥̠̟̓̔̒̚̚ ̖̕ ̝Я̥̖̒̔ ̤̖̣̠̟̥ ̡̣̤̚ ̖̟ ̙̣̘̖̔̒ ̡̣̒ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ; 
- AUTORISE ˾ ̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ʹ ̤̘̟̖̣̚ ̝Я̥̖̒̔ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ 

des documents nécessaires à la régularisation de cette transaction.  
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Plan cadastral  : 

 

Vue aérienne  : 

 

843 
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10. ˺̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚ ̝̤̤̔̒Ά̖ ̡̠̦̣ ̝̒ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ -  
Société KALHYGE -  Avis de la commune  

Madame VIGNAUX rapporte :   

La société KALHYGE, sise 7 rue de la Garenne, a obtenu un permis de construire en 
̥̖̒̕ ̦̕ ˢ˨ ̞̒̚ ˣˡˣˤ ̡̠̦̣ ̤̠̟ ̡̛̣̠̖̥ ̖̕ ̣̖̠̟̤̥̣̦̥̠̟̔̔̚ ̕Я̦̟̖ ̝̟̙̤̤̖̣̖̓̒̔̚̚ ̡̣̒΅̤ ̦̟ 
sinistre survenu en avril 2022.  

˽̒ ̤̠̔̚Ά̥Ά ̓Ά̟Ά̗̥̔̒̚̚̚ ̕Ά̛ʹ ̕Я̦̟̖ ̦̥̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̕Я̖̩̖̣̖̣̔ ̤̖̤ ̧̥̥̒̔̚̚Ά̤ ̡̣̒ ̣̣̒·̥Ά 
préfectoral du 18 août 2009. Le nouveau bâtiment étant similaire en termes de 
capacité de traitement de linge (8 t/j) et de surface au sol, un dossier de porter à 
connaissanc e pour la reconstruction a été transmis au service compétent en 
̕Ά̖̞̣̖̔̓ ˣˡˣˤ ̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ʹ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ̃˟ ˢˤˢ-˥˧ ̦̕ ̠̖̔̕ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚˟ ̟̆ 
̣̣̒·̥Ά ̡̣Ά̗̖̥̠̣̝̔̒ ̡̠̞̝̔Ά̞̖̟̥̣̖̒̚ ̕Я̖̟̣̖̘̤̥̣̖̞̖̟̥̚ ̖̟ ̥̖̒̕ ̦̕ ˣˢ ̧̟̠̖̞̣̖̓ ˣˡˣ˥ 
̒ ̥̒̔Ά ̝̖ ̡̤̤̘̖̒̒ ̖̟ ̡̣̠̔Ά̦̣̖̕ ̕Яenregistrement du site.  

˵̡̖̦̤̚ ̝̠̣̤˝ ̝̒ ̤̠̔̚Ά̥Ά ˼˲˽˹̊˸˶ ̒ ̗̥̒̚ ̦̟̖ ̧̟̠̦̖̝̝̖ ̖̞̟̖̒̕̕ ̕Я̖̟̣̖̘̤̥̣̖̞̖̟̥̚ ̦̒ 
̥̥̣̖̚ ̖̤̕ ̟̤̥̝̝̥̠̟̤̒̒̚̚ ̝̤̤̔̒Ά̖̤ ̡̠̦̣ ̝̒ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ ̖̟ ̧̦̖ ̖̕ 
̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̒ ̡̥̔̒̒̔̚Ά ̖̕ ̧̝̘̖̒̒ ̦̕ ̝̟̘̖̚˟ ˶̟ ̖̗̗̖̥˝ ʹ ̝̒ ̤̦̥̖̚ ̕Я̦̟̖ 
réorganisation à l ЯΆ̙̖̝̝̖̔ ̟̥̠̟̝̖̒̒̚˝ ̝̒ ̤̠̔̚Ά̥Ά ˼˲˽˹̊˸˶ ̤̠̦̙̥̖̒̚ ̦̘̞̖̟̥̖̣̒ ̝̒ 
̡̥̔̒̒̔̚Ά ̖̕ ̥̣̥̖̞̖̟̥̒̚ ̦̕ ̤̥̖̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̖̕ ˩ ʹ ˣˡ ̥ˠ̛ ̗̟̒̚ ̖̕ ̣̥̠̟̝̤̖̣̒̒̚̚ ̝̖̤ 
équipements.  

Cette augmentation du volume traité implique une nouvelle procédure 
̕Я̖̟̣̖̘̤̥̣̖̞̖̟̥̚ ̦̒ ̥̥̣̖̚ ̖̤̕ ̟̤̥̝̝̥̠̟̤̒̒̚̚ ̝̤̤̔̒Ά̖̤ ̡̠̦̣ ̝̒ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̕ 
̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ ̖̥ ̖̤̕ ̧̥̣̦̩̒̒ ̕Я̡̥̥̠̟̒̒̒̕̚ ̖̟ ̝̖̟̚ ̧̖̒̔ ̝̒ ̘̖̤̥̠̟̚ ̖̤̕ ̖̦̩̒ ̦̤Ά̖̤ 
et la défense incendie. La nou velle capacité de lavage implique une augmentation 
̦̕ ̟̠̞̣̖̓ ̖̕ ̧Ά̙̦̝̖̤̔̚ ̗̗̖̥̒̔Ά̤ ʹ ̝Я̡̖̩̝̠̥̥̠̟̒̚̚ ̦̕ ̤̥̖̚ ˙˥ ̡̠̤̚̕ ̝̠̦̣̤̕ ̖̥ ˢˢ 
utilitaires légers avant le projet, 6 poids lourds et 16 utilitaires légers après projet). 
Au regard du trafic routier moyen d e la route départementale desservant la zone, 
̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̦̕ ̥̣̗̒̔̚ ̣̠̦̥̖̣̚ ̖̟̘̖̟̣̕Ά ̡̣̒ ˼˲˽˹̊˸˶ ʹ ̝̒ ̤̦̥̖̚ ̦̕ ̡̛̣̠̖̥ ̖̤̥ 
estimée à +2,8 %.  

Pour prendre en compte cette évolution, les accès pour la défense incendie, ainsi 
que la gestion des eaux usées, ont été ajustés au regard des nouveaux besoins 
réglementaires.  

Une procédure de consultation du public est en cours, ouverte du 1 er octobre au 
31 ̠̥̠̣̖̔̓ ˣˡˣ˦˟ ̟̆ ̠̤̤̖̣̕̚ ̖̕ ̠̟̤̦̝̥̥̠̟̔̒̚ ̖̤̥ ̡̤̠̟̝̖̓̕̚̚ ̖̟ ̞̣̖̒̚̚˟ ˽Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ 
se situant sur le territoire de la commune, le conseil municipal est invité à formuler 
̦̟ ̧̤̒̚ ̤̦̣ ̝̖ ̡̛̣̠̖̥ ̦̒ ̥̥̣̖̚ ̖̕ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽˟˦ˢˣ- 7-ˤ ̦̕ ̠̖̔̕ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̚onnement.  
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Mme VIGNAUX :  ˽Я̟̤̥̝̝̥̠̟̒̒̚̚ ̝̤̤̔̒Ά̖ ̡̠̦̣ ̝̒ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ ̖̕ ̝̒ 
société KALHYGE, spécialisée dans la blanchisserie industrielle, a 
̠̟̟̦̔ ̦̟ ̤̟̤̥̣̖̚̚ ̖̟ ̧̣̝̒̚ ˣˡˣˣ˟ ˵̡̖̦̤̚˝ ̝Я̡̖̟̥̣̖̣̤̖̚ ̒ ̠̥̖̟̦̓ ̦̟ 
̡̖̣̞̤̚ ̖̕ ̠̟̤̥̣̦̣̖̔̚ ̤̦̣ ̝̒ ̡̣̖̝̝̖̒̔ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̟ ̣̣̒·̥é préfectoral lui 
permettant de maintenir et poursuivre son activité industrielle.  

˲̛̦̠̦̣̕Я̙̦̚˝ ̝̒ ̤̠̔̚Ά̥Ά ˼˲˽˹̊˸˶ ̤̠̦̙̥̖̒̚ ̦̘̞̖̟̥̖̣̒ ̝̒ ̡̥̔̒̒̔̚Ά ̖̕ 
̥̣̥̖̞̖̟̥̒̚ ̦̕ ̤̥̖̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̡̤̤̟̥̒̒ ̖̕ ̙̦̥̚ ̥̠̟̟̖̤ ̖̕ ̝̟̘̖̚ ̧̝̒Ά 
par jour à vingt tonnes, afin de rationaliser les équipements. Cette 
Ά̧̠̝̦̥̠̟̚ ̤Я̟̤̣̥̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̕Я̦̟̖ ̣Ά̠̣̘̟̤̥̠̟̒̒̚̚ nationale et 
̡̣̖̠̤̖ ̤̦̣ ̝̒ ̠̟̤̥̣̦̥̠̟̔̔̚ ̕Я̦̟ Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̚ ̞̠̖̣̟̖̕˝ ̡̖̣̗̠̣̞̟̥̒ 
sur le plan environnemental et contribuant à réduire la pénibilité 
des tâches pour les agents.  

La nouvelle construction intègre les évolutions réglementaires du 
PLUM : installation de panneaux photovoltaïques, toitures 
végétalisées et systèmes de régulation des eaux pluviales. Elle 
̡̣̖̟̕ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ ̖̟ ̡̠̞̥̖̔ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̦̕ ̧̠̝̦̞̖ ̥̣̥̒̚Ά˝ ̖̔ 
qui en traîne une légère hausse du nombre de véhicules affectés à 
̝Я̡̖̩̝̠̥̥̠̟̒̚̚ ̦̕ ̤̥̖̚˝ ̡̤̤̟̥̒̒ ̖̕ ̢̦̥̣̖̒ ʹ ̤̩̚ ̡̠̤̚̕ ̝̠̦̣̤̕ ̖̥ ̖̕ ̠̟̫̖ 
ʹ ̤̖̫̖̚ ̦̥̝̥̣̖̤̒̚̚̚ ̝Ά̘̖̣̤˟ ˽Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̦̕ ̥̣̗̒̔̚ ̣̠̦̥̖̣̚ ̝̚Ά̖ ʹ ̖̥̥̖̔ 
évolution est estimée à +  2,8 %. 

Une procédure de consultation du public est en cours. La commune 
̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̠̥̕̚ ̤̖ ̡̣̠̟̠̟̖̣̔ ̤̦̣ ̝Я̦̥̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̡̧̠̦̣̤̦̣̖̚ ̖̥̥̖̔ 
activité industrielle, tout comme les communes de Saint - Herblain 
et Sautron. Le public est également invité à participer en se rendant 
̦̒ ̖̟̥̣̖̔ ̢̥̖̙̟̦̖̔̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚ ̢̛̦̤̦Я̦̒ ˤˢ ̠̥̠̣̖̔̓ ˣˡˣ˦˟ 

DECISION 

̇̆ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽˟˦ˢˣ-˨ ̦̕ ˴̠̖̕ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚˝ 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 ABSTENTIONS 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry BOUTIN du groupe «  ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫  

- EMET ̦̟ ̧̤̒̚ ̧̗̠̣̝̖̒̒̓ ʹ ̝̒ ̖̞̟̖̒̕̕ ̕Я̖̟̣̖̘̤̥̣̖̞̖̟̥̚ ̦̒ ̥̥̣̖̚ ̖̤̕ 
̟̤̥̝̝̥̠̟̤̒̒̚̚ ̝̤̤̔̒Ά̖̤ ̡̠̦̣ ̝̒ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̕ ̝Я̧̖̟̣̠̟̟̖̞̖̟̥̚ ̕Ά̡̠̤Ά ̡̣̒ ̝̒ 
société KALHYGE pour son entreprise située au 7 rue de la Garenne.  
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11. ZAC du Vallon des Garettes  -  Rétrocession de parcelles non 
bâties par Nantes Métropole Aménagement au profit de la 
˴̠̞̞̦̟̖ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ 

Madame VIGNAUX rapporte :   

˽Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̤̖̥̖̦̣̔ ̖̕ ̝̒ ̋˲˴ ̦̕ ̝̝̠̟̇̒ ̖̤̕ ˸̣̖̥̥̖̤̒ a été confié à Nantes 
Aménagement (devenu Nantes Métropole Aménagement -  NMA) par convention  
̡̢̦̝̦̖̓̚ ̖̕ ̠̟̖̤̤̠̟̔̔̚ ̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̖̟ ̥̖̒̕ ̦̕ ˢ˧ ̠̥̠̣̖̔̓ ˣˡˡ˧˟ ˺̝ ̧̠̟̖̟̥̔̚ ̖̕ 
rappeler que le dossier de création a été approuvé le 30 juin 2003 et le dossier de 
réalisation le 20 décembre 2007.  

˽ЯΆ̙̔Ά̟̖̒̔ ̖̕ ̝̔Γ̥̦̣̖ ̝̒ ̋˲˴ ̖̤̥ ̡̣̠̘̣̞̞̒Ά̖ ̡̠̦̣ ̝̖ ˤˢ ̕Ά̖̞̣̖̔̓ ˣˡˣ˧˟  

Dans le cadre de cette opération, la convention publique de concession 
̕Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̡̣Ά̧̠̥̚ ̝̒ ̣̖̞̤̖̚ ̖̤̕ ̧̠̦̣̘̖̤̒ ̖̥ ̗̠̟̖̣̤̔̚ ̢̦̚ ̟̖ ̤̠̟̥ ̡̤̒ 
destinés à être cédés (voiries, réseaux, espaces verts). Ces rétrocessions foncières 
̤̠̟̥ ʹ ̣Ά̝̤̖̣̒̚ ̖̟̥̣̖ ̝Я̞̒Άnageur, Nantes Métropole et la Ville et ceci en fonction de 
̝̖̦̣̤ ̡̠̞̔Ά̥̖̟̖̤̔˟ ̟̆ ̡̝̟̒ ̖̕ ̣Ά̥̣̠̖̤̤̠̟̔̚˝ ̖̟ ̟̟̖̩̖̒ ˢ˝ ̖̟̥̗̖̚̕̚̚ ̝Я̗̗̖̥̥̠̟̒̔̒̚ ̖̕ 
̖̤̔ ̤̖̥̖̦̣̤̔˝ ̖̥ ̝Я̟̟̖̩̖̒ ˣ ̡̣Ά̤̖̔̚ ̝̒ ̟̥̦̣̖̒ ̖̥ ̝̖̤ Ά̧̖̟̥̦̖̝̝̖̤ ̧̤̖̣̥̦̖̤̚̕ ʹ 
constituer.  

˲̦̦̟̖̔ ̡̡̣̥̥̠̟̒̔̒̚̚̚ ̟Я̪̟̥̒̒ Ά̥Ά ̧̖̣̤Ά̖ ̡̣̒ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̡̠̦̣ ̖̤̔ ̡̖̤̖̤̒̔˝ ̝̒ 
rétrocession se fera à titre gratuit.  

Il est par ailleurs précisé que :  

- ˽̒ ̝̝̖̇̚ ʹ ̝̒ ̙̣̘̖̔̒ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̧̖̣̥̤ ̧̝̝̖̚ ̖̥ ̞Ά̡̥̣̠̠̝̥̟̤̒̚̚ ʹ 
compter de la signature des procès -̧̖̣̦̩̓̒ ̖̕ ̣̖̞̤̖̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̒˝ 
conformément au plan de gestion et ceux de manière graduelle.  

- ˽Я̥̖̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά ̟̥̚Ά̘̣̖̣̒ ̝̒ ̠̟̤̥̥̦̥̠̟̔̚̚ ̖̕ ̧̤̖̣̥̦̖̤̚̕ ̖̕ ̡̤̤̘̖̒̒˝ ̒̔̔΅̤ ̖̥ 
̥̣Ά̗̠̟̤̕ ̖̟̥̣̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̖̥ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̡̠̦̣ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̤̕ ̣Ά̤̖̦̩̒ ̝̝̖̇̚ ̖̥ 
Métropolitains, conformément au plan de rétrocessions ci - annexé.  

˽̖̤ ̗̣̤̒̚ ̕Я̥̖̤̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά̤ ̖̥ ̖̕ ̘Ά̠̞΅̥̣̖ ̤̠̟̥ ʹ ̝̒ ̙̣̘̖̔̒ ̖̕ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ 
Aménagement.  

 

Mme VIGNAUX  : La ZAC du Vallon des Garettes a été confiée à Nantes Métropole 
Aménagement depuis octobre 2006. La clôture de la ZAC est 
programmée pour le 31 décembre 2026. Cette délibération vise à 
procéder à la rétrocession des parcelles non bâties par Na ntes 
˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ˲̞Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̒ ̡̣̠̗̥̚ ̖̕ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ ̕Я̀̃̇˲̆˽̅˟ 

˽Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̤̥ ̢̦̖ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ ̧̖̖̟̟̖̕̚ ̡̡̣̠̣̚Ά̥̣̖̒̚ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ 
̧̖̣̥̤ ̗̟̒̚ ̕Я̤̤̦̣̖̣̒ ̝̖̦̣ ̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̥ ̝̖̦̣ ̘̖̤̥̠̟̚˝ ̢̦Я̖̝̝̖ ̣Ά̝̤̖̒̚ ̕Ά̛ʹ 
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̡̧̣̠̘̣̖̤̤̖̞̖̟̥̚˝ ̠̟̗̠̣̞̔Ά̞̖̟̥ ̦̒ ̡̝̟̒ ̖̕ ̘̖̤̥̠̟̚˟ ˽Я̥̖̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά 
̟̥̚Ά̘̣̖̣̒ ̝̒ ̠̟̤̥̥̦̥̠̟̔̚̚ ̖̕ ̧̤̖̣̥̦̖̤̚̕ ̖̕ ̡̤̤̘̖̒̒˝ ̕Я̒̔̔΅̤ ̖̥ ̖̕ 
̥̣Ά̗̠̟̤̕ ̖̟̥̣̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̖̥ ˿̟̥̖̤̒ ˾Ά̡̥̣̠̠̝̖ ̡̠̦̣ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̤̕ 
réseaux, conformément au plan de rétrocession annexé à la 
dé libération. Les frais des actes notariés et de géomètres seront à 
la charge de Nantes Métropole Aménagement.  

DECISION 

Sur proposition de la commission Aménagement de la Ville et Transition Ecologique  
et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 26 voix POUR et 9 ABSTENTIONS 
de M. Sébastien ARROUËT, Mme Elodie RAGUIN, M. Gilles BERRÉE, M. Damien LE ROUX, 
M. Florent THOMAS, M. Dominique FOLLUT, Mme Maryse PIVAUT, M. Jean - Jacques 
DERRIEN, M. Thierry BOUTIN du groupe «  ̟̆ ̧̟̠̦̖̝ Ά̥̥̒ ̕Я̡̖̤̣̥̚ ̡̠̦̣ ̧̣̦̝̥̀̒ ͋ ˫  

- ˵˶˴˺˵˶ ˵Я˲˴̂̆˶̃˺̃ à titre gratuit auprès de Nantes Métropole Aménagement 
les parcelles dont les références sont rappelées en annexe 2. Cela correspond 
ʹ ̦̟̖ ̤̦̣̗̖̒̔ ̥̠̥̝̖̒ ̖̕ ˤ˧ ˡ˦˧ ̞͂ ̧̖̟̣̠̟̚˝ ̖̟ ̟̥̦̣̖̒ ̖̕ ̧̠̣̖̚̚˝ ̕Я̡̖̤̖̤̒̔ ̧̖̣̥̤˝ 
ruisseau, cheminements, bois. Les frais d Я̥̖̒̔ ̟̠̥̣̒̚Ά ̖̥ ̖̕ ̘Ά̠̞΅̥̣̖ ̤̖̣̠̟̥ 
pris en charge par Nantes Métropole Aménagement.  

- AUTORISE ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ʹ ̤̘̟̖̣̚ ̥̠̦̥ ̥̖̒̔ ̕Я̢̦̤̥̠̟̒̔̚̚̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ 
̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ ̠̦̞̖̟̥̤̔̕ ̟Ά̖̤̤̣̖̤̔̒̚ ʹ ̝̒ ̣Ά̘̦̝̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ 
transaction et notamment ceux relatifs à la constitution de servitudes, 
̕Я̦̥̠̣̤̥̠̟̤̒̒̚̚ ̖̕ ̡̤̤̘̖̒̒ ̖̥ ̕Я̒̔̔΅̤ ̡̠̦̣ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̤̕ ̣Ά̤̖̦̩̒ ̕Я̖̦̩̒ ̝̝̖̇̚ 
et Métropolitains précités.  

 

  



˵͙˽˺˳͙̃˲̅˺̀˿̄ ˵̆ ˴̀˿̄˶˺˽ ˾̆˿˺˴˺́˲˽ ̇˺˽˽˶ ˵Я̀̃̇˲̆˽̅ 

Procès - verbal du Conseil municipal du  13 octobre 2025  

Annexe 1 :  Plan de rétrocession  
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Annexe 2 : Liste des parcelles rétrocédées  

ZAC VALLON DES GARETTES _ 
ORVAULT_RETROCESSION  
Ind A  30/04/202

5     
Document 
référence :  Plan de rétrocession -  indice F -  04/07/2024   
      
Rétrocession à la Ville d'Orvault par NMA      

Section  Numéro  
Superficie 

(m²)  
Nature / 

Observation  Servitudes à constituer  
Rétrocession 
anticipée ?  

CC 111 948  
Espace vert  
ruisseau      

CC 243a  251 aire de jeux     
CA 327 1374 Espace vert      
CC 412 264  Espace vert      
CC 413 27 Espace vert      
CC 5000c  106 espace vert      

CC 5000e  1845 
espace vert  
ruisseau      

CC 5000f  2682  Espace vert      

CC 5000g  4044  Espace vert  

oui -  fond servant  
servitudes de tréfonds et de 
passage réseau EP au profit 
de NM    

CC 5000h  3619 
Espace vert  
ruisseau  

A définir avec la Commune 
et NM : fond servant  
servitudes de passage au 
profit de NM pour entretien 
busage ?    

CC 5000k  1606 
Espace vert  
ruisseau  

A définir avec la Commune 
et NM : fond servant  
servitudes de passage au 
profit de NM pour entretien 
busage ?    
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Section  Numéro  
Superficie 

(m²)  
Nature / 
Observation  Servitudes à constituer  

Rétrocession 
anticipée ?  

CC 5000m  4735  
Espace vert  
ruisseau  

oui -  fond servant  
servitudes de tréfonds et de 
passage réseaux EP au profit 
de NM + rejet EP dans 
ruisseau  
 
A définir entre Commune et 
Pole : servitude de passage 
au profit de NM pour 
entretien busage ?    

CC 5000n  1101 Espace vert  

oui -  fond servant  
servitude de passage 
branchement privé parcelle 
CC 276    

CC 5000o  268  Espace vert  

oui -  fond servant  
servitudes de tréfonds et de 
passage réseau EP au profit 
de NM    

CC 5000p  729 Espace vert  

oui -  fond servant  
servitudes de tréfonds et de 
passage réseau EP au profit 
de NM    

CC 5000s  805  

espace vert  
aire de jeux 
(couche de 
forme, 
aménagement 
à la charge de 
la Ville)  

oui -  fond servant  
servitudes de tréfonds et de 
passage réseau EP au profit 
de NM    

CC 526a  626  

Boisement  
avant 
rétrocession, 
une expertise 
arboricole est à 
réaliser pour 
définition du 
programme 
d'entretien des 
boisements    non  

CC 533g  502  

espace vert ITV à 
fournir à la Ville 
pour 
branchement EU 
CC246  

oui -  fond servant servitudes 
de tréfonds et de passage 
réseau EP au profit de NM    
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Section  Numéro  
Superficie 

(m²)  
Nature / 
Observation  Servitudes à constituer  

Rétrocession 
anticipée ?  

CC 82 1198 

Boisement  
avant 
rétrocession, 
une expertise 
arboricole est à 
réaliser pour 
définition du 
programme 
d'entretien des 
boisements    non  

CC 547b  615 
espace vert  
ruisseau      

CC 410b 981 voirie      
CC 410c 38 voirie      
CC 533b  46  espace vert      

CC 533e  101 
cheminement 
parking      

CC 533f  163 

Présence d'un 
bâtiment : 
groupe scolaire      

CC 5000w  81 Espace vert  

oui -  fond servant  
servitudes de tréfonds et de 
passage réseau EP au profit 
de NM  
à constituer avec servitudes 
sur fond servant 73d déjà 
propriété Ville    

CC 184a 1190 espace vert      
CC 5000d  22 espace vert      

CC 183 816 
espace vert  
ruisseau      

CC 5000b  5220  

Boisement  
avant 
rétrocession, 
une expertise 
arboricole est à 
réaliser pour 
définition du 
programme 
d'entretien des 
boisements    non  

CC 5000v  53 
espace vert  
ruisseau      
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RESSOURCES ET ADMINISTRATION 

 

12. ̣́Ά̤̖̟̥̥̠̟̒̚ ̦̕ ̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̕Ά̧̗̟̥̖̤̚̚̚ ̖̕ ̝̒ 
Chambre régionale et territoriale des comptes des Pays de 
la Loire et de la réponse du Maire, sur le contrôle des 
comptes et de la gestion pour les exercices 2011 et suivants  

Monsieur le Maire, Monsieur HURTREL, M. ROUX, Mme CHABIRAND et Mme 
VIGNAUX rapportent :   

En application des articles L.211 - 3 et suivants du Code des juridictions financières, la 
Chambre régionale et territoriale des comptes des Pays de la Loire a procédé, à 
̡̣̥̣̒̚ ̖̕ ̧̛̟̖̣̒̚ ˣˡˣ˦˝ ʹ ̝Я̖̩̞̖̟̒ ̖̕ ̝̒ ̘̖̤̥̠̟̚ ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̤̦̣ ̝̖̤ ̖̩̖̣̔̔̚es 
ˣˡˢ˪ ̖̥ ̧̤̦̟̥̤̒̚˝ ̖̥ ̡̖̦̤̕̚ ˣˡˢˢ ̤Я̘̤̤̟̥̒̒̚ ̖̕ ̝̒ ̥̙Ά̢̞̥̦̖̒̚ ̝̚Ά̖ ʹ ̝̒ ̡̣̖̤̤̠̟̚ 
foncière. Cet examen a porté sur la gouvernance institutionnelle, la démocratie 
participative, la fiabilité des comptes, la situation financière, et sur la pression 
foncière  ʹ ̝Я̦̟̖̒ ̖̕ ̝Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̕ ̞̒Ό̥̣̤̖̚ ̖̕ ̠̟̤̠̞̞̥̠̟̔̒̚ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̟̥̦̣̖̝̤̒˝ 
agricoles et forestiers (ENAF) dans la perspective du zéro artificialisation nette 
(2030).  

Ce contrôle a donné lieu à un échange avec le maire actuel et son prédécesseur.  

͐ ̝Я̤̤̦̖̚ ̖̕ ̝̒ ̡̣̠̔Ά̦̣̖̕ ̖̕ ̠̟̥̣̔Γ̝̖˝ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̣Ά̘̠̟̝̖̒̚ ̖̤̕ ̡̠̞̥̖̤̔ ̒ ̣̣̒·̥Ά 
̤̖̤ ̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̡̧̣̠̤̠̣̖̤̚̚ ̤̠̦̤ ̝̒ ̗̠̣̞̖ ̕Я̦̟ ̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̡̧̣̠̤̠̣̖̤̚̚ 
délibéré par la Chambre le 15 mai  2025, communiqué le 18 juin. Un mémoire en 
réponse a été adressé par M. Jean - Sébastien GUITTON, maire en exercice, 
enregistré le 18 juillet 2025.  

La Chambre régionale des comptes a ensuite arrêté ses observations définitives 
̤̠̦̤ ̝̒ ̗̠̣̞̖ ̕Я̦̟ ̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̕Ά̧̗̟̥̖̤̚̚̚˝ ̕Ά̝̓̚Ά̣Ά ̡̣̒ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̝̖ 
31 juillet  2025, communiqué le 5 août 2025. Par courrier du 5 septembre 2025, le 
Maire a fait part de sa réponse écrite à ces observations définitives.  

˴̠̟̗̠̣̞Ά̞̖̟̥ ̦̩̒ ̡̤̠̤̥̠̟̤̕̚̚̚ ̖̕ ̝Я̣̥̝̖̒̔̚ ˽˟ˣ˥ˤ- 6 du Code des juridictions 
̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖̤˝ ̝̖ ̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̕Ά̧̗̟̥̖̤̚̚̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝̒ ̣Ά̡̠̟̤̖ ̦̕ ˾̣̖̒̚˝ 
joints en annexe de la convocation, sont communiqués au Conseil municipal dès 
sa plus proche réuni on, et donne lieu à un débat. Il deviendra alors public et 
communicable à toute personne en faisant la demande.  

Il est précisé que dès sa présentation au Conseil municipal, le rapport 
̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̕Ά̧̗̟̥̖̤̚̚̚ ̤̖̣̒ ̣̖̤̤̒̕Ά ̡̣̒ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̣Ά̘̠̟̝̖̒̚ ̖̤̕ ̡̠̞̥̖̤̔ ̦̒ 
̣́Ά̗̖̥ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̒ ˵̣̖̥̖̦̣̔̚ ̣Ά̘̠̟̝̒̚ ̖̤̕ ̗̟̟̖̤̒̔̚ ̡̢̦̝̦̖̤̓̚˟ 
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˺̝ ̖̤̥ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ ̡̡̣̖̝̒Ά ̢̦̖ ̟̤̒̕ ̦̟ ̕Ά̝̒̚ ̕Я̦̟ ̟̒ ʹ ̡̠̞̥̖̣̔ ̖̕ ̝̒ ̡̣Ά̤̖̟̥̥̠̟̒̚ 
̦̕ ̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ ̕Ά̧̗̟̥̖̤̚̚̚ ̦̒ ̠̟̤̖̝̔̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚˝ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̠̥̕̚ ̡̣Ά̤̖̟̥̖̣ 
̦̟ ̡̡̣̠̣̥̒ ̧̖̟̥̒̕ ̝̒ ̞·̞̖ ̤̤̖̞̝̒̓Ά̖˝ ̣̖̝̥̗̒̚ ̦̩̒ ̥̠̟̤̒̔̚ ̢̦Я̝̚ ̒ ̡̖̟̥̣̖̣̤̖̤̚ ʹ ̝̒ 
suite des observations de la Chambre régionale des comptes.  

Arrivée de M. BOILEAU 

M. LE MAIRE : Je souhaite préciser en introduction que la présentation de ce 
̡̡̣̠̣̥̒ ̖̕ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̣Ά̘̠̟̝̖̒̚ ̖̤̕ ̡̠̞̥̖̤̔ ̖̤̥ ̝Я̠̦̥̤̤̖̞̖̟̥̒̓̚ 
̕ЯΆ̙̟̘̖̤̔̒ ̞̖̟Ά̤ ̡̖̟̟̥̒̕ ̡̝̦̤̖̦̣̤̚ ̞̠̤̚ ̖̟̥̣̖ ̝̖̤ ̦̥̖̦̣̤̒̕̚˝ ̝̖̤ 
magistrats de la Chambre, les services de la Ville et moi - même. 
Nous avons participé à ce processus en totale transparence. Ces 
échanges ont été particulièrement intéressants, car ils ont permis 
̖̕ ̠̟̗̣̠̟̥̖̣̔ ̟̠̤ ̡̢̣̥̦̖̤̒̚ ʹ ̝Я̟̝̪̤̖̒̒ ̖̕ ̥̖̣̤̚ ̤̦̣ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̤ 
aspects de la gestion municipale.  

La Chambre a classiquement examiné la gestion financière et la 
gestion des ressources humaines entre 2019 et 2024. Comme elle le 
̗̥̒̚ ̕Ά̤̠̣̞̤̒̚ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̠̞̞̦̟̖̤̔ ̢̦Я̖̝̝̖ ̦̥̖̒̕̚˝ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ 
celles de la métropole, elle a également étudié nos modalités de 
gou vernance et de dialogue citoyen, ainsi que la question de la 
̤̠̣̓̚Ά̥Ά ̗̠̟̔̚΅̣̖˝ ̔Я̖̤̥- à-̣̖̕̚ ̝̒ ̣Ά̦̥̠̟̔̕̚ ̖̕ ̝Я̣̥̗̝̤̥̠̟̒̔̒̒̚̚̚̚̚ ̖̤̕ 
sols naturels et agricoles.  

Pour aborder ces quatre thématiques et présenter ce rapport, je 
vais donner successivement la parole aux élus en charge de ces 
̛̤̦̖̥̤ ˫ ˵̧̒̚̕ ˹̆̃̅̃˶˽ ̕Я̠̣̒̓̕˝ ˻̖̟̒- Yves ROUX ensuite. En 
̝Я̤̖̟̖̒̓̔ ̖̕ ˸̦̝̝̦̞̖̒̚ ˸͙̆̃˺˿˶˲̆˝ ˲̣̞̖̝̝̖ ˴˹˲˳˺̃˲˿˵ ̡̣Ά̤̖̟̥̖̣̒ 
la part ie relative au dialogue citoyen, puis Dominique VIGNAUX 
interviendra sur la question de la sobriété foncière.  

M. HURTREL : Les deux premières recommandations de la Chambre régionale 
des comptes concernent la gouvernance institutionnelle et le 
̝̠̘̦̖̒̕̚ ̥̠̪̖̟̔̚ ̖̥ ̤̖̣̠̟̥ Ά̧̢̠̦Ά̖̤ ̥̠̦̥ ʹ ̝Я̙̖̦̣̖ ̡̣̒ ˲̣̞̖̝̝̖ 
CHABIRAND. 

˶̟ ̞̥̒̚΅̣̖ ̕Я̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚̚ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖˝ ̟̠̦̤ ̟̠̥̠̟̤ ̥̠̦̥ ̕Я̠̣̒̓̕ ̝Я̧̤̒̚ 
favorable exprimé par la Chambre concernant la qualité de 
̝Я̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚̚ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̥̣̟̤̞̤̖̒̚ ̦̩̒ Ά̝̦̤˝ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̟̤̒̕ ̝̖ 
̣̖̔̒̕ ̖̕ ̝̒ ̞̤̖̚ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̖̕ ̡̛̣̠̖̥̤ ̤̥̣̦̥̦̣̟̥̤̔̒˝ ̠̞̞̖̔ ̝ЯΆ̠̝̖̔ 
D˺̈˲˿ ̠̦ ̝̒ ̗̣̙̖̔̚ ˲˽˴˲̅˶˽˟ ˴Я̖̤̥ ̝̖ ̗̣̦̥̚ ̕Я̦̟̖ ̧̠̝̠̟̥Ά ̖̥ ̕Я̦̟ ̧̥̣̝̒̒̚ 
minutieux des services  

Par ailleurs, la Chambre a souligné que, tout au long du mandat, le 
̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̠̣̖̟̥̥̠̟̒̚̚ ̦̘̓̕Ά̥̣̖̒̚ ˙̃̀˳˚ ̤Я̖̤̥ ̡̧̣̠̘̣̖̤̤̖̞̖̟̥̚ 
enrichi. En effet, à partir de 2022, des éléments relatifs aux 
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ressources humaines y ont été intégrés, et dès 2024, des 
̟̗̠̣̞̥̠̟̤̒̚̚ ̠̟̖̣̟̟̥̔̔̒ ̝̖ ̦̘̖̥̓̕ ̟̟̖̩̖̒ ̻ ̧̖̟̥̖ ̕ЯΆ̟̖̣̘̖̚ ͋ ̠̟̥ 
été ajoutées, en lien avec le lancement de nouveaux projets 
photovoltaïques.  

Nous prenons acte de la 3 ème  recommandation de la Chambre qui 
nous invite à poursuivre cette amélioration du ROB mais nous 
rappelons que ce document doit rester simple et synthétique afin 
̖̕ ̘̣̟̥̣̒̒̚ ̤̠̟ ̖̤̤̝̥̒̔̔̓̚̚̚Ά ʹ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ ̠̟̤̖̝̝̖̣̤̔̚ 
̡̞̦̟̦̩̔̒̚̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̩̒ ̙̥̟̥̤̒̓̒̚˟ 

Sur la fiabilité des comptes, nous prenons bonne note de la 
remarque de la Chambre sur la nécessaire écriture comptable des 
provisions. Elles seront inscrites en décision modificative. 
Concernant les régies, dont la bonne tenue générale est soulignée, 
nous  engagerons des démarches auprès du comptable public pour 
que les procès - verbaux de remises de service lors des 
changements de régisseur soient désormais systématiquement 
̣̖̤̤̒̕Ά̤ ʹ ̝Я̠̣̠̟̟̥̖̦̣̒̕˟ 

La Chambre a aussi formulé des remarques sur notre budget 
̟̟̖̩̖̒ ̻ ̖̟̥̖̇ ̕ЯΆ̟̖̣̘̖̚ ͋˟ ˿̠̦̤ ̡̣̥̘̖̠̟̤̒̒ Ά̧̖̞̞̖̟̥̚̕ ̝̖ 
̠̟̤̥̥̔̒ ̖̕ ̝̒ ̗̣̘̝̥̒̚̚Ά ̖̕ ̤̠̟ Ά̢̦̝̣̖̓̚̚˟ ˴Я̖̤̥ ̢̝̠̘̦̖̚ ̡̢̦̤̦̚Я̝̚ 
̡̢̞̝̦̖̚̚ ̢̦̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̖̟̘̘̖̒ ̖̤̕ ̕Ά̡̖̟̤̖̤ ̕ЯΆ̥̦̖̤̕ ̡̦̤̚ ̖̕ 
travaux, sans r ecettes associées, avant de pouvoir dans un 
̖̦̩̕̚΅̞̖ ̡̥̖̞̤ ̡̣̠̦̣̖̕̚ ̖̕ ̝ЯΆ̟̖̣̘̖̚ ̖̥ ̝̒ ̧̝̠̣̤̖̣̒̚ 
̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖̞̖̟̥˟ ˵̖ ̖̔ ̗̥̒̚˝ ̝̖ ̕Ά̗̥̔̚̚ ̧̠̤̖̣̓Ά˝ ̡̥̖̞̠̣̣̖̒̚ ̖̥ ̕Я̦̟ 
faible montant ne représente pas un risque pour la situation 
financière de notre collectivit é. Concernant la refacturation de 
̝ЯΆ̟̖̣̘̖̚ ̡̣̠̦̥̖̕̚ ̦̒ ̦̘̖̥̓̕ ̡̡̣̟̝̔̒̚̚˝ ̝̖ ̞̠̟̥̟̥̒ ̖̤̥̞̚Ά ̖̟ ˣˡˣ˥ 
Ά̥̥̒̚ ̣Ά̤̦̖̝̚̕ ˙˩˧˦ м˚˝ ̞̤̒̚ ̝̚ ̖̤̥ ̖̟̓̚ ̡̣Ά̧̦ ̕Я̠̣̘̟̤̖̣̒̚ ̖̥̥̖̔ 
refacturation en 2025 dès lors que nos nouveaux équipements 
photovoltaïques vont être opéra tionnels et vont produire de 
̝ЯΆ̟̖̣̘̖̚˟ ˿̠̥̠̟̤ ̢̦̖ ̝̒ ̠̟̦̥̖̔̕̚ ̖̕ ̖̔ ̦̘̖̥̓̕ ̖̤̥ ̣̖̟̦̖̕ ̡̝̦̤ 
compliquée par les annonces du gouvernement sur la réduction du 
̡̣̩̚ ̖̕ ̣̙̥̒̔̒ ̖̕ ̝ЯΆ̝̖̥̣̥̔̔̚̚Ά ̡̧̙̠̥̠̠̝̥̒Ύ̢̦̖ ̡̣̒ ˶˵˷˝ ̝̠̣̤̒ ̞·̞̖ 
que la loi APER du 1er juillet 20 23 rend obligatoires certains projets 
̡̠̦̣ ̝̖̤ ̧̠̝̝̖̥̥̔̔̚̚Ά̤˟ ˴Я̖̤̥ ̝̖ ̤̔̒ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̠̞̣̓̚΅̣̖̤ ̖̕ ̝Я̪̤̤̀̕Ά̖˟ 

En ce qui concerne les subventions aux associations, la Chambre 
souligne que la majorité actuelle a su formaliser une procédure 
̕Я̥̥̣̦̥̠̟̒̓̚̚ ̡̣Ά̤̖̔̚ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̟ ̠̤̤̖̣̕̚ ̠̟̥̖̟̟̥̔̒ ̖̕ ̟̠̞̣̖̦̩̓ 
Ά̝Ά̞̖̟̥̤ ̕Я̟̗̠̣̞̥̠̟̒̚̚˟ ˴̖̝̒ ̒ Ά̥Ά ̦̟ ̘̣̠̤ ̧̥̣̝̒̒̚ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ 
durant ce mandat. Mais, elle affirme que les dossiers de subvention 
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de la Cabane à Doudous et du Collectif Plaisance ne 
comporteraient pas les pièces nécessaires. Nous contestons très 
̝̣̖̞̖̟̥̔̒̚ ̖̔ ̡̠̟̥̚ ̖̥ ̣̖̘̣̖̥̥̠̟̤ ̢̦̖ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̟Я̥̒̚ ̡̤̒ ̟̠̥Ά ̢̦̖ 
les dossiers que nous lui avons transmis étaient bel et bien 
complets : ̝̟̤̓̒̚˝ ̦̘̖̥̤̓̕˝ ̡̡̣̠̣̥̤̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά˝ ̧̠̟̖̟̥̠̟̤̔̚ 
pluriannuelles.  

˴̠̟̖̣̟̟̥̔̒ ̝̒ ̧̤̦̖̟̥̠̟̓̚ ̠̣̒̔̔̕Ά̖ ʹ ̝ЯΆ̠̝̖̔ ˵̨̟̒̚ ̖̕ ̟̥̄̒̚-
Herblain, la Chambre questionne la référence que nous faisons à la 
loi Molac. La vérité est que ce sujet fait en effet débat puisque, si le 
Conseil constitutionnel a, en effet, rendu un avis négati f, le ministre 
̖̕ ̝Я˶̦̥̠̟̔̒̕̚ ̖̕ ̝ЯΆ̡̢̠̦̖˝ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ˳̢̝̟̦̖̣̒˝ ̧̥̒̒̚ ̤̘̟̚Ά ̦̟̖ 
̣̦̝̣̖̔̔̒̚̚ ̡̠̦̣ ̗̗̣̞̖̣̒̚ ̢̦̖ ̝Я̡̖̤̣̥̚ ̖̕ ̝̒ ̝̠̚ Ά̥̥̒̚ ̖̟̓̚ ̕Я̟̥̚Ά̘̣̖̣ ̝̖̤ 
écoles immersives en langues régionales, pas seulement en langue 
̣̖̥̠̟̟̖̓˝ ̖̥ ̢̦̖ ̖̝̔̒ ̟̖ ̞̖̟̒΄̥̒̚ ̕Я̦̒̔une façon le français et son 
statut de langue de la république. Il est donc nécessaire que ce 
̡̠̟̥̚ ̤̠̥̚ ̝̣̗̔̒̚̚Ά ̡̣̒ ̝̖ ̝Ά̘̤̝̥̖̦̣̒̚˟ ̦̠̂̚ ̢̦Я̝̚ ̖̟ ̤̠̥̚˝ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ 
reconnait que cette subvention reste fondée a minima au titre de la 
clause de compétence gé nérale des communes.  

La Chambre questionne sur les subventions attribuées à SOS 
Méditerranée. Le versement doit être destiné aux seules actions 
humanitaires de cet organisme. Elle le fait par extension à la Ligue 
Protectrice des Oiseaux ou à la Société Protectrice des Animaux.  
Cependant, à la lecture des statuts de ces différentes associations, 
il ne nous apparait pas évident que certaines de leurs actions soient 
de nature à entrer en contradiction avec ce principe. Nous 
considérons pour notre part que sauver des vies en mer, p rotéger 
les animaux ou défendre la biodiversité sont des missions 
universelles.  

Nous avons également une demande d'amélioration du suivi de la 
consommation des subventions. La Chambre s'est penchée sur le 
cas de l'association Orvault Sport Football qui, je cite le rapport, a 
bénéficié de la subvention la plus importante en 2023 (14  50 0 м˚ 
dont les difficultés financières ont nécessité un soutien exceptionnel 
en 2019. Mais la Chambre ne pouvait pas prévoir que ce sujet est 
revenu en actualité en juin 2025 puisque le rapport s'arrête en 2024. 
Et vous verrez qu'il apparaîtra à nouveau ce soir lors de la 
délibération budgétaire. D'ailleurs, je dois le reconnaître bien avant 
la sortie du rapport, Monsieur FOLLUT, vous aviez anticipé une partie 
des réflexions de la Chambre puisque vous nous aviez part en 
commission ressources administration, devant les élus et les 
agents de service, de vos interrogations et de vos inquiétudes face 
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à la répétition des difficultés de gestion de ce club, puisqu'en juin 
2025, nous avons à nouveau été sollicité pour un soutien 
exceptionnel du même montant que celui de 2019, souligné par la 
Chambre (30  000  м˚˟  ˴̖̝̒ ̞Ά̣̥̖̚ ̢̢̦̖̝̦̖̤ ̡̖̩̝̥̠̟̤̔̒̚̚˟ ˾̠̟̤̖̦̣̚ 
THOMAS, vous étiez président du club. Monsieur ARROUET, vous étiez 
élu adjoint à la culture. Vous êtes intervenu en tant qu'animateur du 
mini mondial comme salarié dans le club et vous avez été en 
charge de l'organisation du mini - mondial en tant que presta taire 
privé. Le club était déficitaire sur deux exercices. L'ancien maire a 
donc commandé un audit externe comptable par le cabinet 
Efficience qui a révélé des carences importantes dans la gestion et 
a préconisé un plan de réduction des dépenses ainsi qu'u ne 
réorganisation du mini - mondial. Cela a été fait et a permis de 
remettre le club progressivement sur les rails, budgétairement 
parlant. Tout cela a débouché en 2019 à une délibération de soutien 
exceptionnel votée par le Conseil municipal, avec tout de m ême, 
dans l'exposé rédigé par les services à l'époque, des interrogations 
par rapport aux obligations de transparence financière. Ce qu'il faut 
rappeler, c'est que ce soutien exceptionnel de 2019 n'est pas une 
subvention mais une avance de fonds qui a été parfaitement 
remboursée par le club.  

Pour 2025, les raisons du soutien financier accordé sont 
profondément différentes. C'est l'opportunité pour répondre à ce 
club à une possibilité difficilement prévisible à l'origine, une montée 
en division supérieure de son équipe féminine grâce à ses bons  
résultats. Ce soutien a donc pour but de conforter la situation 
financière du club afin qu'il puisse obtenir la validation 
administrative par les instances de la Fédération de la montée au 
niveau national de cette équipe féminine. Après étude du dossier, le 
club a pu apporter des garanties budgétaires sérieuses pour le 
remboursement de cette somme sur trois ans. Et nous, majorité 
municipale, nous assumons pleinement entièrement le fait de 
soutenir le sport féminin.  

La suite du rapport concerne la situation financière de la collectivité. 
˽Я̟̝̪̤̖̒̒ ̣Ά̝̤̒̚Ά̖ ̡̣̒ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̛̣̖̠̟̥̚ ̖̝̝̖̔ Ά̥̝̖̒̓̚ ̦̒ ̕Ά̦̥̓ ̖̕ 
̟̠̥̣̖ ̞̟̥̒̒̕˝ ʹ ̧̤̠̣̒̚ ̦̟̖ ̗̝̖̤̤̖̒̓̚ ̖̕ ̝Я̖̩̔Ά̖̟̥̕ ̣̦̥̓ ̖̕ 
̗̠̟̥̠̟̟̖̞̖̟̥̔̚ ˙˶˳˷˚ ̖̥ ̖̕ ̝̒ ̡̥̔̒̒̔̚Ά ̕Я̦̥̠̗̟̟̖̞̖̟̥̒̒̔̚ (CAF). Il 
Ά̥̥̒̚ ̖̤̤̖̟̥̖̝̚ ̖̕ ̝̖̤ ̞̒Ά̝̠̣̖̣̚˝ ̔Я̖̤̥ ̖̔ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̗̥̒̚ ̧̖̒̔ 
une augmentation en variation annuelle moyenne de 8,3 % pour 
l'EBF et de 8,9 % pour la CAF sur la période étudiée dans un contexte 
économique difficile. A ce titre, la Chambre é voque évidemment la 
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̤̠̝̝̥̥̠̟̔̒̚̚̚ ̦̕ ̧̝̖̖̣̚ ̗̤̝̔̒̚ ̖̥ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̕Ά̛ʹ ̖̦ ̝Я̠̤̠̟̔̔̒̚ 
̕Я̡̢̖̩̝̦̖̣̚ ̡̢̠̦̣̦̠̚ ̖̝̔̒ ̟̠̦̤ ̖̤̥ ̡̡̣̦̒̒ ̟̠̟̥̠̦̣̟̝̖̔̒̓̚˟ ˵̦ ̣̖̤̥̖ 
̟̠̦̤ ̟Я̧̠̟̤̒ ̡̤̒ ̖̟̥̖̟̦̕ ̖̕ ̡̡̣̠̠̤̥̠̟̚̚ ̧̝̥̖̣̟̥̖̒̒̚ ʹ ̝̒ ̙̦̥̖̦̣̒ 
des enjeux, notamment en lien avec la forte inflation, le CO VID, la 
̣̤̖̔̚ ̖̕ ̝ЯΆ̟̖̣̘̖̚˝ ̝̒ ̘̦̖̣̣̖ ̖̟ ̜̣̟̖̆̒̚˝ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̖̤̕ ̙̣̘̖̤̔̒ 
̥̣̟̤̗̒Ά̣Ά̖̤ ̡̣̒ ̝Я͙̥̥̒ ̦̩̒ ̧̠̝̝̖̥̥̔̔̚̚Ά̤ ̝̠̝̖̤̔̒˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ ̝̖ 
ralentissement des recettes fiscales Э notamment des droits de 
mutation en lien avec la baisse du marché immobilier entre 2021 et 
ˣˡˣ˥˟ ˺̝ ̤Я̘̤̤̥̒̒̚̚ ̖̕ ̡̣Ά̧̤̖̣̖̣ ̝ЯΆ̢̦̝̣̖̓̚̚ ̖̕ ̟̠̥̣̖ ̤̖̥̠̟̔̚ ̖̕ 
̗̠̟̥̠̟̟̖̞̖̟̥̔̚˝ ̡̟̤̖̟̤̝̖̒̓̚̕̚ ̦̒ ̞̟̥̖̟̒̚̚ ̕Я̦̟ ̧̤̖̣̖̔̚ ̡̦̝̓̔̚ ̖̕ 
̢̦̝̥̒̚Ά ̥̠̦̥ ̖̟ ̤̠̦̥̖̟̟̥̒ ̦̟̖ ̡̢̠̝̥̦̖̚̚ ̕Я̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̚̚ ̦̣̘̖̟̥̖˝ 
notamment dans les bâtiments communaux dont la  Chambre 
relève la vétusté.  

Face à cette situation, la Chambre relève le taux de rigidité 
important des finances de la Ville et nous partageons le fait que 
̔Я̖̤̥ ̦̟̖ ̤̠̦̣̖̔ ̖̕ ̡̣Ά̡̠̦̥̠̟̔̔̒̚˟ ˴̖̥ Ά̥̥̒ ̖̕ ̗̥̒̚ ̟̖ ̥̖̒̕ ̡̤̒ ̖̕ 
̟̠̥̣̖ ̞̟̥̒̒̕˝ ̞̤̒̚ ̛̖ ̟Я̪ ̧̣̖̖̟̤̚ ̡̤̒ ̡̢̦̤̦̖̚ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̒̚re en 
̒ ̡̣̝̒Ά ̥̠̦̥ ʹ ̝Я̙̖̦̣̖˟  

La Chambre régionale des comptes évoque également la hausse 
̖̤̕ ̙̣̘̖̤̔̒ ̖̕ ̡̖̣̤̠̟̟̖̝ ̦̒ ̠̦̣̤̔ ̖̤̕ ̖̣̟̕̚΅̣̖̤ ̟̟̒Ά̖̤˟ ˴Я̖̤̥ 
Jean -̧̖̤̊ ̃̀̆̉ ̢̦̚ Ά̧̢̠̦̖̣̒ ̖̔ ̛̤̦̖̥ ̥̠̦̥ ʹ ̝Я̙̖̦̣̖ ̞̤̒̚ ̛̖ ̧̖̦̩ ̔̚̚ 
̡̤̞̝̖̞̖̟̥̚ ̡̡̣̖̝̖̣̒ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̟Я̧̠̟̤̒ ̛̞̤̒̒̚ ̖̤̤̔Ά ̕Я·̥̣̖ ̥̥̖̟̥̗̒̚ 
à la maitrise des coûts et des effectifs. Beaucoup de nos projets ont 
été réalisés grâce à des redéploiements de postes et de moyens, et 
non par des créations nettes. Et comme Jean - Yves le montrera, les 
postes créés ont répondu soit à des enjeux majeurs, soit des 
situations contraintes et impératives.  

˽̒ ̢̟̦̔̚̚΅̞̖ ̣̖̠̞̞̟̥̠̟̔̒̒̕̚ ̖̕ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̖̤̥ ̕Я̛̦̤̥̖̣̒ ̝̒ 
programmation pluriannuelle des investissements à la capacité 
̕Я̦̥̠̗̟̟̖̞̖̟̥̒̒̔̚˟ ˿̠̦̤ ̟̖ ̡̧̠̦̠̟̤ Ά̧̖̞̞̖̟̥̚̕ ̢̦̖ ̠̟̗̣̞̖̣̔̚ 
̖̥̥̖̔ ̟Ά̖̤̤̥̔̚Ά ̢̦̚ ̡̢̖̩̝̦̖̚ ̕Я̝̝̖̦̣̤̒̚ ̡̢̠̦̣̦̠̚ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̠̟̗̠̣̥̔Ά 
notre épargne pour faire face à un besoin important 
̕Я̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̤̚̚˟ ˽̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̣̖̝΅̧̖ ̢̦̖ ̤̦̣ ̝̖̤ ˢ˪˨ bâtiments 
recensés, près de 65 % correspondent à des constructions de 
mauvaise qualité des années 1960 - 80. Elle pointe que la commune 
compte en particulier u ̟ ̟̠̞̣̖̓ ̡̞̠̣̥̟̥̒̚ ̕ЯΆ̢̡̦̖̞̖̟̥̤̚ ̡̤̠̣̥̗̤̚ 
̠̟̥̕ ̝̖ ̧̟̖̦̒̚ ̖̕ ̧Ά̥̦̤̥Ά ̖̤̥ ʹ ̝Я̠̣̘̟̖̚̚ ̖̕ ̠̔Κ̥̤ ̕Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ 
̡̞̠̣̥̟̥̤̒̚˟ ˵̟̤̒ ̖̔ ̠̟̥̖̩̥̖̔˝ ̖̝̝̖ ̤̝̦̖̒ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ 
̧̤̘̟̗̥̖̔̒̚̚̚̚ ̦̕ ̧̠̝̦̞̖ ̖̤̕ ̕Ά̡̖̟̤̖̤ ̠̟̤̣̔̒̔Ά̖̤ ʹ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̥ 
aux réparations qui sont passé ̖̤ ̖̕ ˡ˝˩˦ ˾м ʹ ̡̣΅̤ ̖̕ ˢ˝ˣ ˾м ̖̟ 
moyenne par an. Elle a aussi tenu à souligner positivement que 
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nous avions décidé en 2021 de redéployer les crédits destinés à la 
̧̟̠̦̖̝̝̖ ̡̤̟̖̔̚̚ ̡̠̦̣ ̖̟̘̘̖̣̒ ̝̒ ̣Ά̧̟̠̥̠̟̒̚ ̖̕ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ 
équipements sportifs.  

Nous prenons acte du satisfecit donné par la Chambre concernant 
le ratio de capacité de désendettement, établi à 4,2 ans au 
31 décembre 2024. En début de mandat, nous avons souhaité 
̞̒Ά̝̠̣̖̣̚ ̖̔ ̣̥̠̒̚ ʹ ̝̒ ̗̠̤̚ ̖̟ ̣̖̤̥̦̣̟̥̒̒ ̝ЯΆ̡̣̘̟̖̒ ʹ ̦̟ ̧̟̖̦̒̚ ̡̝̦̤ 
acce ̡̥̝̖̒̓˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̖̟ ̕Ά̤̖̟̖̥̥̟̥̒̕ ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔˟ ˴Я̖̤̥ ̖̔ ̢̦̖ 
̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̣Ά̝̤̒̚Ά˝ ̖̔ ̢̦̚ ̟̠̦̤ ̡̖̣̞̖̥ ̕Я̟̥̖̣̚̚̚ ̦̟ ̧̟̠̦̖̦̒ ̪̝̖̔̔ 
̕Я̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̚̚˝ ̡̟̤̖̟̤̝̖̒̓̚̕̚˝ ̢̦̚ ̡̢̖̩̝̦̖̚ ̢̦̖ ̟̠̦̤ Ά̧̝̦̠̟̤̒ ̖̔ 
̣̥̠̒̚ ʹ ˨˝˩ ̟̤̒ ʹ ̝Я̙̠̣̫̠̟̚ ˣˡˣ˨˝ ̖̔ ̢̦̚ ̣̖̤̥̖ ̠̣̣̖̥̔̔ ̟̤̒̕ ̝̖ ̔̒dre 
̕Я̦̟̖ ̡̡̧̣̠̤̖̥̖̔̚ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̡̣̒ ̟̥̦̣̖̒ ̡̣̦̖̟̥̖̕˟ 

M. ROUX : La Chambre régionale des comptes évoque la hausse des charges 
de personnel au cours des dernières années.  

˶̝̝̖ ̣̖̠̟̟̥̔̒̚ ̢̦̖ ̖̥̥̖̔ ̙̦̤̤̖̒ ̣̖̝΅̧̖ ̕Я̠̣̒̓̕ ̖̕ ̦̤̖̤̔̒ ̖̩̥̖̣̟̖̤˝ 
̠̞̞̖̔ ̝̒ ̧̣̖̝̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̡̣̒ ̝Я˶̥̥̒ ̦̕ ̡̠̟̥̚ ̕Я̟̖̔̚̕̚ ̖̤̕ 
fonctionnaires, la hausse du taux de la part patronale de la CNRACL 
̢̦̚ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖ ʹ ̖̝̝̖ ̤̖̦̝̖ ̖̤̕ ̖̟̥̟̖̤̔̒̚ ̖̕ ̞̝̝̖̣̤̚̚ ̕Я̖̦̣̠̤ ̖̕ 
charges supplémentaires par an, ou encore la contribution de la 
commune à la protection sociale complémentaire de ses agents.  

Elle précise également que la hausse des charges de personnel est 
aussi liée à des causes internes que nous assumons parfaitement, 
̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̡̠̦̣ ̧̠̟̤̖̣̖̣̔ ̦̟ ̧̟̖̦̒̚ ̕Я̧̥̥̣̥̥̒̒̔̚̚Ά ̤̦̗̗̤̟̥̒̚˝ 
̠̞̞̖̔ ̝̖ ̗̠̣̗̥̒̚ ̥Ά̝Ά̧̥̣̝̒̒̚˝ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̦̕ ̥̦̩̒ ̖̕ ̡̣̤̖̚ ̖̟ 
charge des titres restaurants ou la revalorisation du régime 
indemnitaire. Ces causes externes et internes ont pour 
conséquence que chaque poste coûte un peu plus cher à la 
collectivité.  

˽̒ ˴̙̞̣̖̒̓ Ά̧̢̠̦̖ ̖̟̗̟̚ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̖̤̕ Ά̢̧̦̝̖̟̥̤̒̚ ̡̥̖̞̤ 
̡̝̖̟̚ ̣Ά̞̦̟Ά̣Ά̤ ˙˶̅́̃˚ ̖̟̥̣̖ ˣˡˢ˪ ̖̥ ˣˡˣ˥ ̖̥ ̟̠̦̤ ̧̟̥̖̚̚˝ ̔Я̖̤̥ ̤̒ ˥ème  
̣̖̠̞̞̟̥̠̟̔̒̒̕̚˝ ʹ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̦̟ ̡̝̟̒ ̖̕ ̞̥̣̤̖̒̚̚ ̖̤̕ 
̖̗̗̖̥̗̤̔̚ ̠̞̞̦̟̦̩̔̒˟ ˿̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̡̣̤̚ ̝̖ ̡̥̖̞̤ ̕ЯΆ̙̟̘̖̣̔̒ ̧̖̒̔ ̝̒ 
˴̙̞̣̖̒̓ ̤̦̣ ̝Я̡̖̩̝̥̠̟̔̒̚̚ ̡̣Ά̤̖̔̚ ̖̕ ̖̤̔ ˶̅́̃ ̡̡̤̦̝Ά̞̖̟̥̣̖̤̒̚ ̢̦̚ 
sont contraints ou qui répondent à des besoins avérés et 
revendiqu és et que vous retrouverez dans le rapport et dans notre 
réponse. Je ne vais pas rentrer dans le détail mais quelques 
illust rations me semblent indispensables pour regarder ces chiffres 
avec objectivité.  

̠̦̥̅ ̕Я̠̣̒̓̕˝ ̝̖ ̥̦̩̒ ̕Я̤̖̟̥̒̓Ά̤̞̖̚ ̡̣̒ ̣̣̒·̥̤ ̖̕ ̧̥̣̝̒̒̚ ̒ 
beaucoup augmenté ces dernières années, comme partout en 
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˷̣̟̖̒̔˟ ˽Я̖̞̦̙̖̓̒̔ ̖̕ ̡̣̖̞̝̒΄̟̥̤̒ ̤̦̣ ̖̤̕ ̡̠̤̥̖̤ ̖̕ 
périscolaires, de la petite - enfance, de la restauration, de la piscine, 
̠̦ ̟̤̒̕ ̕Я̦̥̣̖̤̒ ̝̖̦̩̚ ̠Θ ̝̖̤ ̥̦̩̒ ̕Я̖̟̣̖̞̖̟̥̤̔̒̕ ̟̖ ̡̖̣̞̖̥̥̖̟̥ 
pas de fonctionner à effectif réduit, a conduit à elle seule à 21 ET PR 
supplémentaires. Qui pense que nous aurions dû fermer ces 
structures ?  

̣́̒ ̝̝̖̦̣̤̒̚˝ ̝Я̧̠̦̖̣̥̦̣̖ ̕Я̦̟ ̞̦̝̥̚-̦̖̝̒̔̔̚ ̦̒ ˳̘̟̠̟̚˝ ̝Я̧̠̦̖̣̥̦̣̖ ̖̕ 
̡̝̦̤̖̦̣̤̚ ̝̤̤̖̤̔̒ ̖̕ ̞̥̖̣̟̖̝̝̖̤̒˝ ̠̦ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̒ 
fréquentation de nos structures, signe de la qualité de service fourni, 
ont forcément nécessité de recruter les personnels corr espondants, 
qui représentent 23 ETPR.  

˵̟̤̒ ̝̖ ̠̞̟̖̒̕̚ ̖̕ ̝Я̟̞̥̠̟̒̒̚̚ ̡Ά̣̤̠̝̣̖̔̒̚̚˝ ̝̠̣̤̒ ̢̦̖ ̟̠̤ Ά̢̡̦̖̤̚ 
présentaient, à notre arrivée, un taux de précarité très important 
˙̧̤̠̦̝̖Ά ̕Я̝̝̖̦̣̤̒̚ ̡̣̒ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̕΅̤ ˣˡˢ˧ ˒˚˝ ̧̖̒̔ ̖̤̕ ̠̟̥̣̥̤̔̒ ̖̕ 
faible durée, des temps de préparation pas rémunérés,  ̝Я̤̖̟̖̒̓̔ 
de temps de travail en équipe, qui réduisaient considérablement 
̝Я̧̥̥̣̥̥̒̒̔̚̚Ά ̖̤̕ ̡̠̤̥̖̤ ̖̥ ̘Ά̟Ά̣̖̟̥̒̚ ̖̕ ̝Я̤̖̟̥̒̓Ά̤̞̖̚˟ ˲̦̤̤̚˝ ̟̠̦̤ 
avons mis en place un plan de remise à niveau, correspondant à 
8 ETPR supplémentaires et qui, contrairement à c e que suggère la 
Chambre sur des bases que nous ne comprenons pas, a obtenu 
des résultats très efficaces, avec une baisse du turn - over des 
équipes, aucune nouvelle fermeture contrainte de nos structures, et 
un baromètre de la qualité de vie au travail qui montre une 
amélioration très significative.  

Enfin oui, quand nous créons trois postes de policiers municipaux et 
deux postes de médiateurs, quand nous étoffons le service état -
̧̝̔̚̚ ̡̠̦̣ ̗̣̖̒̚ ̗̖̒̔ ʹ ̝̒ ̙̦̤̤̖̒ ̖̤̕ ̖̞̟̖̤̒̕̕ ̖̕ ̡̚΅̖̤̔ ̕Я̖̟̥̥̚̕̚Ά˝ 
quand nous renforçons le CCAS qui fait face à une augme ntation 
̥̣΅̤ ̡̞̠̣̥̟̥̖̒̚ ̖̤̕ ̖̞̟̖̤̒̕̕ ̕Я̖̤̒̚̕ ̠̦ ̖̕ ̝̠̘̖̞̖̟̥̤˝ ̢̦̟̒̕ 
nous créons un Espace France Service pour permettre à des 
personnes, notamment âgées, de réaliser leurs démarches 
numériques auprès de services publics nationaux, quand les 
effectifs en ch arge de piloter nos gros travaux de rénovation sont 
manifestement insuffisants au regard des travaux nécessaire, 
quand nous faisons face à ces besoins et aussi à diverses 
contraintes règlementaires que je ne détaille pas ici, cela implique 
de créer des ETP R supplémentaires. Ce sont les mêmes qui exigent 
̢̦̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̣Ά̡̠̟̖̕ ʹ ̖̤̔ ̛̖̟̖̦̩ ̢̦̚˝ ̤̟̤̒ ̣̟̣̖̔̒̚̕ ̝Я̟̠̙̔̚Ά̣̖̟̖̔˝ 
̤̖̞̝̖̟̥̓ ̠̟̤̔̚̕Ά̣̖̣ ̢̦̖ ̖̤̔ ̡̠̤̥̖̤ ̟Я̦̣̖̟̥̒̒̚ ̡̤̒ ̕Κ ·̥̣̖ ̣̔ΆΆ̤˟ 
̦̀̚ ̖̤̔ ̡̠̤̥̖̤ ̠̟̥ ʹ ̝ЯΆ̧̖̟̖̔̚̕ ̡̖̣̞̤̚ ̕Я̞̒Ά̝̠̣̖̣̚ ̝̖ ̧̤̖̣̖̔̚ ʹ ̝̒ 
populat ̠̟̚˟ ˺̝ ̖̤̥ ̕Я̝̝̖̦̣̤̒̚ ̣̖̘̣̖̥̥̝̖̒̓˝ ̖̥ ̡̠̦̣ ̥̠̦̥ ̣̖̕̚ ̤̤̖̫̒ 
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incompréhensible, que la Chambre fasse un contre - sens sur le 
̡̡̣̠̣̥̒ ̖̕ ̝̒ ˴̠̞̞̤̤̠̟̚̚ ̥̠̪̖̟̟̖̔̚ ̢̦̚ ̟Я̒˝ ʹ ̦̦̟̒̔ ̞̠̞̖̟̥˝ 
̖̩̞̟̒̚Ά ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ʹ ̝̒ ̡̡̠̦̝̥̠̟̒̚ ̠̟̥̕ ̛̖ ̧̖̟̤̚ ̖̕ 
̡̣̝̖̣̒˝ ̖̥ ̟Я̒˝ ʹ ̦̦̟̒̔ ̞̠̞̖̟̥˝ ̡̖̩̣̞̚Ά ̤̠̟ ̧̤̒̚ ̤̦̣ ̖̔ ̛̤̦̖̥˟  

Sur les modalités de gestion des ressources humaines, la Chambre 
pointe des améliorations pertinentes à apporter, correspondant à 
des pratiques déjà anciennes. Nous commençons à réaliser ces 
ajustements dès ce conseil et poursuivrons dans les prochains moi s 
̡̠̦̣ ̖̔ ̢̦̚ ̟Ά̖̤̤̥̖̔̚ ̦̟ ̧̥̣̝̒̒̚ ̡̝̦̤ ̡̡̣̠̗̠̟̒̕̚˟ ˴Я̖̤̥ ̝̖ ̤̔̒ 
notamment de la recommandation n°7 (mettre en place un 
traitement automatisé du contrôle du temps de travail) et de la 
recommandation n°8 (mettre en conformité le régime des congés). 
Notons à  ce sujet que, alors que la Chambre avait soulevé dès 2016, 
dans son audit précédent, la nécessité de travailler sur les 
1607 ̙̖̦̣̖̤ ˙̡̥̖̞̤ ̖̕ ̧̥̣̝̒̒̚ ̟̟̦̖̝̒ ̣΅̘̝̖̞̖̟̥̣̖̒̚˚˝ ̔Я̖̤̥ ̖̟̓̚ 
̟̠̦̤ ̢̦̚ ̧̠̟̤̒ ̖̦ ̝̒ ̙̣̘̖̔̒ ̖̕ ̞̖̥̥̣̖ ̖̟ Ϥ̧̦̣̖ ̖̥̥̖̔ ̣Ά̗̠̣̞̖˟ ̠̦̣́ 
ce q ui concerne la recommandation n°6, sur le congé menstruel, 
une délibération de ce conseil prendra acte de la suspension de 
̟̠̥̣̖ ̕Ά̝̓̚Ά̣̥̠̟̒̚ ̤̦̣ ̝̒ ̡̣̥̖̒̚ ˲̦̥̠̣̤̥̠̟̒̚̚ ̡̄Ά̝̖̔̒̚ ̕Я˲̤̖̟̖̓̔ 
˙˲̄˲˚ ̖̥˝ ̟̤̒̕ ̝Я̥̥̖̟̥̖̒ ̕Я̦̟ ̛̦̘̖̞̖̟̥ ̤̦̣ ̝̖ ̗̠̟̕˝ ̞̟̥̖̟̥̒̚̚ ̝̖ 
dis positif de télétravail spécifique.  

˶̟̗̟̚ ̡̠̦̣ ̖̔ ̢̦̚ ̠̟̖̣̟̖̔̔ ̝̖ ˴̠̞̥̚Ά ̖̤̕ ϣ̧̦̣̖̤ ̠̝̖̤̄̔̒̚ ˙˴̀̄˚˝ 
̟̠̦̤ ̡̣̥̘̖̠̟̤̒̒ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ ̝̖̤ ̢̣̖̞̣̦̖̤̒ ̖̕ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̖̥ ̔Я̖̤̥ 
̕Я̝̝̖̦̣̤̒̚ ̡̣̖̒̔ ̢̦̖ ̖̔ ̧̥̣̝̒̒̚ Ά̥̥̒̚ ̕Ά̛ʹ ̖̟ ̠̦̣̤̔ ̧̖̒̔ ̝̖̤ 
̡̣̖̤̠̟̤̝̖̤̒̓ ̤̦̖̤̤̗̤̔̔̚ ̖̕ ̝Я̤̤̠̥̠̟̒̔̒̚̚˝ ̧̟̥̒̒ ̞·̞̖ ̝̒ ̞̤̤̠̟̚̚ ̖̕ 
la Chambre, que nous avons retardé le renouvellement de la 
convention qui nous lie au COS.  

Mme CHABIRAND : En matière de gouvernance, la Chambre régionale des comptes 
relève quelques modifications techniques à apporter sur les 
̕Ά̝Ά̘̥̠̟̤̒̚ ̦̒ ̞̣̖̒̚˝ ̤̦̣ ̝̖̤ ̞̠̝̥̒̕̚Ά̤ ̕ЯΆ̝̖̥̠̟̔̚ ̖̤̕ ̧̖̔̚-
présidents de commissions que nous mettrons bien volontiers en 
Ϥ̧̦̣̖˟ ˴̖̣̥̟̖̤̒̚ ̢̣̖̞̣̦̖̤̒ ̠̟̖̣̟̟̥̔̔̒ ̕Я̝̝̖̦̣̤̒̚ ̕Ά̛ʹ ̝̖ ̞̟̥̒̒̕ 
précédent. Nous veillerons en particulier à mieux préciser les arrêtés 
de délégations de fonction et de signature au profit des adjoints et 
conseillers délégués, qui constitue la première r ecommandation du 
rapport de la Chambre.  

Elle ne formule pas de recommandation stricte sur le règlement 
intérieur mais elle fait quelques remarques auxquelles nous 
̤̠̦̙̥̠̟̤̒̚ ̣Ά̡̠̟̣̖̕˝ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̠̟̖̣̟̟̥̔̔̒ ̝̖ ̣̠̥̕̚ ̕Я̡̖̩̣̖̤̤̠̟̚ 
̖̤̕ Ά̝̦̤ ̕Я̡̡̠̠̤̥̠̟̚̚˟ ˺̝ ̖̤̥ ̖̟ ̖̗̗̖̥ ̟Ά̖̤̤̣̖̔̒̚ ̖̕ ̗̣̖̒̚ ̢̣̖̞̣̦̖̣̒ 
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que, le règlement intérieur et la pratique en vigueur depuis 2020 
̠̗̗̣̖̟̥ ̖̟̓̚ ̦̟ ̣̠̥̕̚ ̕Я̡̖̩̣̖̤̤̠̟̚ ̡̝̦̤ ̡̞̠̣̥̟̥̒̚ ̦̩̒ Ά̝̦̤ 
̕Я̡̡̠̠̤̥̠̟̚̚ ̢̦̖ ̝̖ ̣΅̘̝̖̞̖̟̥ ̟̥̚Ά̣̖̦̣̚ ̖̕ ˣˡˢ˦˟ ˴̠̟̖̣̟̟̥̔̒ ̡̣̒ 
̡̖̩̖̞̝̖ ̝̖̤ ̢̦̖̤̥̠̟̤̚ ̠̣̝̖̤̒˝ ̝̒ ̦̣̕Ά̖ ̕Я̡̖̩̣̖̤̤̠̟̚ ̖̤̥ ̕Ά̤̠̣̞̤̒̚ 
d̖ ̢̟̔̚ ̞̟̦̥̖̤̚ ̠̟̥̣̖̔ ̥̣̠̤̚ ̞̟̦̥̖̤̚ ̡̣Ά̔Ά̖̞̞̖̟̥̕˝ ̖̥ ̝ЯΆ̝̦ ̪̟̥̒̒ 
posé la question a désormais la possibilité de réagir à la réponse 
apportée, alors que cela lui était totalement et effectivement refusé 
durant le mandat 2014 - 2020. Combien de fois les micros  ont - ils été 
coupés ou la parole refusée sur notre mandat  ? 

La Chambre estime par ailleurs fragile juridiquement la délibération 
de mars 2022 par laquelle le conseil municipal affirmait son soutien 
̢̤̪̞̠̝̦̖̓̚ ̖̥ ̞̥̒Ά̣̖̝̚ ̦̩̒ ̥̠̪̖̟̤̔̚ ̕Я̜̣̟̖̆̒̚˝ ̖̕ ̞·̞̖ ̢̦̖ ̝̖ 
̧Ϥ̦ ̦̕ ˴̠̟̤̖̝̚ ̡̞̦̟̝̔̒̚̚ ̥̖̟̟̥̒̕ ʹ ̝Я̦̥̠̟̠̞̖̒̚ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣e des 
˵Ά̡̣̥̖̞̖̟̥̤̒ ̖̟ ̗Ά̧̣̖̣̚ ˣˡˣ˥˝ ̖̟ ̟̠̥̟̥̒ ̢̦̖ ̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̡̦̝̓̔̚ ̝̠̝̔̒ 
̟ЯΆ̥̥̒̚ ̡̤̒ ̤̦̗̗̤̞̞̖̟̥̒̚ Ά̧̖̟̥̚̕˟ ˿̠̦̤ ̟̠̦̤ ̖̟̘̘̖̠̟̤̒ ʹ ̡̖̩̝̥̖̣̔̚̚ 
̧̟̥̘̖̒̒̒̕ ̖̥̥̖̔ ̞̖̟̤̠̟̕̚̚ ʹ ̝Я̧̖̟̣̒̚˝ ̞̤̒̚ ̟̠̦̤ ̧̢̣̖̖̟̦̠̟̤̕̚ ̢̦̖ 
̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̝̠̝̔̒ Ά̥̥̒̚ ̧̒Ά̣Ά ̟̤̒̕ ̝̖̤ ̖̦̩̕ ̡̖̩̖̞̝̖̤ cités, à la fois 
parce que nous avons accueilli plusieurs familles réfugiées 
̦̜̣̟̖̟̟̖̤̒̚̚ ʹ ̧̣̦̝̥̀̒˝ ̠̟̤̔Ά̢̦̖̟̖̔ ̣̖̥̖̔̕̚ ̖̕ ̝Я̘̣̖̤̤̠̟̒̚ ̣̦̤̤̖˝ ̖̥ 
̡̣̖̒̔ ̢̦̖ ̝̖ ̢̞̟̦̖̒ ̕Я̦̥̠̟̠̞̖̒̚ ̗̟̟̒̔̚̚΅̣̖ ̖̤̕ ˵Ά̡̣̥̖̞̖̟̥̤̒ 
implique des arbitrages budgétaires et des rééquil ibrages qui 
peuvent avoir une répercussion directe dans notre commune, 
̠̞̞̖̔ ̟̠̦̤ ̝Я̧̠̟̤̒̚ ̕Я̝̝̖̦̣̤̒̚ ̡̖̩̣̞̚Ά ʹ ̝ЯΆ̡̢̠̦̖˟    

˶̟ ̥̖̣̞̖̤ ̖̕ ̡̣Ά̧̖̟̥̠̟̚ ̖̥ ̕Ά̥̖̥̠̟̔̚ ̖̤̕ ̠̟̗̝̥̤̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤˝ ̛̤̦̖̥ ̢̦̚ 
̗̥̒̚ ̝Я̛̠̖̥̓ ̖̕ ̝̒ ̣̖̠̞̞̟̥̠̟̔̒̒̕̚ ̟̀ˣ˝ ̟̠̥̠̟̤ ̥̠̦̥ ̕Я̠̣̒̓̕ ̢̦̖ ̝̒ 
˴̙̞̣̖̒̓ ̟Я̒ ̧̣̖̝̖Ά ̦̦̟̒̔ ̠̟̗̝̥̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤˟ ˶̝̝̖ ̟̠̦̤ ̣̖̠̞̞̟̖̔̒̕ 
seulement de mieux définir des procédures internes d estinées à 
̡̣Ά̧̖̟̣̚ ̖̥ ̕Ά̥̖̥̖̣̔ ̝̖̤ ̢̣̤̦̖̤̚ ̖̕ ̠̟̗̝̥̤̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤ ̡̠̥̖̟̥̖̝̤̚ ̖̤̕ 
élus et agents de la collectivité, recommandation que nous 
̧̥̣̠̦̠̟̤ ̥̠̦̥ ʹ ̗̥̒̚ ̡̖̣̥̟̖̟̥̖̚˟ ˵΅̤ ̝̒ ̤Ά̟̖̒̔ ̕Я̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚˝ ̟̠̦̤ 
̡̡̣̠̠̤̠̟̤ ̝̒ ̕Ά̤̘̟̥̠̟̒̚̚ ̕Я̦̟ ̣Ά̗Ά̣̖̟̥ ̝̒Ύ̥̔̚Ά˝ issu du collège de 
déontologues du Centre de gestion pour accompagner nos agents 
et nos élus.  

Sur le volet dialogue citoyen, la Chambre constate que nous avons 
choisi de nous engager dans une démarche approfondie de 
̕Ά̞̠̣̥̖̔̒̚ ̡̡̧̣̥̥̖̒̔̒̚̚̚˟ ˵̟̤̒ ̝̖̤ Ά̙̟̘̖̤̔̒ ̢̦Я̝̚ ̒ ̖̦ ̧̖̒̔ ̝̒ 
˴̙̞̣̖̒̓˝ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̒ ̖̦ ̝Я̠̤̠̟̔̔̒̚ ̖̕ ̡̣Ά̤̖̟̥̖̣ ̝̖̤ 
dispositifs  mis en place mais il a aussi exposé les leçons que nous 
tirons de cette expérience approfondie, par souci de transparence 
̖̥ ̧̖̒̔ ̝Я̛̠̖̥̗̓̔̚ ̖̕ ̠̟̥̣̦̖̣̔̓̚ ̝̖ ̡̝̦̤ ̦̥̝̖̞̖̟̥̚ ̡̠̤̤̝̖̓̚ ̦̒ ̧̥̣̝̒̒̚ 
plus général que mène la Chambre régionale sur cette thématiqu e. 
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˽̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̛̦̘̖ ̟̠̥̣̖ ̡̤̠̤̥̗̕̚̚̚ ̻ ̗̠̤̠̟̟̟̥̒̚ ͋˟ ˴Я̖̤̥ ̧̣̒̚ ̖̥ ̟̠̦̤ 
̝Я̤̤̦̞̠̟̤̒ ̡̝̖̟̖̞̖̟̥̚˟ ˺̝ ̣̖̗̝΅̥̖ ̟̠̥̣̖ ̧̠̝̠̟̥Ά ̖̕ ̤̠̝̝̥̖̣̔̚̚ 
̝̣̘̖̞̖̟̥̒ ̝̖̤ ̙̥̟̥̤̒̓̒̚ ̖̥ ̖̕ ̝̖̦̣ ̡̖̣̞̖̥̥̣̖ ̕Я̡̠̞̘̟̖̣̒̔̔̒ 
̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̖̕ ̟̠̤ ̡̢̠̝̥̦̖̤̚̚ ̡̢̦̝̦̖̤̓̚˝ ̖̔ ̢̦̚ ̟Ά̖̤̤̥̖̔̚ ̦̟̖ 
divers ̥̚Ά ̕Я̟̤̥̟̖̤̒̔̚ ̖̥ ̖̤̕ ̗̠̣̞̥̤̒ ̡̥̒̒̕Ά̤˟ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̒ ̖̦ 
̝Я̠̤̠̟̔̔̒̚ ̕Я̡̖̩̣̞̖̣̚ ̡̤̠̟̥̟̒Ά̞̖̟̥ ̢̦̖ ̝̒ ̝̤̝̥̓̚̚̚̚Ά ̖̕ ̖̣̥̟̤̔̒̚ 
dispositifs pourrait sans doute être améliorée et surtout que, en 
privilégiant les instances thématiques, la question du lien p lus 
général avec les quartiers avait été moins investi.  

Nous notons en revanche avec satisfaction que la Chambre relève 
que «  Les instances consultatives mises en place par la commune 
sont effectives. Leurs réunions sont fréquentes, assorties de 
convocations et de comptes rendus détaillés qui assurent une 
traça bilité de leurs travaux et avis ». Elle indique aussi que « la 
˴̠̞̞̤̤̠̟̚̚ ̥̠̪̖̟̟̖̔̚ ̖̤̥ ̦̟ ̡̖̩̖̞̝̖ ̕Я̤̤̠̥̠̟̒̔̒̚̚ ̧̖̗̗̖̥̖̔̚ ̦̕ 
̡̦̝̓̔̚ ʹ ̝ЯΆ̧̝̦̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̒ ̢̦̝̥̒̚Ά ̖̤̕ ̣̖̝̥̠̟̤̒̚ ̖̤̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚ 
communaux avec les usagers » notamment au regard des suites 
concrèt ̖̤ ̢̦̚ ̪ ̠̟̥ Ά̥Ά ̠̟̟̕Ά̖̤˟ ˶̝̝̖ ̒ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ ̧̣̖̝̖Ά ̢̦̖ ̝Я̦̥̒̕̚ 
̣Ά̝̤̒̚Ά ̡̣̒ ̝Я˲˷˿̀̃ ̖̟ ˣˡˣ˥ ̥̥̖̤̥̖̒ ̕Я̦̟̖ ̞̒Ά̝̠̣̥̠̟̒̚̚ ̧̤̘̟̗̥̖̔̒̚̚̚̚ 
de la performance globale des services municipaux en ce domaine. 
Alors que ce taux était de 73 % en 2020, il a été mesuré à 8 2 % en 
2024.  

Mme VIGNAUX : ́ ̠̦̣ ̝Я̖̤̤̖̟̥̖̝̚˝ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̠̟̤̥̥̖̔̒ ̢̦̖˝ ̞̝̘̣̒Ά ̝̒ ̗̠̣̥̖ ̤̖̟̤̝̥̓̚̚̚Ά 
à la pression foncière, notre commune devrait être en mesure de 
tenir sa trajectoire de réduction de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers dans la perspective d u « zéro 
artificialisation nette ».  

˶̝̝̖ ̣̖̝΅̧̖ ̝̖̤ ̡̡̣̟̝̖̤̔̒̚̚ ̡̠Ά̣̥̠̟̤̒̚ ʹ ̝Я̠̣̘̟̖̚̚ ̖̕ ̝̒ ̠̟̤̠̞̞̥̠̟̔̒̚ 
̕Я̡̖̤̖̤̒̔ ̡̖̦̤̕̚ ˣˡˢˢ ̢̦̚ ̠̟̖̣̟̖̟̥̔̔ ̝̖̤ ̖̦̩̕ ̞̟̥̤̒̒̕ ̡̣Ά̔Ά̖̟̥̤̕ 
sur 55 ha  : la ZAC des Garettes (17 ha), la relocalisation de serres 
̕Я̦̟̖ ̡̖̩̝̠̥̥̠̟̒̚̚ ̘̣̠̝̖̤̒̔̚ ˙ˢˤ ̙̒˚˝ ̝̒ ̣Ά̝̤̥̠̟̒̒̚̚ ̕Я̧̠̦̣̘̖̤̒ ̖̕ 
régulation des eaux pluviales en lien avec le périphérique (3,5 ha), 
̝Я̧̠̦̖̣̥̦̣̖ ʹ ̝Я̦̣̟̤̥̠̟̓̒̒̚̚ ̖̕ ̝Я̀˲́ ̖̤̕ ˸̣̖̟̟̖̤̒ ˙˧˝˧ ̙̒˚ ̟̤̒̚̚ ̢̦̖ 
̝̒ ̣̔Ά̥̠̟̒̚ ̕Я̦̟ ̡̠̤̥̖ ̖̕ ̥̣̟̤̗̠̣̞̥̠̟̒̒̚ Ά̢̝̖̥̣̦̖̔̚ ˙˥˝˨ ̙̒˚˟ 

Inversement, elle fait remarquer que la réduction de la 
consommation de ces espaces est notamment à mettre au crédit 
̕Я̦̟̖ ̕Ά̞̣̙̖̒̔ ̡̧̣̠̥̖̒̔̚ ̖̕ ̡̣̠̥̖̥̠̟̔̚ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̘̣̠̝̖̤̒̔̚˝ 
particulièrement depuis 2020 avec le renoncement au projet de 
contournement d ̦ ̠̦̣̘̓ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̠̦ ̖̟̠̣̖̔ ̝Я̙̥̒̔̒- revente de 
̥̖̣̣̖̤ ̘̣̠̝̖̤̒̔̚ ̖̟ ̧̦̖ ̦̕ ̞̟̥̖̟̒̚̚ ̖̕ ̝Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̤̦̣ ̝̖ ̥̖̣̣̥̠̣̖̚̚˟ 
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La Chambre régionale des comptes note également et se satisfait 
de cette décision que nous n'avons pas sollicité d'ouverture à 
l'urbanisation des zones 2AU dans le cadre de la modification n°2 
du PLUM en 2024.  

Elle souligne enfin que nous avons élaboré une stratégie de 
renaturation des espaces artificialisés, que ce soit dans la 
rénovation des espaces publics avec l'objectif de moins 5  % 
d'espace désimperméabilisé lors des opérations d'aménagement, 
également via  la renaturation de cours d'école à la Salentine et à 
l'école élémentaire de la Ferrière, ou via la renaturation du petit bois 
de la Cressonnière.  

M. FOLLUT : Depuis 2020, nous alertons séance après séance sur la dérive de 
vos dépenses de fonctionnement, sur la hausse continue des 
effectifs et sur la perte de capacité d'autofinancement qui en 
découle. Nous l'avons fait avec constance, en nous appuyant sur 
des d onnées, pas des postures. À chaque fois, vous avez préféré 
écarter ces analyses d'un revers de main, parlant d'erreurs 
d'interprétation, d'incompréhension ou de procès d'intention. 
Pourtant, les faits étaient là.  

Aujourd'hui, ce que nous décrivions depuis plusieurs années, c'est la 
Chambre régionale des comptes qui l'écrit noir sur blanc. Ce 
rapport vient confirmer avec la rigueur d'une institution 
indépendante ce que nous disions avec les moyens d'une 
opposition r esponsable. La Chambre dresse un tableau sans 
complaisance, un endettement revenu à son niveau exceptionnel 
de 2020, celui de la crise sanitaire, malgré deux augmentations de 
la taxe foncière et la cession de plusieurs biens communaux. Une 
masse salariale qui continue de croître, absorbant la quasi - totalité 
̖̤̕ ̞̣̘̖̤̒ ̖̕ ̞̟̒Ϥ̧̦̣̖˟ ˶̥ ̖̟ ̡̣̝̝̒̒΅̝̖˝ ̖̤̕ ̣̖̖̥̥̖̤̔ ̧̖̖̟̦̖̤̕ 
instables, notamment avec la chute des droits de mutation.  

Mais au - delà des chiffres, la Chambre pointe un autre problème, un 
manque d'évaluation et de transparence, des bilans absents, des 
indicateurs rares, une importante fragilité juridique, une 
communication abondante qui tient souvent lieu d'information. Ce 
n'est pas une question de moyens et je vous l'ai déjà dit, c'est une 
question de méthode. Cinq ans après votre élection, l'argument 
d'héritage ne tient plus. Vous l'utilisez largement, mais vous avez eu 
le temps, les moyens et les responsabilités métropolit aines pour 
agir. Orvault ne souffre pas d'un manque de ressources, mais d'un 
manque de cap et de rigueur.  
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Ce rapport, Monsieur le Maire, n'est pas une polémique, c'est un 
miroir. Il reflète les limites d'un mandat mené sans anticipation, sans 
hiérarchie claire des priorités. Sans évaluation sérieuse des 
politiques publiques, quoique vous puissiez en penser, no us n'en 
tirons aucune satisfaction, bien au contraire. Ce constat est sévère, 
mais il doit servir. Chaque euro mal employé est un service reporté, 
un équipement différé, un choix imposé aux générations futures. 
Nous aurions préféré parler d'avenir plutôt que de dérives, mais ce 
rapport oblige à regarder les choses en face.  

La Chambre a fait son travail. Il vous appartient maintenant d'en 
tirer les leçons lucidement, sans esquive et si possible avec un peu 
d'humilité.  

Et pour une fois, Monsieur le Maire, plutôt que de répondre par des 
détours, revenons simplement aux faits.  

Mme RAGUIN :  Cette fois, ce n'est pas nous qui le disons, ce sont les magistrats de 
la Chambre régionale des comptes.  

Concernant le personnel, la commune a réalisé de très nombreux 
recrutements. Entre 2019 et 2024, le nombre d'équivalents temps 
plein a progressé de 519 à 604, soit 85 ETP en plus. Sans aucun plan 
de maîtrise des effectifs, ce nombre élevé ne s'est pas 
néce ssairement traduit par une satisfaction plus importante des 
usagers. Cette fois, ce n'est pas nous qui le disons, c'est la Chambre 
régionale des comptes  

Concernant les grèves du périscolaire, en dépit de ces hausses, des 
difficultés de gestion des équipes périscolaires persistent. Ce 
service concentre un niveau élevé d'absentéisme associé à des 
grèves récurrentes à Orvault. Cette fois, ce n'est pas nous qu i le 
disons, c'est la Chambre régionale des comptes.  

Concernant les espaces verts, le renforcement des équipes en 
charge de l'entretien des espaces verts à Orvault interroge compte 
tenu du transfert du nombre élevé de compétences en matière 
environnementale à Nantes Métropole. Cette fois, ce n'est pas nous 
qui le disons, c'est la Chambre régionale des comptes.  

Concernant l'école Diwan, depuis 2021, la commune d'Orvault a 
financé la scolarisation de l'école Diwan de Saint Herblain. Or, elle 
ne disposait d'aucun contrat d'association avec l'État. D'autre part, 
l'enseignement immersif qu'elle dispensait ne pouvait pas non plus 
être considéré comme conforme au programme de l'enseignement 
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public. Cette fois, ce n'est pas nous qui le disons, c'est la Chambre 
régionale des comptes.  

Concernant le dialogue citoyen, un caractère foisonnant, une 
comitologie qui interroge quant à la lisibilité et son appropriation 
par les habitants de la commune. Un risque d'enchevêtrement dans 
l'exercice des compétences avant la disparition des conseils de 
quartier, la commune dispose désormais d'une capacité limitée à 
collecter directement l'expression de besoins de proximité. Cette 
fois, ce n'est pas nous qui le disons, c'est la Chambre régionale des 
comptes.  

Concernant la capacité d'autofinancement, à fin 2023, la capacité 
̕˘̦̥̠̗̟̟̖̞̖̟̥̒̒̔̚ ̟̖̥̥̖ ̕˘̧̣̦̝̥̀̒ Ά̥̥̒̚ ̖̕ ˪˥м ̡̣̒ ̙̥̟̥̒̓̒̚˝ ̠̟̥̣̖̔ 
135 pour Couëron, 177 pour Saint - Sébastien, 226 pour Vertou. C'est 
la plus faible en comparaison de celles des autres coll ectivités. 
Cette fois, ce n'est pas nous qui le disons, c'est la Chambre 
régionale des comptes.  

Concernant l'endettement, la capacité de désendettement de la 
commune pourrait atteindre 7,8 ans à brève échéance, à savoir 
2027. Cette fois, ce n'est pas nous qui le disons, c'est la Chambre 
régionale des comptes.  

Et pour finir, concernant les impôts, la pression fiscale pesant 
désormais sur les contribuables orvaltais est systématiquement 
supérieure à la moyenne de sa strate. Cette fois ce n'est pas nous 
qui le disons, c'est la Chambre régionale des comptes.  

M. LE MAIRE : ̄Ά̤̥̖̟̓̒̚ ˲̃̃̀̆˶̅˝ ̧̠̦̤ ̟Я̧̖̫̒ ̡̤̒ ̡̣̤̚ ̝̒ ̡̣̠̝̖̒ ʹ ̖̔ ̤̥̖̒̕ ̤̦̣ ̖̔ 
̛̤̦̖̥˝ ̧̠̦̤ ̝̝̖̫̒ ̥̥̖̟̣̖̒̕ ˰ ˴̖ ̟Я̖̤̥ ̡̤̒ ̝̖ ̡̡̣̟̖̔̚̚˟ ̡̡̖̝̠̟̤̃̒ ̢̦̖ 
la règle prévoit une présentation, puis la possibilité de réagir, avant 
̢̦̖ ̛̖ ̠̟̝̦̖̔̔ ̝̖̤ ̕Ά̥̤̓̒˟ ˶̟ ̥̟̥̒ ̢̦ЯΆ̝̦ ̦̒ ˴̠nseil métropolitain, 
vous savez que la bonne tenue des débats consisterait à faire votre 
intervention maintenant.  

Depuis le début de ce mandat, malgré cela, je vais poursuivre et 
̧̠̦̤ ̣̖̠̟̟̖̣̒̕̚ ̝̒ ̡̣̠̝̖̒ ̥̠̦̥ ʹ ̝Я̙̖̦̣̖˟ ˻̖ ̥̖̟̤̚ ʹ ̡̡̣̖̝̖̣̒ ̢̦Я̦̒ 
̞̟̥̒̒̕ ̡̣Ά̔Ά̖̟̥̕˝ ̝̚ ̟ЯΆ̥̥̒̚ ̡̤̒ ̡̠̤̤̝̖̓̚ ̕Я̧̟̥̖̣̖̟̣̚̚ ̡̣̒΅̤ ̝̒ 
réponse du rapporteur. Depuis le début de ce mandat, nous a vons 
̤̠̦̙̥̒̚Ά ̠̗̗̣̣̚ ̝̒ ̡̠̤̤̝̥̓̚̚̚Ά ̕Я̦̟ ̧̟̠̦̖̝ Ά̙̟̘̖̔̒˝ ̡̤̒ ̗̠̣̔Ά̞̖̟̥ 
une intervention structurante, mais un dialogue supplémentaire. 
˴Я̖̤̥ ̦̟ ̙̟̘̖̞̖̟̥̔̒ ̡̞̠̣̥̟̥̒̚ ̖̟ ̞̥̒̚΅̣̖ ̖̕ ̝̖̣̥̓̚Ά ̕Я̡̖̩̣̖̤̤̠̟̚˝ 
au -̖̝̕ʹ ̖̕ ̖̔ ̢̦Я̒ ̢̟̦̚̕̚Ά ˲̣̞̖̝̝̖ ˴˹˲˳˺̃˲˿˵ ̥̠̦̥ ʹ ̝Я̙eure.  
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M. GUILLON : ˾̞̖̒̒̕ ̃˲˸̆˺˿˝ ̛̖ ̧̤̒̚ ̧̖̠̣̕̚ ̣Ά̡Ά̥̖̣ ̡̣̥̖̝̝̖̞̖̟̥̒̚ ̖̔ ̢̦Я̒ 
indiqué Jean - Yves, mais il est utile de le rappeler. Lorsque nous 
̤̠̞̞̖̤ ̧̣̣̒̚Ά̤ ̖̟ ˣˡˣˡ˝ ̝̚ ̒ Ά̥Ά ̟Ά̖̤̤̣̖̔̒̚ ̕ЯΆ̠̦̥̖̣̔ ̟̠̤ 
animateurs et animatrices périscolaires sur les difficultés 
rencontrées  ̟̤̒̕ ̝Я̖̩̖̣̖̔̔̚ ̖̕ ̝̖̦̣̤ ̞̤̤̠̟̤̚̚ ̖̥ ̝̖̦̣ ̢̞̟̦̖̒ ̖̕ 
̣̖̠̟̟̤̤̟̖̔̒̒̔̚˟ ˿̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̧̥̣̝̝̒̒̚Ά ʹ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̖̦̣ ̥̦̩̒ 
̕Я̡̖̞̝̠̚˟ ˵Ά̤̠̣̞̤̒̚˝ ̝̤̚ ̤̠̟̥ ̣Ά̞̦̟Ά̣Ά̤ ̡̠̦̣ ̝̒ ̡̣Ά̡̣̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̖̦̣̤ 
̧̥̥̒̔̚̚Ά̤ ̖̥ ̡̠̦̣ ̝̖̦̣̤ ̣Ά̦̟̠̟̤̚ ̕ЯΆ̢̡̦̖̚˟ ˻̖ ̟̖ ̢̦̝̒̚fierais pas cela 
de problème de gestion de service. Les enfants sont de plus en plus 
nombreux à fréquenter nos accueils périscolaires, ce qui témoigne 
̖̕ ̝̖̦̣ ̢̦̝̥̒̚Ά˝ ̖̥ ̛Я̖̟ ̤̦̤̚ ̥̣΅̤ ̗̖̣̚˟ ˵̠̟̔ ̠̦̚˝ ̝̚ ̒ ̗̝̝̦̒ ̣̔Ά̖̣ ̖̤̕ 
postes pour répondre à ce besoin de plus de services publics 
demandé par les Orvaltais.  

Concernant les grèves, vous savez bien, Monsieur ARROUET, que si 
les agents font grève, comme des milliers d'autres Français ou 
travailleurs français, c'est d'abord un droit de leur part et c'est 
toujours pour protester, contester des mesures nationales pr ises 
par un Gouvernement que vous avez d'ailleurs coutume de soutenir.  

˴̠̟̖̣̟̟̥̔̒ ̝ЯΆ̠̝̖̔ ˵̨̟̒̚ ̧̠̦̤ ̧̤̖̫̒ ̥̣΅̤ ̖̟̓̚ ̢̦Я̖̝̝̖ ̖̤̥ ̤̠̦̤ 
̠̟̥̣̥̔̒˟ ˻̖ ̤̠̦̙̥̖̒̚ ̡̡̣̖̝̖̣̒ ̝̖ ̠̟̥̖̩̥̖̔ ˫ ̝Я͙̦̥̠̟̔̒̕̚ ̟̥̠̟̝̖̒̒̚ 
contractualise les établissements privés qui respectent des 
̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̕Я̦̖̝̒̔̔̚ ̤̥̤̗̤̟̥̖̤̒̒̒̚̚˝ ̝̖̤ ̧̝̖̦̣̤̒ ̖̕ ̝̒ ̃Ά̡̢̦̝̦̖̓̚ ̖t 
̝̖̤ ̡̣̠̘̣̞̞̖̤̒ ̟̥̠̟̦̩̒̒̚˟ ˴̖̥̥̖ ̠̟̥̣̥̦̝̤̥̠̟̔̒̔̒̒̚̚ ̡̖̣̞̖̥ ʹ ̝Я͙̥̥̒ 
̖̕ ̗̟̟̖̣̒̔̚ ̝̖̤ ̡̠̤̥̖̤ ̕Я̖̟̤̖̘̟̟̥̤̒̚˟ ̄̚ ̥̠̦̥̖̤ ̝̖̤ ̝̤̤̖̤̔̒ ̟̖ ̤̠̟̥ 
pas contractualisées à Saint -˹̖̣̝̟̓̒̚˝ ̔Я̖̤̥ ̢̦̟̦̖̞̖̟̥̚ ̡̠̦̣ ̖̤̕ 
̣̤̠̟̤̒̚ ̦̘̓̕Ά̥̣̖̤̒̚ ̖̕ ̝̒ ̡̣̥̒ ̖̕ ̝Я͙̥̥̒˟ ˽̖ ̣Ά̤̖̦̒ ˵̚wan est reconnu 
̖̥ ̡̣̖̤̖̥̔Ά ̤̦̣ ̝Я̖̟̤̖̞̝̖̓ ̦̕ ̥̖̣̣̥̠̣̖̚̚˟ ˺̝ ̟Я̖̩̤̥̖̚ ̠̟̔̕ ̦̦̟̒̔ ̛̤̦̖̥ 
̡̣̥̦̝̖̣̒̔̚̚ ̠̟̖̣̟̟̥̔̔̒ ̝ЯΆ̠̝̖̔ ˵̨̟̒̚ ̖̕ ̟̥̄̒̚- Herblain  

Mme GAILLOCHET ˫ ̧̣̦̝̥̀̒ ̖̤̥ ̦̟̖ ̧̝̝̖̚ ̧̖̣̥̖˝ ̠̥̕Ά̖ ̕Я̦̟ ̡̥̣̞̠̟̖̒̚̚ ̧Ά̘Ά̥̝̒ ̖̕ 
178 hectares, dont 79 de boisements, actuellement magnifiques en 
cette saison automnale. Ce trésor patrimonial représente une 
charge de travail colossale pour les agents du serv ice en charge 
̤̦̣ ̝̖ ̥̖̣̣̟̒̚˝ ̢̦̚ Ϥ̧̦̣̖̟̥ ̢̙̦̖̔̒ ̛̠̦̣˟ ͚̥̣̖ ̛̣̟̖̣̒̕̚̚ ̠̦ Ά̝̘̦̖̦̣̒ ʹ 
̝̒ ̝̝̖̇̚˝ ̔Я̖̤̥ ̧̠̦̝̠̣̚˝ ̧̖̠̣̕̚˝ ̡̣Ά̧̠̣̚˝ ̢̠̞̖̤̥̦̖̣̕̚ ̖̟̥̣̖ ̦̥̣̖̤̒ ̝̒ 
̟̥̦̣̖̒˟ ˴Я̖̤̥ ̗̣̖̒̚˝ ̣̖̗̣̖̒̚˝ ̖̥ ̣̖- refaire au fil des saisons avec les 
aléas météorologiques et leurs  conséquences parfois dramatiques. 
͐ ̥̥̣̖̚ ̕Я̡̖̩̖̞̝̖˝ ̝̒ ̡̥̖̞·̥̖ ˴˲˶̅˲˿̀ ̖̕ ̝Я̧̙̖̣̚ ̖̣̟̖̣̕̚ ̒ ̡̧̢̣̠̠̦Ά 
la chute de 217 arbres et nécessité 81 interventions du service sur le 
territoire. Un travail parfois ingrat, vous en conviendrez.  
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Il est important de souligner que les effectifs opérationnels du 
̧̤̖̣̖̔̚ ̡̥̣̞̠̟̖̒̚̚ ̧Ά̘Ά̥̝̒ ̟Я̠̟̥ ̡̤̒ Ά̧̠̝̦Ά ̡̖̦̤̕̚ ˣˡˢ˦˟ ˴̖̣̥̖̤˝ ̖̤̕ 
remplacements ont eu lieu pour les départs en retraite et le 
vieillissement des agents a entraîné une réorganisation. Pour  être 
̥̠̥̝̖̞̖̟̥̒ ̡̥̣̟̤̣̖̟̥̖̒̒˝ ̦̟ ̡̠̤̥̖ ̕Я̘̖̟̥̒ ̕Ά̕̚Ά ̦̒ ̧̤̦̚̚ ̖̤̕ 
marchés de prestations a été créé, avec une enveloppe de 
600  000  ̖̦̣̠̤˝ ̟̤̒̚̚ ̢̦Я̦̟ ̡̠̤̥̖ ̖̕ ̡̠̟̖̥̖̦̣̔̔ ̡̪̤̘̤̥̖̒̒̚˝ 
initialement rattaché au service de la transition écologique puis 
transfé ré au service patrimoine végétal en 2023.  

Le service patrimoine végétal a été créé pour intégrer des missions 
̡̤Ά̢̗̦̖̤̔̚̚˝ ̧̤̖̚ ʹ ̣̖̟̗̠̣̖̣̔ ̝Я̡̡̡̣̠̣̥̠̟̒̒̚̚ ̖̤̕ ̢̝̠̘̦̖̤̚ ̖̕ 
renaturation de la ville, comme le suivi du cadastre vert et la 
végétalisation. Cette dynamique de renaturation est très atten due 
par nos concitoyens dans le contexte du réchauffement climatique 
̖̥ ̡̠̞̘̟̖̒̔̔̒ ̝ЯΆ̧̠̝̦̥̠̟̚ ̖̕ ̝̒ ̧̝̝̖̚˟ 

˴̠̞̞̖ ̝Я̒ ̞̖̟̥̠̟̟̚Ά ˵̢̠̞̟̦̖̚̚˝ ̝̒ ̣Ά̥̣̠̖̤̤̠̟̔̚ ̖̕ ̝̒ ̋˲˴ ̖̤̕ 
Garettes concerne 7,2 hectares, dont la moitié est à la charge de la 
Ville. Ce sont également des projets de voirie pilotés par la 
Métropole, en cours ou réalisés, tels que la Praudière - Mulonnièr e, 
˳̠̦̥̠̟ ̕Я̣̀˝ ̝̒ ˳̣̠̟̟̒̚΅̣̖˝ ̖̥ ̖̟̓̚ ̕Я̦̥̣̖̤̒ ʹ ̧̖̟̣̚˝ ̠̞̞̖̔ ̝̒ ̣̠̦̥̖ 
̖̕ ̟̟̖̤̇̒ ̠̦ ̝Я̞̒Ά̟̘̖̞̖̟̥̒ ̦̕ ̢̦̣̥̖̣̒̚ ̖̕ ̝̤̟̖́̒̒̔̚˟ 

Ces projets métropolitains entraînent une augmentation 
importante du travail du service patrimoine végétal. Ils sont gérés 
̟̤̒̕ ̝̖ ̣̖̔̒̕ ̕Я̦̟̖ ̧̠̟̖̟̥̠̟̔̚ ̖̕ ̘̖̤̥̠̟̚˝ ̡̠̦̣ ̢̝̦̖̝̝̖̒ ̝̒ ̝̝̖̇̚ 
perçoit une indemnisation a posteriori par la Métropole. Toutefois,  
la majorité des prestations sont effectuées en régie par la Ville. Sur 
178 hectares, seuls 20 sont confiés à des entreprises sous - traitantes. 
Ce recours à la sous - traitance répond à des besoins de 
spécialisation technique pour certaines tâches très spécif iques, 
̠̞̞̖̔ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̥ ̝̒ ̘̖̤̥̠̟̚ ̖̤̕ ̥̖̣̣̟̤̒̚ ̖̕ ̡̤̠̣̥˝ ̟̠̥̞̞̖̟̥̒ 
̖̕ ̗̠̠̥̝̝̓̒˟ ˴Я̖̤̥ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ ̝̖ ̤̔̒ ̡̠̦̣ ̝̒ ̠̝̝̖̥̖̔̔ ̖̥ ̝̖ ̟̖̥̥̠̪̘̖̒ 
̖̤̕ ̠̣̖̝̝̖̤̔̓̚ ̣Ά̡̣̥̖̤̒̚ ̤̦̣ ̝Я̡̖̤̖̒̔ ̡̦̝̓̔̚˝ ̠̟̗̔̚Ά̤ ʹ ̝Я̡̖̟̥̣̖̣̤̖̚ 
ADC Propreté. Ces prestations techniques ne re lèvent pas des 
compétences des équipes du service patrimoine végétal.  

M. LE MAIRE : Je souhaite rappeler que ce rapport de la Chambre régionale des 
comptes met en évidence des ajustements et des améliorations 
techniques, souvent utiles, ainsi que des adaptations qui remontent 
̡̣̗̠̤̒̚ ʹ ̖̤̕ ̞̟̥̤̒̒̕ ̡̣Ά̔Ά̖̟̥̤̕˟ ˽Я̦̟ ̖̤̕ ̟̥̚Ά̣·̥̤ ̖̕ ̖̔ ̧̥̣̒ail est 
̕Я̡̡̠̣̥̖̣̒ ̦̟ ̣̖̘̣̒̕ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̚ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̦̩̒ ̧̠̝̝̖̥̥̔̔̚̚Ά̤ 
̕Я̞̒Ά̝̠̣̖̣̚ ̝̖̦̣̤ ̡̢̣̥̦̖̤̒̚˟ ˿̠̦̤ ̧̠̟̤̒ Ά̧̢̠̦Ά ̝̒ ̡̣̠̔Ά̦̣̖̕ ̖̕ 
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̘̖̤̥̠̟̚ ̖̤̕ ̠̟̗̝̥̤̔̚ ̕Я̟̥̚Ά̣·̥̤˝ ̝̖ ̣Γ̝̖ ̦̕ ̣Ά̗Ά̣̖̟̥ ̝̒Ύ̥̔̚Ά ̖̥ ̕Я̦̥̣̖̤̒ 
̡̠̟̥̤̚ ̢̦̚ ̞Ά̣̥̖̟̥̚ ̕Я·̥̣̖ ̣̖̟̗̠̣̔Ά̤˟ ˴̠̞̞̖ ̡̠̦̣ ̢̙̦̖̔̒ ̡̡̣̠̣̥̒˝ 
nous effectuerons ce travail : certains ajustements ont déjà été 
̖̟̘̘̒Ά̤˝ ̕Я̦̥̣̖̤̒ ̤̖̣̠̟̥ ̠̣̒̓̕Ά̤ ̦̒ ̠̦̣̤̔ ̖̕ ̖̔ ˴̠̟̤̖il, et 
certains nécessiteront davantage de temps.  

˴̠̟̖̣̟̟̥̔̒ ̝̖ ̣̖̤̥̖ ̦̕ ̡̡̣̠̣̥̒˝ ̛Я̒̚ ̡̣̤̚ ̟̠̥̖ ̖̕ ̧̠̤ ̧̟̥̖̣̖̟̥̠̟̤̚̚˟ 
Vous alertez sur une dérive depuis le début du mandat. Je tiens à 
̡̣Ά̤̖̣̔̚˝ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ˷̀˽˽̆̅˝ ̢̦Я̦̒ ̠̟̥̣̣̖̔̒̚˝ ̟̠̦̤ ̗̗̣̞̠̟̤̒̚ ̡̖̦̤̕̚ ̝̖ 
départ que la situation de la commune est fragile. L Я̦̟ ̖̕ ̟̠̤ 
̡̡̣̟̦̩̔̒̚̚ ̕Ά̗̤̚ ̖̤̥ ̖̕ ̞̟̥̖̟̣̒̚̚ ̠̦ ̕Я̞̒Ά̝̠̣̖̣̚ ̝̖ ̧̤̖̣̖̔̚ ̡̦̝̓̔̚˝ 
̥̠̦̥ ̖̟ ̤̤̦̣̟̥̒̒ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̤̕ Ά̢̡̦̖̞̖̟̥̤̚ ̖̥ ̖̟ ̤̥̝̤̟̥̒̓̒̚̚ ̝̒ 
situation financière. Je me souviens des échanges du début du 
mandat où vous contestiez ces difficultés. Puis, nous avons traversé 
̦̟̖ ̡̙̤̖̒ ̢̞̣̦̒Ά̖ ̡̣̒ ̝Я̟̗̝̥̠̟̒̚̚ ̖̥ ̝̒ ̘̦̖̣̣̖ ̖̟ ̜̣̟̖̆̒̚˝ 
entraînant une hausse des coûts et une baisse des recettes, 
̢̦̩̦̖̝̝̖̤̒ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̕Κ ̗̣̖̒̚ ̗̖̒̔˟ ˺̝ ̟̖ ̤Я̘̥̒̚ ̡̤̒ ̕Я̦̟̖ ̢̦̖̤̥̠̟̚ 
̕Я̙Ά̣̥̘̖̒̚˝ ̞̤̒̚ ̖̟̓̚ ̖̕ ̣Ά̡̠̟̣̖̕ ʹ ̦̟̖ ̤̥̦̥̠̒̚̚n complexe. Malgré 
cela, nous avons maintenu le cap. Ce rapport confirme que nous 
̤̠̞̞̖̤ ̝̠̟̚ ̕Я̦̟̖ ̕Ά̧̣̖̚˟ 

˻̖ ̣̠̤̔̚ ̢̦Я̝̚ ̖̤̥ ̡̞̠̣̥̟̥̒̚ ̖̕ ̣̖̥̖̟̣̚ ̢̦̖ ̖̔ ̡̡̣̠̣̥̒ ̟̖ ̣Ά̧΅̝̖ ̡̤̒ 
des éléments cachés, mais confirme des sujets que nous abordons 
depuis le début du mandat. Il indique que nous avons stabilisé 
̝ЯΆ̡̣̘̟̖̒ ̣̦̥̖̓˟ ̠̦̣́ ̡̡̣̖̝̒˝ ̖̝̝̖̔- ci était de 9,9 % en 202 0 et a 
progressé tout au long du mandat pour atteindre 12,6 % en  2024. 
˿̠̦̤ ̝Я̧̠̟̤̒ ̠̟̔̕ ̟̠̟ ̤̖̦̝̖̞̖̟̥ ̤̥̝̤̒̓̚̚Ά̖˝ ̞̤̒̚ ̣Ά̥̝̖̒̓̚˝ ̝̠̣̤̒ ̢̦̖ 
̝̖ ̡̡̣̠̣̥̒ ˼́˾˸ ̖̥ ̝̖̤ ̟̝̪̤̖̤̒̒ ̟̥̝̖̤̒̚̚̚ ̡̣Ά̧̠̪̖̟̥̒̚ ̢̦Я̖̝̝̖ 
deviendrait rapidement nulle ou négative.  

Ce rapport précise également que nous avons désendetté la Ville. 
Contrairement à certaines affirmations, la dette par habitant était 
̖̕ ˩˦ˢ м ̖̟ ˣˡˣˡ˟ ˿̠̦̤ ̝Я̧̠̟̤̒ ̣̞̖̟̒Ά̖ ʹ ˧˩˥ м ̖̟ ˣˡˣˤ ̖̥ ʹ ˨˨˦ 
̖̟ ˣˡˣ˥˟ ˶̝̝̖ ̦̘̞̖̟̥̖̒ ʹ ̧̟̠̦̖̦̒˝ ̠̞̞̖̔ ̝Я̒ ̡̢̖̩̝̦̚Ά ˵̧̒̚̕˝ après 
un temps de désendettement destiné à restaurer nos capacités 
̕Я̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̚̚ ̖̥ ̕Я̡̖̞̣̦̟̥˟  

La Chambre souligne aussi que nous avons pris des décisions 
responsables pour la gestion des équipements, notamment en 
̣̖̟̠̟΄̟̥̒ ʹ ̝̒ ̠̟̤̥̣̦̥̠̟̔̔̚ ̕Я̦̟̖ ̧̟̠̦̖̝̝̖ ̡̤̟̖̔̚̚˝ ̡̛̣̠̖̥ ̢̦̖ ̧̠̦̤ 
avez régulièrement remis en question. Cette décision était 
raisonnabl ̖˝ ̣̔̒ ̦̟̖ ̧̟̠̦̖̝̝̖ ̡̤̟̖̔̚̚ ̟ЯΆ̥̥̒̚ ̡̤̒ ̗̟̟̒̚΄̝̖̒̓˟ ˶̝̝̖ 
̟̠̥̖ Ά̘̝̖̞̖̟̥̒ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̦̘̞̖̟̥̒Ά ̝̖ ̦̘̖̥̓̕ ̕Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ 
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annuel des bâtiments, auparavant insuffisant, afin de permettre 
aux services de préserver notre patrimoine.  

Enfin, concernant la capacité de désendettement, il est utile de 
̡̡̣̖̝̖̣̒ ̢̦Я̖̝̝̖ ̡̠̣̣̖̤̠̟̔̕ ̦̒ ̟̠̞̣̖̓ ̕Я̟̟̒Ά̖̤ ̟Ά̖̤̤̣̖̤̔̒̚ ̡̠̦̣ 
̣̖̞̠̦̣̤̖̣̓ ̝̒ ̖̥̥̖̕ ̖̟ ̪ ̠̟̤̣̟̥̔̒̔̒ ̥̠̦̥̖ ̝ЯΆ̡̣̘̟̖̒ ̟̟̦̖̝̝̖̒˟ ˽̒ 
˴̙̞̣̖̒̓ ̢̟̦̖̚̕̚ ̢̦Я̖̝̝̖ ̤̖̣̥̒̚ ̖̕ ˨˝˩ ̟̟̒Ά̖̤ ʹ ̝Я̙̠̣̫̠̟̚ ˣˡˣ˨ contre 
4,2 années fin 2024. Ce chiffre ne provient ni de vous ni de la 
˴̙̞̣̖̒̓ ̤̖̦̝̖ ˫ ̝̚ ̣Ά̤̦̝̥̖ ̖̕ ̟̠̤ ̡̛̣̠̖̥̠̟̤̔̚˟ ˴Я̖̤̥ ̝̖ ̤̘̟̖̚ ̕Я̦̟̖ 
transparence.  

˶̟ ˣˡˢ˪˝ ̝̚ ̦̣̥̒̒̚ Ά̥Ά ̥̣΅̤ ̦̥̝̖̚ ̖̕ ̡̤̠̤̖̣̕̚ ̕Я̦̟̖ ̧̤̠̟̚̚ ̡̝̦̣̟̟̦̖̝̝̖̒̚ 
et stratégique en toute transparence. Nous prévoyons que la 
̡̥̔̒̒̔̚Ά ̖̕ ̕Ά̤̖̟̖̥̥̖̞̖̟̥̕˝ ̔Я̖̤̥- à -̣̖̕̚ ̝̖ ̟̠̞̣̖̓ ̕Я̟̟̒Ά̖̤ 
nécessaires pour rembourser la dette, augmente, car cela 
corres pond exactement à notre stratégie : nous désendetter, puis 
̧̣̖̥̣̠̦̖̣ ̦̟̖ ̡̥̔̒̒̔̚Ά ̕Я̡̖̞̣̦̟̥˟ ̠̦̤̇ Ά̧̢̠̦̖̫ ̖̔ ̙̗̗̣̖̔̚ ̠̞̞̖̔ 
̤Я̝̚ Ά̥̥̒̚ ̢̟̦̚̚Ά̥̟̥̒˟ ̄Я̝̚ ̥̥̖̟̥̒̚ ˨˝˩ ̟̟̒Ά̖̤˝ ̖̔ ̤̖̣̒ ̠̟̗̠̣̞̖̔ ʹ ̦̟̖ 
̡̡̧̣̠̤̖̥̖̔̚ ̡̣̦̖̟̥̖̕˝ ̠̞̞̖̔ ̝Я̒ ̢̟̦̚̕̚Ά ˵̧̒̚̕˟ ˺̝ ̧̠̟̖̟̥̔̚ ̖̕ 
̡̡̣̖̝̖̣̒ ̢̦Я̖̟ ˣˡˣˡ˝ ̢̝̠̣̤̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ Ά̥Ά Ά̝̦̤˝ ̖̔ ̙̗̗̣̖̔̚ Ά̥̥̒̚ ̖̕ 
7,4 années, soit très proche de la projection pour 2027 mais bien 
supérieur à la valeur actuelle de cette fin de mandat. Cela devrait 
inviter à davantage de mesure.  

˴̠̟̖̣̟̟̥̔̒ ̝̒ ̞̤̤̖̒ ̤̝̣̝̖̒̒̒̚˝ ̠̞̞̖̔ ̝Я̒ ̡̢̖̩̝̦̚Ά ˻̖̟̒- Yves, il 
̤Я̘̥̒̚ ̡̝̦̤ ̡̣Ά̤̔̚Ά̞̖̟̥ ̖̕ ̝̒ ̡̣̥̒ ̖̕ ̝̒ ̞̤̤̖̒ ̤̝̣̝̖̒̒̒̚ ̟̤̒̕ ̝̖̤ 
dépenses de la collectivité, appelée taux de rigidité. Contrairement 
ʹ ̖̔ ̢̦̖ ̧̠̦̤ ̤̖̞̝̖̫̓ ̢̟̦̖̣̚̕̚˝ ̝̚ ̟Я̪ ̒ ̡̤̒ ̖̕ ̡̤̦̣̣̤̖̚ : ce taux a 
toujours été élevé, non seulement dans les communes de Nantes 
˾Ά̡̥̣̠̠̝̖˝ ̞̤̒̚ ̡̣̥̦̝̒̔̚̚΅̣̖̞̖̟̥ ʹ ̧̣̦̝̥̀̒˝ ̖̟ ̣̤̠̟̒̚ ̕Я̦̟ ̙̠̩̔̚ 
historique de fonctionnement en régie. Lorsque nous recrutons des 
policiers municipaux ou des médiateurs, nous ne fin ançons pas ces 
postes par des ressources supplémentaires, mais en redéployant 
des moyens, par exemple en mettant fin à une convention avec une 
association dont les objectifs ne répondaient pas suffisamment à 
nos besoins. Cela ne coûte pas plus cher à la co llectivité, mais 
̕Ά̘̣̖̒̕˝ ̖̟ ̖̗̗̖̥˝ ̝Я̟̥̖̦̣̔̒̚̕̚ ̦̕ ̥̦̩̒ ̖̕ ̣̘̥̚̚̕̚Ά˝ ̣̔̒ ̦̟̖ ̕Ά̡̖̟̤̖ 
auparavant affectée à une association devient une dépense 
salariale.  

͐ ̝Я̧̟̖̣̤̖̚˝ ̝̚ ̤̦̗̗̣̥̒̚̚ ̖̕ ̠̟̗̖̣̔̚ ̝̖̤ ̦̖̝̤̒̔̔̚ ̡Ά̣̤̠̝̣̖̤̔̒̚̚ ̖̥ ̝̖̤ 
centres de loisirs à une grande association, comme le fait Nantes, 
pour que la part des dépenses salariales passe 74  % à 64  %. Cet 
indicateur serait meilleur, mais cela ne coûterait pro bablement pas 
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̞̠̟̤̚ ̙̖̣̔˟ ˴Я̖̤̥ ̠̟̔̕ ̦̟ ̙̠̩̔̚ ̡̢̠̝̥̦̖̚̚ ˫ ̡̧̣̝̚̚Ά̘̖̣̚ ̖̤̕ ̡̠̝̖̣̤̔̚̚˝ 
des médiateurs et des animateurs périscolaires employés par la 
Ville, plutôt que de déléguer ces missions à une association, comme 
̔ЯΆ̥̥̒̚ ̝̖ ̤̔̒ ̤̠̦̤ ̝̖ ̞̟̥̒̒̕ ̡̣Ά̔Ά̖̟̥̕ ̡̠̦̣ ̝̒ ̞Ά̥̒̕̚ion.  

Cela signifie - t-̝̚ ̢̦̖ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒ ̕Ά̡̖̟̤̖ ̡̖̦̠̦̓̒̔˝ ̧̠̣̖̚ 
trop  ˰ ˲̤̠̝̦̞̖̟̥̓ ̡̤̒˟ ˴̠̞̞̖ ̟̠̦̤ ̝Я̧̠̟̤̒ ̢̟̦̚̕̚Ά ʹ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓˝ 
nos dépenses totales de fonctionnement, incluant la masse 
salariale et les autres charges, sont inférieures de 13  % à la moyen ne 
des communes de notre taille. Oui, nos dépenses salariales sont 
plus élevées, en raison de choix historiques et politiques, mais 
globalement, nous dépensons moins.  

La Chambre souligne cependant que les dépenses salariales ont 
augmenté de manière significative au cours du mandat. Jean - Yves 
a expliqué que cette hausse est en grande partie liée à des 
contraintes extérieures ou à des besoins essentiels pour maintenir 
le service public dans un contexte particulier. La seule 
̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̦̕ ̠̔Κ̥ ̕Я̦̟ ˶̅́ ˙̧̣̖̝̠̣̤̥̠̟̒̒̚̚ ̦̕ ̡̠̟̥̚ ̕Я̟̖̔̚̕̚˝ 
augmentation de certaines taxes, ajustement des chèques 
̕Ά̛̖̦̟̖̣ ̠̦ ̞̤̖̚ ̖̟ ̡̝̖̒̔ ̕Я̦̟ ̗̠̣̗̥̒̚ ̥Ά̝Ά̧̥̣̝̒̒̚˚˝ ̡̠̦̣ ̦̟ ̟̠̞̣̖̓ 
̕Я˶̅́ ̠̟̤̥̟̔̒t, représente environ un tiers de la hausse de la masse 
̤̝̣̝̖̒̒̒̚˟  ˴̖̤ Ά̝Ά̞̖̟̥̤˝ ̛̠̦̥̒Ά̤ ʹ ̝Я̦̘̞̖̟̥̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝Я̤̖̟̥̒̓Ά̤̞̖̚ 
évoquée par Jean - Yves, expliquent déjà près de 50 % de la hausse 
de la masse salariale.  

Il est important de préciser que cette augmentation ne correspond 
pas à des créations de postes. Lorsque nous remplaçons des 
̘̖̟̥̤̒ ̖̟ ̣̣̒·̥ ̞̝̖̒̒̕̚ ̝̚ ̟̖ ̤Я̘̥̒̚ ̡̤̒ ̖̕ ̡̠̤̥̖̤ ̡̡̤̦̝Ά̞̖̟̥̣̖̤̒̚˟ 
Nous assurons simplement la continuité du service, notamment 
da̟̤ ̝̖̤ ̤̖̥̖̦̣̤̔ ̠Θ ̝̖̤ ̥̦̩̒ ̕Я̖̟̣̖̞̖̟̥̔̒̕ ̣Ά̘̝̖̞̖̟̥̣̖̤̒̚ 
imposent ces remplacements. De même, lorsque nous rémunérons 
les temps de préparation des éducateurs périscolaires, ce qui 
̡̠̣̣̖̤̠̟̔̕ ʹ ̝ЯΆ̢̧̦̝̖̟̥̒̚ ̖̕ ̙̦̥̚ ̡̠̤̥̖̤˝ ̝̚ ̟̖ ̤Я̘̥̒̚ ̡̤̒ ̖̕ 
créations, mai ̤ ̕Я̦̟̖ ̣̖̠̟̟̤̤̟̖̔̒̒̔̚ ̖̕ ̥ͺ̙̖̤̔ ̡̧̦̣̟̥̒̒̒̒ 
effectuées gratuitement.  

˻̖ ̤̠̦̙̥̖̒̚ ̤̠̦̝̘̟̖̣̚ ̖̦̩̕ ̡̠̟̥̤̚ ̧̟̥̒̒ ̖̕ ̠̟̝̦̣̖̔̔˟ ̠̦̥̅ ̕Я̠̣̒̓̕˝ 
nos dépenses totales ont augmenté dans des proportions 
comparables à celles des communes de notre strate : +  9,4 % à 
Orvault contre + 8,7 % en moyenne. Cette tendance à la hausse 
existait d éjà lors du mandat précédent et répond structurellement 
au type de politique menée à Orvault. Entre 2014 et 2019 le taux de 
rigidité est passé de 65,5 % à 70,6 %, soit une hausse de cinq points. 
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Entre 2019 et 2024, il est passé de 70,6 % à 74 %, soit +  3,4 points. La 
aussi, cela devrait vous inviter à la retenue.  

Ce taux de rigidité historique constitue un sujet pour la gestion 
̦̘̓̕Ά̥̣̖̒̚ ̢̦̚ ̟̖ ̠̥̕̚ ̡̤̒ ·̥̣̖ ̟Ά̘̝̘̚Ά˟ ˴Я̖̤̥ ̡̢̠̦̣̦̠̚ ̟̠̦̤ 
confions désormais une partie du ménage de nos équipements et 
̖̕ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ ̖̤̕ ̡̖̤̖̤̒̔ ̧̖̣̥̤ ʹ ̖̤̕ ̤̠̔̚Ά̥Ά̤ ̖̩̥Ά̣̖̦̣̖̤̚˝ ̥̠̦̥ ̖n 
conservant en régie municipale les sites les plus sensibles et les 
tâches adaptées aux compétences de nos agents. Lorsque vous 
pointez le montant des prestations extérieures, environ 
600  000  ̖̦̣̠̤ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̡̖̤̖̤̒̔ ̧̖̣̥̤˝ ̛̖ ̟̖ ̡̖̦̩ ̞Я̡̖̞·̙̖̣̔ ̖̕ 
constate ̣ ̢̦Я̝̚ ̖̤̥ ̗̝̖̒̔̚˝ ̟̤̒̕ ̝Я̡̡̠̠̤̥̠̟̚̚˝ ̖̕ ̣̖̕̚ ̥̠̦̥ ̖̥ ̤̠̟ 
̠̟̥̣̣̖̔̒̚ ̤̟̤̒ ̡̠̞̝̖̩̖̔ ̖̥ ̤̟̤̒ ̠̟̤̔Ά̢̦̖̟̖̔˟ ˴̖ ̝̦̩̖ ̟Я̖̤̥ ̡̤̒ 
̡̠̤̤̝̖̓̚ ̢̝̠̣̤̦̖ ̝Я̠̟ ̖̤̥ ̖̟ ̡̣̖̤̠̟̤̝̥̒̓̚̚Ά˟ ˴̖̤ ̡̣̖̤̥̥̠̟̤̒̚ 
permettent de contenir le taux de rigidité. On ne peut pas à la fois 
dire  que 74 % est trop élevé et reprocher les mesures prises pour 
Ά̧̥̖̣̚ ̢̦Я̝̚ ̟̖ ̤̖ ̕Ά̘̣̖̒̕ ̧̟̥̘̖̒̒̒̕˟ ˶̥ ̛̖ ̝̖ ̡̡̣̖̝̝̖̒ ˫ ̝̚ ̤Я̖̤̥ ̞̠̟̤̚ 
dégradé sur notre mandat que sur le précédent.  

En conclusion, je me réjouis que ce rapport de la Chambre régionale 
des comptes souligne que nous sommes une commune active 
dans le domaine du dialogue citoyen et de la lutte contre 
̝Я̣̥̗̝̤̥̠̟̒̔̒̒̚̚̚̚̚ ̖̤̕ ̤̠̝̤˝ ̖̤̕ ̛̤̦̖̥̤ ̟̙̥̦̖̝̤̒̓̚̚ ̢̦Я̖̝̝̖ ̒ ̖̩̞̟̒̚Ά̤ 
ce tte année. Je constate également que ses analyses et 
recommandations convergent largement avec notre vision des 
enjeux et avec la manière dont nous pilotons ces sujets avec 
attention.  

Dans un contexte inédit et particulièrement difficile, marqué par la 
̘̖̤̥̠̟̚ ̕Я̦̟ ̡̥̣̞̠̟̖̒̚̚ ̥̣΅̤ ̕Ά̘̣̒̕Ά˝ ̛̖ ̤̦̤̚ ̗̖̣̚ ̖̤̕ ̙̠̩̔̚ ̛̦̤̥̖̤ ̖̥ 
̦̕ ̧̥̣̝̒̒̚ ̡̞̠̣̥̟̥̒̚ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̡̠̞̝̒̔̔̚˟ ˴Я̖̤̥ ̦̟ ̧̥̣̝̒̒̚ 
̝̦̖̔̚̕ ̖̥ ̤Ά̣̖̦̩̚˝ ̞̖̟Ά ̖̟ ̡̣̖̤̠̟̤̝̥̒̓̚̚Ά˝ ̟̤̒̕ ̝Я̟̥̚érêt des 
Orvaltaises et des Orvaltais.  

Sébastien ARROUET, je vous redonne la parole comme convenu et 
je vous remercierai de respecter l'esprit de la conduite de ces 
débats.  

M. ARROUET : L'esprit sera respecté puisque je viens de préparer l'intervention.  

M. LE MAIRE : Vous allez nous faire croire cela  ?  

M. ARROUET : Oui, puisque je vais vous répondre.  

M. LE MAIRE : C'est formidable.  

M. ARROUET : Monsieur le Maire, oui, la Ville dépense trop. Vous dénonciez à juste 
titre la situation financière, mais vous avez créé plus de 
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85  équivalents temps plein. Je suis désolé de vous contredire mais 
Orvault présente la charge de fonctionnement par habitant la plus 
Ά̧̝̖Ά̖ ̖̕ ̝̒ ̞Ά̡̥̣̠̠̝̖˝ ̢̦Я̦̟ ̧̤̖̣̖̔̚ ̤̠̥̚ ̖̟ ̣Ά̘̖̚ ̠̦ ̟̠̟˟ ˴̖ ̤̠̟̥ 
les chiffres du ministère des Finances, accessibles à t ous : Orvault  : 
1 ˥˪ˤ м ̡̣̒ ̙̥̟̥̒̓̒̚ ̖̟ ˣˡˣ˥ ˬ ̟̥̄̒̚- Sébastien  ˫ ˢ ˣ˧˩ м ˬ ˿̟̥̖̤̒ : 
1 434  м ˬ ̖̣̥̠̦̇ ˫ ˢ ˢˢˡ м ˬ ̖̫̃Ά ˫ ˢ ˤˢ˥ м ˬ ˴̠̦Έ̣̠̟ ˫ˢ ˢ˪˪ м˟ 

Vous avez toujours réponse à tout sur tout, que ce soit ici, à la 
Métropole, avec les habitants ou avec les magistrats. Vous avez 
toujours raison. Concernant la capacité de désendettement, nous 
̧̣̖̖̟̠̟̤ ʹ ̝̒ ̤̖̔̒ ̕Ά̡̣̥̒˟ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝Я˲̛̠̟̥̕̚ ʹ ̝ЯΆ̦̥̠̟̔̒̕̚˝ ̤ur le 
̡Ά̣̤̠̝̣̖̔̒̚̚˝ ̣̖̟̚ ̟Я̒ ̙̟̘̔̒Ά ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̗̞̝̝̖̤̒̚ ˫ ̝̖̤ ̘̝̒΅̣̖̤ ̤̠̟̥ ̝̖̤ 
̞·̞̖̤ ̖̟ ˣˡˣ˦ ̢̦Я̖̟ ˣˡˣˢ˟ ˾̞̖̒̒̕ ̝Я˲̛̠̟̥̖̕̚˝ ̧̠̦̤ ̧̖̫̒ ̢̟̦̚̕̚Ά 
̢̦Я̧̣̦̝̥̀̒ ̧̥̒̒̚ ̝̞̥̚̚Ά ̝̒ ̠̟̤̠̞̞̥̠̟̔̒̚ ̖̤̕ ̤̠̝̤ ̘̣̠̝̖̤̒̔̚ ̖̥ 
naturels depuis 2020. Or, le rapport de la Chambre men tionne cette 
tendance depuis 2014.  

˴̖ ̢̦̖ ̝̒ ˴̙̞̣̖̒̓ ̕Ά̟̠̟̖̔˝ ̟̠̦̤ ̝Я̧̠̟̤̒ ̤̘̟̝̒̚Ά ʹ ̞̟̥̖̤̒̚ 
̡̣̖̣̤̖̤̚ ˫ ̖̟ ̢̟̔̚ ̟̤̒˝ ̝̒ ̠̞̞̦̟̥̠̟̔̔̒̚̚ ̒ ̡̣̖̞̝̒̔Ά ̝Я̥̠̟̒̔̚˟ ̝̦̤́ 
de onze équivalents temps plein sont affectés à la communication, 
contre six en moyenne dans les Villes de la même strate sur la 
mé tropole. Pendant cinq ans, vous avez présenté un tableau 
impressionniste de votre action. La Chambre régionale des 
̡̠̞̥̖̤̔ ̣̖̤̤̖̕ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ̦̟ ̥̝̖̦̒̓̒ ̣Ά̝̤̥̖̒̚˟ 

M. LE MAIRE : ̄Ά̤̥̖̟̓̒̚ ˲̃̃̀̆˶̅˝ ̤̚ ̧̠̦̤ ̧̖̟̖̫ ̕ЯΆ̣̣̖̔̚ ̧̠̥̣̖ ̧̟̥̖̣̖̟̥̠̟̚̚˝ ̖̝̔̒ 
̤̘̟̗̖̚̚̚ ̢̦̖ ̧̠̦̤ ̝Я̧̖̫̒ ̡̣Ά̡̣̒Ά̖ ̤̟̤̒ ̟̠̦̤ Ά̠̦̥̖̣̔˟ ̠̦̤̇ ̝̘̟̖̫̒̚ 
une série de contre - vérités, et je vais les reprendre une à une. Vous 
affirmez que nous avons créé 85 équivalents temps pl ein. Ce que 
̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ ̡̢̖̩̝̦̚Ά˝ ̔Я̖̤̥ ̢̦Я̦̟̖ ̡̣̥̒ ̡̞̠̣̥̟̥̖̒̚ ̖̕ ̖̥̥̖̔ 
augmentation correspond à des équivalents rémunérés, et non à 
̖̤̕ ̣̔Ά̥̠̟̤̒̚ ̖̕ ̡̠̤̥̖̤˟ ˺̝ ̤Я̘̥̒̚ ̖̕ ̡̣̖̞̝̖̞̖̟̥̤̒̔ ̕Я̘̖̟̥̤̒ ̖̟ 
̣̣̒·̥ ̖̥ ̖̕ ̥̦̩̒ ̕Я̖̟̣̖̞̖̟̥̔̒̕ ʹ ̞̟̥̖̟̣̒̚̚˟ ̟̆ équivalent temps 
plein rémunéré correspond à la somme dépensée pour les salaires 
divisée par le salaire moyen pour estimer le nombre de postes 
correspondants. Lorsque 20 agents sont absents et remplacés, la 
dépense équivaut à 20 postes supplémentaires, ma is aucun poste 
̟Я̒ Ά̥Ά ̣̔ΆΆ˟ ˵̖ ̞·̞̖˝ ̢̝̠̣̤̦̖ ̟̠̦̤ ̣Ά̞̦̟Ά̣̠̟̤ ̝̖̤ ̡̥̖̞̤ ̖̕ 
préparation des agents périscolaires, ce qui correspond à 
̝ЯΆ̢̧̦̝̖̟̥̒̚ ̖̕ ˩ ̡̠̤̥̖̤˝ ̝̚ ̟̖ ̤Я̘̥̒̚ ̡̤̒ ̖̕ ̣̔Ά̥̠̟̤̒̚˝ ̞̤̒̚ ̖̕ ̝̒ 
̣̖̠̟̟̤̤̟̖̔̒̒̔̚ ̕Я̦̟ ̧̥̣̝̒̒̚ ̡̧̦̣̟̥̒̒̒̒ ̖̗̗̖̥̦̔Ά ̓Ά̟Ά̧̠̝ement. 
˴̖̤ ̘̖̟̥̤̒ ̧̣̣̖̟̥̒̒̚̚ ̦̟ ̢̦̣̥̒ ̕Я̙̖̦̣̖ ̧̟̥̒̒ ̡̠̦̣ ̧̠̦̣̣̚ ̝̖̤ 
̤̥̣̦̥̦̣̖̤̔ ̤̟̤̒ ·̥̣̖ ̣Ά̞̦̟Ά̣Ά̤ ̖̥ ̡̤̠̤̖̟̥̒̕̚̚ ̕Я̦̟ ̡̥̖̞̤ ̖̕ 
préparation dérisoire. Il est essentiel de comprendre que ces 
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ajustements améliorent les conditions de travail sans créer de 
nouveaux postes. Voilà la première contre - vérité.  

̠̦̤̇ Ά̧̢̠̦̖̫ ̝̖̤ ̠̔Κ̥̤ ̖̕ ̗̠̟̥̠̟̟̖̞̖̟̥̔̚˟ ˲ ̝ЯΆ̙̖̝̝̖̔ ̖̕ ̝̒ 
métropole nous pouvons en discuter, mais il faut aussi considérer 
̝̖̤ ̙̗̗̣̖̤̔̚ ʹ ̝ЯΆ̙̖̝̝̖̔ ̟̥̠̟̝̖̒̒̚ ˫ ̡̣̞̒̚ ̝̖̤ ̠̞̞̦̟̖̤̔ ̖̕ ̟̠̥̣̖ 
taille, Orvault se situe 13  % en dessous de la moyenne. Concernan t 
̝Я̖̟̖̥̥̖̞̖̟̥̕˝ ̧̠̦̤ ̗̗̣̞̖̫̒̚ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̤̠̞̞̖̤ ̧̣̖̖̟̦̤ ʹ ̝̒ ̤̖̔̒ 
̕Ά̡̣̥̒˝ ̖̔ ̢̦̚ ̖̤̥ ̗̦̩̒˟ ˽̒ ̝̝̖̇̚ Ά̥̥̒̚ ʹ ̡̝̦̤ ̖̕ ˩˦ˡ м ̕Я̖̟̖̥̥̖̞̖̟̥̕ 
̡̣̒ ̙̥̟̥̒̓̒̚ ˬ ̟̠̦̤ ̤̠̞̞̖̤ ̖̤̖̟̦̤̔̕̕ ̖̟̥̣̖ ˧ˡˡ ̖̥ ˨ˡˡ м˝ ̖̥ ̟̠̦̤ 
̤̠̞̞̖̤ ̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚ ʹ ̧̖̟̣̠̟̚ ˨ˡˡ м˟ ˽̖ ̡̥̖̞̤ ̖̕ ̕Ά̤̖̟̖̥̕tement 
est passé de plus de 7 ans à entre 4 et 5  ans en fin de mandat. Nous 
̧̠̟̤̒ ̣Ά̥̝̒̓̚ ̝ЯΆ̡̣̘̟̖̒ ̖̥ ̕Ά̤̖̟̖̥̥̕Ά ̝̒ ̠̞̞̦̟̖̔ ̡̠̦̣ ̝̦̚ 
̣̖̠̟̟̖̣̕ ̝̒ ̡̥̔̒̒̔̚Ά ̕Я̧̟̖̤̥̣̚̚ ̖̥ ̕Я̡̖̞̣̦̟̥̖̣˟ ˲̦ ̕Ά̦̥̓ ̦̕ 
mandat, nous étions dans une impasse : aucune possibilité 
̕Я̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̚̚ ̟̚ ̕Я̦̥̠̗̟̟̖̞̖̟̥̒̒̔̚˟ ˴̖ ̟Я̖̤̥ ̡̝̦̤ ̝̖ ̤̔̒ 
̛̦̠̦̣̒̕Я̙̦̚˟ 

˴̠̟̖̣̟̟̥̔̒ ̝̖ ̡Ά̣̤̠̝̣̖̔̒̚̚˝ ̧̠̦̤ ̗̗̣̞̖̫̒̚ ̢̦Я̝̚ ̖̤̥ ̕Ά̘̣̒̕Ά˟ ˻̖ ̣̠̤̔̚ 
̢̦̖ ̧̠̦̤ ̟̖ ̣̠̪̖̫̔ ̡̤̒ ʹ ̖̔ ̢̦̖ ̧̠̦̤ ̥̖̤̕̚˟ ˴̠̞̞̖ ̝Я̒ ̡̡̣̖̝̒Ά 
Yann GUILLON, les grèves dans le périscolaire sont des grèves 
nationales, liées à la politique du Gouvernement que vous sout enez, 
̖̥ ̟̠̟ ̦̩̒ ̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̕Я̡̖̞̝̠̚ ̟̤̒̕ ̟̠̤ ̤̥̣̦̥̦̣̖̤̔˟ ˽̢̠̣̤̦̖ ̟̠̦̤ 
interrogeons les agents sur leurs conditions de travail, nous 
constatons une amélioration significative par rapport au début du 
mandat.  

˲̦ ̕Ά̦̥̓ ̦̕ ̞̟̥̒̒̕˝ ̝̖̤ ̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̕Ά̣̥̖̤̔̚ ̗̤̖̟̥̒̒̚̚ Ά̥̥̒ ̕Я̦̟ 
̟̠̞̣̖̓ Ά̧̝̖Ά ̕Я̣̣̒·̥̤ ̖̕ ̧̥̣̝̒̒̚˝ ̖̕ ̕Ά̡̣̥̤̒ ̖̥ ̕Я̦̟̖ ̗̗̦̝̥̔̕̚̚Ά ʹ 
̣̖̣̦̥̖̣̔˟ ˲̛̦̠̦̣̕Я̙̦̚˝ ̟̠̦̤ ̟̖ ̗̖̣̞̠̟̤ ̡̝̦̤ ̖̕ ̤̥̣̦̥̦̣̖̤̔ ̡̠̦̣ ̖̤̕ 
raisons de recrutement, car nous avons fidélisé les agents  et nous 
̡̧̣̖̟̠̟̤̒ ʹ ̣̖̣̦̥̖̣̔ ̖̥ ʹ ̡̣̖̞̝̖̣̒̔˟ ˴̖̥̥̖ ̞̒Ά̝̠̣̥̠̟̒̚̚ ̟ЯΆ̥̥̒̚ ̡̤̒ 
̡̠̤̤̝̖̓̚ ̧̖̒̔ ̝̖̤ ̠̟̥̠̟̤̔̕̚̚ ̕Я̡̖̞̝̠̚ ̟̥̝̖̤̒̚̚̚˝ ̢̦̖ ̟̠̦̤ ̧̠̟̤̒ 
modifiées. Confondre des grèves nationales avec les conditions de 
̧̥̣̝̒̒̚ ̝̠̝̖̤̔̒ ̣̖̝΅̧̖ ̕Я̦̟̖ ̞̝̙̠̟̟̒·̥̖̥Ά ̟̥̖̝̝̖̚ctuelle affligeante.  

Concernant la communication, le rapport KPMG établi en début de 
mandat a montré que notre service était sous - doté. Sur les onze 
̡̠̤̥̖̤ Ά̧̢̠̦Ά̤˝ ̝̚ ̗̦̥̒ ̡̣Ά̤̖̣̔̚ ̢̦Я̝̤̚ ̟̝̦̖̟̥̔̚ ̝̖̤ ̘̖̟̥̤̒ ̙̣̘̔̒Ά̤ ̖̕ 
̝Я̡̞̣̖̤̤̠̟̚̚˝ ̡̧̦̣̟̥̒̒̒̒ ̣̥̥̙̒̒̔Ά̤ ̦̩̒ ̧̤̖̣̖̤̔̚ ̢̥̖̙̟̦̖̔̚s, ainsi 
que ceux qui assurent la distribution du magazine. Il est donc 
̟Ά̖̤̤̣̖̔̒̚ ̕Я·̥̣̖ ̤Ά̣̖̦̩̚ ̤̦̣ ̖̔ ̛̤̦̖̥˟ ˲̝̘̟̖̣̚ ̖̤̕ ̠̟̥̣̖̔- vérités 
̠̞̞̖̔ ̧̠̦̤ ̧̖̟̖̫ ̖̕ ̝̖ ̗̣̖̒̚ ̟Я̖̤̥ ̡̤̒ ̡̖̥̝̖̒̔̔̒̓˟ 
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Sébastien ARROUET, je veux le redire avec solennité : ce rapport de 
la Chambre régionale des comptes confirme que notre situation est 
fragile, ce que nous avons toujours reconnu. Il indique que notre 
̤̥̦̥̠̟̒̚̚ ̤Я̖̤̥ ̞̒Ά̝̠̣̚Ά̖ ̖̥ ̤̥̝̤̒̓̚̚Ά̖ ̖̥ ̤̝̦̖̒ ̝̖̤ ̕Ά̔isions 
courageuses que nous avons prises. Ce rapport montre comment 
nous avons géré cette situation avec lucidité, en faisant des choix 
̛̦̤̥̖̤ ̖̥ ̣Ά̗̝Ά̙̤̔̚˝ ̟̤̣̥̤̔̚̚ ̟̤̒̕ ̦̟̖ ̤̥̣̥̒Ά̘̖̚ ̡̝̦̣̟̟̦̖̝̝̖̒̚˝ ̢̦Я̝̚ 
̤Я̘̤̤̖̒̚ ̖̕ ̟̠̤ ̧̟̖̤̥̤̤̖̞̖̟̥̤̚̚ ̠̦ ̖̕ ̝Я̖̟̥̣̖̥̖̟̚ de nos 
équipements.  

˻̖ ̤̦̤̚ ̗̖̣̚ ̖̕ ̖̔ ̧̥̣̝̒̒̚˝ ̞̖̟Ά ̟̤̒̕ ̝Я̟̥̚Ά̣·̥ ̖̤̕ ̧̣̝̥̤̖̤̀̒̒̚ ̖̥ ̖̤̕ 
̧̣̝̥̤̀̒̒̚˟ ̄̚ ̧̠̦̤ ̝̤̖̫̚ ̖̔ ̡̡̣̠̣̥̒ ̤̟̤̒ Ϥ̝̝̚΅̣̖̤ ̟̚ ̝̦̟̖̥̥̖̤ 
déformantes, vous reconnaîtrez que la Chambre elle - même le 
souligne.  

Applaudissements  

˺̝ ̖̤̥ ̦̥̠̣̤̒̚Ά ̕Я̡̡̝̦̣̒̒̕̚ ̡̣̒΅̤ ̦̟̖ ̧̟̥̖̣̖̟̥̠̟̚̚ ̡̣̒ ̠̟̥̣̖̔ ̝̚ ̟Я̖̤̥ 
pas acceptable de parler par - dessus la personne qui a la parole, 
̠̞̞̖̔ ̖̝̔̒ ̤Я̖̤̥ ̡̣̠̦̥̕̚ ʹ ̡̝̦̤̖̦̣̤̚ ̡̣̖̣̤̖̤̚˟  

Merci pour ce débat, même si certains aspects nous ont étonnés  

DEBATS 

Sur proposition de la commission Ressources et Administration  et après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal :  

- DONNE ACTE ʹ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̦̕ ̕Ά̥̓̒ ̤̦̣ ̝̖ ̡̡̣̠̣̥̒ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚ 
définitives de la Chambre régionale des comptes notifié le 5 août 2025, et de 
̝̒ ̣Ά̡̠̟̤̖ Ά̣̥̖̔̚ ̡̡̠̣̥̒Ά̖ ̡̣̒ ˾̠̟̤̖̦̣̚ ̝̖ ˾̣̖̒̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˝ ̤̦̣ ̝̖ ̠̟̥̣̔Γ̝̖ ̖̤̕ 
comptes et de la gestion pour les exer ̖̤̔̔̚ ˣˡˢˢ ̖̥ ̧̤̦̟̥̤̒̚ ̖̕ ̝̒ ̝̝̖̇̚ ̕Я̧̣̦̝̥̀̒˟ 
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